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ENTRE : Edmundston, une corporation municipale dument incorporee en vertu dune loi 
de 1'Assemblee legislative de la province du Nouveau-Brunswick, ci-apres 
appele l'« Employeur », partie de premiere part, 

ET: Le syndicat canadien de la fonction publique, section locale 60, ci-apres appele 
le a Syndicat)), partie de seconde part. 

ARTICLE 1 - PREAMBULE 

Attendu que les deux parties A la presente convention ont 1'intention : 

1. de maintenir et d'ameliorer les relations harmonieuses de travail et les conditions etablies d'emploi 
entre 1'Employeur et le Syndicat; 

2. de reconnaitre l'importance mutuelle des pourparlers et des negociations conjointes en tout ce qui 
concerne les salaires, les conditions de travail, les services et 1'emploi, ainsi de suite; 

3. de promouvoir les pratiques qui visent un service optimal et une efficacite maximale; 

4. de promouvoir le bon moral, le mieux-etre et la securite de tous les employes faisant partie de 1'unite 
de negociation du Syndicat; 

5. et attendu qu'il est maintenant souhaitable que les methodes de negociation touchant A tout ce qui 
a trait aux salaires et aux conditions de travail des employes soient recueillies sous forme de contrat. 

A ces causes, les parties conviennent de ce qui suit. 

ARTICLE 2 - DROITS DE LA DIRECTION 

2.01 Droits de la direction 
Le Syndicat reconnait que 1'Employeur a le droit d'exercer les fonctions de gestion regulieres et 
coutumieres et de diriger son personnel, sous reserve des termes de la presente convention. La 
limitation de tels droits par la presente convention peut etre determinee en recourant A la 
procedure de reglement des griefs et d'arbitrage. 

2.02 Qualifications, competences et aptitudes 
Les parties reconnaissent le droit de la direction d'etre le juge exclusif des qualifications, des 
competences et des aptitudes d'un employe, ce qui ne doit pas etre fait d'une maniere arbitraire, 
injuste ou discriminatoire. La question, A savoir si les qualifications, les competences et les aptitudes 
d'un employe sont jugees d'une maniere arbitraire, injuste ou discriminatoire, peut etre determinee 
en recourant A la procedure de reglement des griefs et d'arbitrage. 

ARTICLE 3 - RECONNAISSANCE ET NEGOCIATIONS 

3.01 Unite de negociation 
L'Employeur reconnait le Syndicat canadien de la fonction publique et sa section locale 60 comme 
le seul et exclusif agent negociateur de tous les employes de la ville d'Edmundston, A 1'exception 
de la liste ci-dessous : 

Directeur general Directeur developpement 
Directeur travaux publics Directeur general adjoint operations 
Directeur force policiere Directeur services administratifs 
Directeur energie Directeur securite incendie 
Directeur adjoint force policiere Directeur loisirs et sports 
Directeur adjoint travaux publics Chef de division operations securite incendie 
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Coord. du contentieux Chef de division prevention securite incendie 
Coord. com tabilite Coord. planification et analyse du reseau 
Coord. du greffe Coord. gestion financiere / Tresorier adjoint 
Agent des equipements et installations In enieur coord. des infrastructures 
Ins ecteur force polici&re Coord. des technologies et de 1'information 
Coord. ressources humaines Pro rammeur analyste 
Coord. des communications Coord. es aces verts 
Coord. propri6t6s et batiments Coord. operationnel eau et egouts 
Coord. eau et egouts Coord. g6n6ration et controle 
Coord. voirie Coord. a la g6omatique 
Coord. admin./ressources humaines Coord. centre de prise d'appel securite publique 
Coord. developpement du territoire Coord. des equipements et installations 
Coord. projets ca itaux Coord. d6veloppement economique 
Coord. adjoint a la com tabilite Coord. developpement durable 
Coord. sante et securite Coord. distribution et transmission 
Secretaire admin. force polici&re Coord. sports et plein air 
Secretaire admin. ressources humaines Coord. loisirs communautaires 
Secretaire administrative finances Coord. aux arts et a la culture 
Secretaire admin. direction g6n6rale I Coord. des programmes 
Secretaire admin./Secretaire municipal adjoint 

ainsi que les employes occupant un poste de confiance en tout ce qui touche les relations de travail. 

Et, par les presentes, consent a et convient de negocier avec le Syndicat ou avec tout comite autorise 
par ce dernier, en ce qui concerne toutes les questions touchant les relations entre les parties 
contractantes, effortant de regler paisiblement et amicalement tout differend qui pourrait surgir 
entre les parties. 

3.02 TAches reservees a 1'unite de negociation 
Les personnes employees par 1'Employeur et dont les postes ne font pas partie de 1'unite de 
negociation ne peuvent accomplir aucune tache de 1'unite de negociation sauf a des fins 
d'instruction ou de formation, en cas d'urgence lorsque 1'employe, ou des employes ne sont pas 
immediatement disponibles, ou d'un commun accord. 

Entente particuliere - 
Aucun employe ne sera ni oblige ni autorise ni demande a conclure d'entente ecrite ou verbale avec 
I'Employeur ou ses representants, si celle-ci est incompatible avec les modalites de la presente 
convention collective. Rien dans le present paragraphe ne doit porter atteinte aux droits de modifier 
les modalites de la presente convention, tel que le prevoit le paragraphe 42.01. 

ARTICLE 4 - ETUDIANTS 

4.01 Affectation au travail 
a) Les etudiants ne doivent pas titre affectes au travail de l'unite de negociation s'il y a des 

employes occasionnels qui ne travaillent pas a la suite d'une mise en disponibilite et qui sont 
disponibles pour travailler. 

b) Les dispositions de Particle 4.01 ci-dessus ne s'appliquent pas a I'embauche d'etudiants pour les 
operations relatives a : 

1. L'equipe des espaces verts; 
2. La peinture; 
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3. La proprete; 
4. Le coupage de branches; 
5. Ete Jeunesse et les appariteurs au Service des Loisirs; 
6. L'assistant en arpentage,l'inspection et la securite sur les chantiers; 
7. Patinoires exterieures; 
8. Les guichets de 1'Arena, le Palladium, le Centre Jean-Daigle; 
9. Signaleurs; 

10. R6ceptionniste au pavillon sportif. 

c) L'employeur devra soumettre au syndicat la liste des etudiants ainsi que les departements 
auxquels ils seront affectes. 

d) L'affectation au travail des etudiants A titre de receptionniste au Pavillon sportif est 

assujetti aux conditions suivantes : 
(i) Les deux (2) preposes a 1'accueil et aux renseignements seront offerts toutes les heures 

regulieres de travail de prepose a 1'accueil et aux renseignements jusqu'A un maximum de 
32,5 heures chacun par semaine. Le travail regulier refuse, le travail de soutien, les conges, 

les vacances et les absences autorisees de ces preposes seront combles par les etudiants. 

(ii) Le poste de receptionniste au Pavillon sportif sera assujetti aux prelevements de 
cotisations syndicales. Ces conditions seront deboursees par 1'Employeur au syndicat au 
taux de 0.30 $ par heure de travail de 1'etudiant. Les autres modalites et conditions de la 
presente convention collective ne s'appliquent pas au poste etudiant receptionniste au 
Pavillon sportif. 

(iii)Les conditions de travail applicables au poste etudiant sont celles prescrites par la Loi sur les 
normes d'emploi du Nouveau-Brunswick. 

(iv) Toute absence d'un prepose A 1'accueil et aux renseignements de plus de deux (2) mois qui 
est connue A 1'avance sera offert aux employes occasionnels par anciennete, dans la mesure 
du possible. 

(v) Les preposes A 1'accueil et aux renseignements continueront d'effectuer le travail non-
cedule precedant et subsequent A leur relais de travail A temps supplementaire au besoin. 
Ces preposes recevront aussi les heures supplementaires pour tout travail cedule lors des 
jours feries. 

ARTICLE 5 - DEFINITIONS 

5.01 Grief 
Un grief en vertu de ]a presente convention signifie tout differend ou toute dispute entre 
1'Employeur et tout employe ou le Syndicat decoulant de 1'interpretation, de 1'application ou de 
1'administration de la presente convention collective. 

5.02 Anciennet6 
L'anciennete est la date originale d'emploi. 

5.03 Employ6 
Un employe est une personne recrutee pour effectuer du travail pour 1'Employeur et doit 
comprendre tout employe permanent ou occasionnel, A moins d'indication ou de precision 
contraire. 
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5.04 Employe permanent 
Un employe permanent est un employe qui a termine sa periode de probation et que 1'Employeur 
dssigne employe permanent. 

5.05 Stagiaire - periode de probation 

a) A moins d'indication contraire ci-dessous, un stagiaire est un employe en formation pendant 
une periode d'une demi-annse de service accumule pour 1'employe en question, comme le 
dsfinit le paragraphe 5.09. La periode de service accumulse doit titre calculee A compter de la 
date initiale de la nomination de 1'employe par 1'Employeur. Les stagiaires peuvent titre 
congedies en tout temps durant la periode de probation, sans droit de recours a la procedure de 
grief et d'arbitrage. 

b) A partir de la date de signature de la convention collective en 2010, lorsque 1'Employeur decide 
de pourvoir un poste vacant dans le departement d'Energie, d'Eau et egouts ou les metiers de 
mecanicien et charpentier par un nouvel employe qui participe A un programme de formation 
menant A une certification, 1'embauche de cet employe est conditionnelle A 1'obtention de la 
certification A 1'interieur d'une periode maximale de cinq (5) annees tel que determinse par 
I'Employeur. Cet employe maintient son statut de stagiaire durant cette periode de probation 
prolongee de certification, ou toute autre prolongation de certification entendu entre le Syndicat 
et 1'Employeur, et peut titre congsdie pour ne pas avoir obtenue la certification tel que prevus dans 
les delais mentionnes ci-dessus, sans avoir droit de recours A la procedure de grief et d'arbitrage. 

5.06 Employe occasionnel 
Un employe occasionnel est un employe qui est employe de temps A autre A des fins temporaires et 
qui peut ou ne peut pas titre inscrit au calendrier ordinaire de travail, selon la determination de 
1'Employeur. 

5.07 Projets ou programmes speciaux 

a) Les modalitss et les conditions de la prssente convention collective, y compris celles touchant 
les salaires et les avantages sociaux, ne s'appliquent pas A toute personne embauchee pour faire 
tout travail necessaire dans le cadre de projet ou de programme special visant A alder A reduire 
le ch6mage, ou le cout de la main-d'oeuvre prescrit dans le projet ou dans le programme est 
entierement ou partiellement finance de sources exterieures. De telles personnel ne peuvent 
remplacer aucun employe titulaire, occasionnel ou permanent dans ses fonctions normales de 
travail. 

b) Lorsqu'un employe est affecte par 1'Employeur A aider dans un projet ou programme special 
dans le cadre de ses taches ordinaires, 1'employe en question doit titre paye le salaire et les 
avantages sociaux prevus dans la presente convention. 

c) Lorsque le Developpement des Ressources humaines Canada (Centre des ressources humaines) 
renvoie un employe en disponibilite pour travailler dans un projet ou programme special A un 
salaire moindre que son salaire normal en vertu de la presente convention,l'employe doit titre 
paye la difference entre le salaire paye prevu dans le projet ou programme special et le salaire 
prevu en vertu de la presente convention, mais continuera d'etre considers comme un employe 
en disponibilite. 

d) Un employe en disponibilite que renvoie le Developpement des Ressources humaines Canada 
(Centre des ressources humaines) pour travailler A un projet ou programme special, qui 
autrement serait rappels au travail vu sa disponibilite et conformement aux paragrapher 15.01 
et 15.04, peut titre affecte par 1'Employeur A travailler au projet ou au programme special et, s'il 
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est ainsi affects, doit etre pays le salaire et les avantages sociaux auxquels it aurait normalement 
droit en vertu de la presente convention. 

e) Cii les exigences federales ou provinciales prevoient le consentement du Syndicat pour 
1'approbation gouvernementale du projet ou du programme special, le Syndicat convient qu'il 
ne retiendra pas arbitrairement ou deraisonnablement un tel consentement. 

f) Le programme « coop » signifie que le stage doit etre relie directement a la formation collegiale 
ou universitaire. L'Employeur devra soumettre au syndicat la liste des personnes embauchees 
pour des projets et programmes spsciaux, incluant quel etablissement d'education frequents ou 
inscrit, ainsi que les departements auxquels elles seront affectees. 

5.08 Etudiants 
Les modalites et les conditions de la presente convention collective, y compris les salaires et les 
avantages sociaux, ne s'appliquent pas aux etudiants. Les membres de l'unite de negociation ne 
peuvent etre mis en disponibilite ni ne peuvent avoir leurs heures normales de travail reduites en 
consequence de 1'embauche d'etudiants par 1'Employeur. 

a Etudiant» signifie une personne qui frequente ou est inscrite dans une ecole, dans un college, dans 
une universite ou dans un autre etablissement d'education ou bien inscrit a un programme coop. 
durant 1'annee courante. 

5.09 Une annee de service 

a) Une annee de service sera de 1690 heures pour les employes travaillant 32.5 heures semaine, 
de 1,820 heures pour les employes travaillant 35 heures semaine, de 2,080 heures pour les 
employes travaillant 40 heures semaine, et de 2,184 heures pour les employes travaillant 42 
heures semaine. 

b) L'Employeur maintiendra une liste indiquant, pour chaque employe, la date de 1'emploi, le 
nombre d'annees de service A compter du 1- janvier de Fannee precedente, le nombre d'heures 
creditees dans Fannee precedente, et le total credits A date des heures et des annees de service. 
La liste en question doit etre affichee sur les tableaux d'affichage en fevrier de chaque annee. 

c) Methode de calcul - Pour les fins du calcul des annees de service, les heures comprennent les 
heures normales de travail et tour les conges d'absence approuves. 

5.10 Secteur d'activites 

Secteur d'activites signifie et est comme suit: 

1. Personnel de bureau 7. Proprietes e BAtiments 
2. Finance 8. Travaux Publics : 
3. Energie a) Voie Publique - Espaces verts - Environnement 
4. Loisirs et sports b) Mecanique 
S. Art et Culture c) Eau et Egouts 
6. Developpement 

 

a) Infrastructures 

 

b) Territoire 

 

5.11 Wdecin 

Un medecin peut inclure un medecin de famille, un medecin specialiste, un 
physiotherapeute, un chiropraticien, un dentiste ou un infirmier praticien. 



ARTICLE 6 - DISCRIMINATION ET HARCELEMENT 

6.01 Discrimination 
Les parties ne doivent pas faire de discrimination - Les parties reconnaissent et 

confirment 1'application de la Loi sur les droits de la personne du Nouveau-Brunswick a la 

presente convention collective. 

6.02 Harcelement 
Tout harcelement personnel et sexuel est interdit. 

ARTICLE 7 - REGIME SYNDICAL 

7.01 Adhesion au syndicat 
Tous les employes de 1'Employeur vises par la presente convention collective deviendront membres 
en regle du Syndicat dans les dix (10) jours de travail suivant leur recrutement. 

ARTICLE 8 - PRELEVEMENT DES COTISATIONS SYNDICALES 

8.01 Prelevement 
L'Employeur retiendra sur la paie de chaque employe toute cotisation payable en vertu de la 
constitution et des reglements du Syndicat. 

8.02 Retenues 
Les retenues doivent titre remises au secretaire-tresorier de la section locale 60 du Syndicat, a la 
suite de la premiere paie de chaque mois, ainsi qu'une liste electronique dans laquelle sera identifie 
la periode de paie correspondant aux sommes per~ues et versees, ainsi que les renseignements 
suivants pour chaque employe sur la paie duquel on aura perdu des sommes pour le syndicat: nom, 
statut d'emploi, classification, revenu ordinaire, heures travaillees, salaire brut et cotisations 
payees. 

8.03 Re~u des cotisations 
La somme des cotisations syndicales que le membre a payees au cours de 1'annee precedente doit 
titre indiquee clairement dans la case cotisation syndicale sur le T4. 

8.04 Indemnite 
Le Syndicat consent a tenir indemne et a couvert 1Employeur contre toute reclamation ou 
responsabilite decoulant de 1'application du present article. 

ARTICLE 9 - NOUVEAUX EMPLOYES MIS AU COURANT PAR LE SYNDICAT 

9.01 Nouveaux employes 
L'employe qui commence a travailler a un poste au sein de 1'unite syndicale sera presente a son 
delegue syndical (ou a un representant designe par le syndicat) par son superieur immediat ou un 
autre representant de 1'employeur 

L'employeur donnera au representant designe par le syndicat 1'occasion de rencontrer chaque 
nouvel employe en prive pendant son premier mois d'embauche. Cette rencontre servira a 
familiariser le nouvel employe avec la structure syndicale, les avantages sociaux et les cotisations 
syndicales. L'employeur allouera a cette rencontre une periode maximale de soixante (60) minutes, 
sur les heures normales de travail, sans perte de salaire pour 1'employe ou le representant du 
syndicat. 

9.02 Signalement des nouvelles embauches 
L'employeur communiquera au syndicat le nom au complet de 1'employe incluant son poste, statut 
d'emploi et sa date d'embauche. 
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ARTICLE 10 - CORRESPONDANCE 

10.01 Correspondance 
Toute correspondance decoulant ou relevant de la presente convention collective se fera entre le 
directeur general ou son dslsgus et le secretaire du Syndicat. 

10.02 Copies et resolutions 
Sur demande, des copies des motions, des resolutions et des reglements administratifs ou des 
regles, ainsi que des reglements qui sont adoptes en public A une reunion ordinaire du conseil de 
ville et qui touchent les membres du Syndicat en tout ce qui concerne les relations du travail, doivent 
etre envoyees au Syndicat. 

ARTICLE 11 - PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS 

11.01 Election des delegues syndicaux 
Dans le but de parvenir A un reglement ordonns et rapide de tout grief, 1'Employeur reconnait le 
droit au Syndicat de nommer ou d'elire des delegues syndicaux qui auront pour devoir d'aider les 
employes ayant une plainte A formuler. Le delegue aidera lesdits employes A preparer et A presenter 
leurs griefs selon la procedure de reglement des griefs. 

11.02 Delegue syndical principal 
Chaque dspartement sera represents par un delegue syndical. Un delegue syndical sera nomme par 
le Syndicat au titre de delegue syndical principal. 

11.03 Nom des delegues 
Le Syndicat communiquera par ecrit A 1'Employeur le nom de chacun des delegues syndicaux ainsi 
que celui du dslsgus principal et le ou les services qu'ils representent, A la suite de quoi 1'Employeur 
reconnaitra officielIement les delegues dont les noms lui auront ete ainsi communiques. 

11.04 Comite des griefs 
Les delegues ainsi choisis constitueront le comity des griefs tant qu'ils seront a 1'emploi de 
f'Employeur, ou jusqu'au moment oa ils auront sty remplaces par leurs successeurs. 

11.05 Permission de s'absenter du travail 
L'Employeur s'engage A s'abstenir d'entraver, d'intimider, d'empecher ou d'intervenir d'une fagon 
quelconque dans les devoirs qui incombent aux dslsguss de par leur charge syndicale au cours de 
leurs enquetes et autres activites visant au redressement des griefs, selon les modalitss du present 
article. De son cots, le Syndicat convient et reconnait que tout dslsgus est employs dans le but de 
travailler A pleines journees pour le compte de 1'Employeur et qu'il ne quittera pas son travail 
pendant les heures de travail, sauf dans le but de s'acquitter de ses devoirs conformement aux 
modalitss de la presente convention, et, ce, seulement lorsque de tels devoirs sont de nature 
urgente. Aucun dslsgus syndical ne quittera son travail sans avoir obtenu la permission de son 
superviseur. La permission lui sera accordee daps un delai raisonnable, si les affaires auxquelles 
doit voir le delegue syndical sont de nature urgente. Les cas ne seront pas consideres de nature 
urgente s'ils peuvent etre raisonnablement regles lorsque le dslsgus syndical nest pas au travail. 

11.06 Reglement des griefs 
Un effort serieux doit etre fait afin de rsgler de maniere juste tout grief. Les employes sont 
encourages A essayer de rsgler toute plainte ou toute dispute avec leur superviseur immediat avant 
de faire appel A la procedure de reglement des griefs. 

Procedure obligatoire de reglement des griefs 

Etape 1- Dans un delai de 21 jours civils apres que 1'employe a ete mis au courant de ]a matiere 
qui est la cause du grief, 1'employe, accompagne du delegue syndical principal ou de 
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son delegue syndical, peut presenter son grief par ecrit au Directeur du service. Le 
Directeur du service doit rendre sa decision dans les dix (10) jours civils apres 
reception du grief. S'il n'y a pas de reponse ou s'il n'y a pas de reglement satisfaisant 
dans un delai de dix (10) jours civils,l'employe peut passer a 1'etape 1I. 

&ape 11-  Dans un autre delai de dix (10) jours civils apres la periode de dix (10) jours civils 
mentionnes A 1'etape I,1'employe accompagne du delegue syndical principal ou de son 
delegue syndical peut presenter le grief par ecrit au directeur general. Le directeur 
general doit rendre sa decision dans les dix (10) jours civils apres reception du grief, et 
envoyer une copie au syndicat. S'il n'y a pas de reponse ou s'il n'y a pas de reglement 
satisfaisant dans un delai de dix (10) jours civils,l'employe peut passer A 1'etape III. 

Etape III - Oa la reponse du directeur general est inacceptable, le Syndicat peut alors dans les 
quatorze (14) jours civils de la reception de la reponse presenter le grief A un 
mediateur. 

Etape IV - Si le renvoi A un mediateur ne resulte pas en un reglement acceptable A Tune des ou 
aux deux parties, une ou 1'autre des parties peut dans les vingt et un (21) jours civils de 
la reception de la recommandation du mediateur, presenter le grief A 1'arbitrage, tel 
que le prevoit Particle 12. 

11.07 Grief d'ordre general 
En cas d'un differend portant sur 1'interpretation ou 1'application generale de la presente 
convention, ou si un groupe d'employes, ou le Syndicat lui-meme se sent lese, it West pas necessaire 
de commencer A 1'etape I du present article. 

11.08 Griefs portant sur la securite 
Un employe qui se croit force de travailler dans des conditions dangereuses, tel que le definit la Loi 
sur 1'hygiene et la securite au travail, a le droit de deposer un grief. 

11.09 Reponses par ecrit 
Toute reponse concernant un grief se fera par ecrit A toutes les etapes. 

11.10 Locaux pour reunion du Comite des griefs 
L'Employeur doit fournir les locaux necessaires pour les reunions de grief. Le present paragraphe 
ne s'applique pas A 1'audience d'arbitrage. 

11.11 Lettres d'ententes supplementaires 
A moins de declaration contraire dans une lettre d'entente supplementaire, toute lettre d'entente 
supplementaire, s'il y en a, fera partie de la presente convention collective et sera soumise A la 
procedure de reglement des griefs et d'arbitrage. 

11.12 Objection de nature technique 
Aucun grief ou aucune procedure d'arbitrage ne sera invalidee par suite d'une objection de forme, 
d'une objection de nature technique ou d'une erreur de procedure, qui resulterait en un manque de 
justice naturelle. Un conseil d'arbitrage ou un arbitre seul a le pouvoir de ne pas tenir compte de 
tels manques, de telles irregularites ou de telles erreurs de procedure, comme le considere juste et 
raisonnable le conseil d'arbitrage ou 1'arbitre seul. 

11.13 Modification des delais 
Les delais prescrits, tant dans la procedure de reglement des griefs que dans la procedure 
d'arbitrage, peuvent etre prolonges sur consentement par ecrit des parties A la presente convention. 
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11.14 Defaut d'observer les delais prescrits 
A defaut d'application des dispositions prevues a Particle 11 dans les delais prescrits dans la 
presente, ou de prolongation tel que le prevoit le paragraphe 11.13 ci-dessus, le grief doit titre 
considers comme etant abandonne et ne peut titre reouvert. 

11.15 Temoins 
Les parties pourront faire appel A leurs temoins, qu'il s'agisse de ]'employe ou des employes en 
cause ou de toute autre personne, A toute etape de la procedure de - redressement de grief ou 
d'arbitrage. De plus, toute mesure raisonnable sera prise en vue de permettre aux parties en cause, 
ou aux arbitres, 1'acces aux locaux de 1'Employeur, afin d'examiner les conditions de travail 
pertinentes au reglement du grief. 

11.16 Droit de 1'Employeur d'initier un grief 
I1 est convenu que la direction peut A toute reunion du Comite des griefs de la section locale 60 du 
Syndicat presenter toute plainte portant sur le comportement de la section locale 60 du Syndicat, 
de ses dirigeants ou de ses membres du comite et que, si une Celle plainte de la direction nest pas 
reglee A la satisfaction mutuelle des parties conferantes, le grief peut titre presente et renvoye A 
]'arbitrage de la meme maniere qu'un grief de tout employe. 

ARTICLE 12 - ARBITRAGE 

12.01 Composition du Conseil d'arbitrage 
Le Conseil d'arbitrage est compose de trois membres qui sont nommes comme it suit: 
1'Employeur nomme un membre, et le Syndicat nomme un membre, et chacun doit titre 
nomme dans les dix (10) jours civils suivant la reception d'une telle demande d'arbitrage 
par ecrit, et les membres ainsi nommes doivent choisir dans les dix (10) jours civils de 
leur nomination un troisieme membre qui sera le president. Du consentement des parties, 
un arbitre seul peut titre nomme. 

12.02 Defaut de nomination d'un president 
Si les deux membres en question ne peuvent s'entendre sur le choix d'un president, le ministre du 
Travail de la province du Nouveau-Brunswick sera demands de nommer un president. 

12.03 Defaut de nomination d'un membre 
Si Tune ou 1'autre des parties A la presente convention refuse ou neglige de nommer son membre au 
conseil, Fautre partie peut demander au ministre du Travail de la province du Nouveau-Brunswick 
de nommer un membre. 

12.04 Depenses du president 
Les depenses et la remuneration du president ou de ]'arbitre seul seront partagees egalement par 
1'Employeur et par le Syndicat. 

12.05 Depenses des membres nommes 
Les depenses et la remuneration des deux membres seront payees par la partie qui les ont choisis 
ou pour qui ils ont ste nommes par le ministre du Travail. 

12.06 Decision du conseil 
La decision du conseil d'arbitrage ou de ]'arbitre seul est consideree comme une ordonnance 
executoire de conformite liant les deux parties signataires A la presente convention. 

12.07 Representativite 
Le Syndicat se reserve le droit d'avoir present ou de se faire representer A toute etape de reglement 
des griefs et d'arbitrage par un dirigeant accredits du Syndicat canadien de la fonction publique 
(SCFP). 
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12.08 Desaccord au sujet d 'une decision 
En cas de dssaccord entre les parties quant au sens de la decision, l'une ou 1'autre des parties peut 
ecrire au president du Conseil d'arbitrage ou a 1'arbitre seul en vue de clarifier la decision, ce qui 
doit se faire aussi t6t que possible. 

12.09 Pouvoir du Conseil d'arbitrage 
L'unique fonction du Conseil d'arbitrage ou de 1'arbitre seul est d'interpreter le sens des articles de 
la presente convention et de rendre une decision. Le Conseil d'arbitrage ou 1'arbitre seul n'a pas le 
pouvoir d'ajouter aux, d'alterer, de modifier ou de varier les modalites de la presente convention. 

12.10 Pouvoir du Conseil d'arbitrage en cas de congediement et de discipline 
Dans le cas de congediement et de discipline, le Conseil d'arbitrage ou 1'arbitre seul a le pouvoir en 
toute circonstance de modifier une penalite, de disposer d'un grief ou d'une penalite ou de 
substituer toute autre penalite au congediement et a la discipline, comme le considere juste et 
raisonnable dans toutes les circonstances le Conseil d'arbitrage ou 1'arbitre seul. 

ARTICLE 13 - CONGEDIEMENT, SUSPENSION ET DISCIPLINE 

13.01 Representation prealable a la discipline 
Tout employe faisant face a une action disciplinaire en ce qui concerne un incident doit avoir 
1'occasion de presenter sa version des faits a 1'Employeur avant que toute action disciplinaire ne soit 
prise contre lui. L'employ6 a droit a la presence d'un delegue syndical de son choix a toute rencontre 
avec 1'Employeur qui pourrait mener a une action disciplinaire. 

13.02 Suspension 
Si le Directeur du service suspend un employe, it doit, si c'est le dssir de 1'employ6, le faire en 
presence d'un delegue syndical ou en presence d'un membre du syndicat de son choix s'il n'y a pas 
de delegue syndical disponible et fera rapport immediatement d'une telle mesure au directeur 
general ou a son representant. Le directeur general ou son representant doit ensuite rendre sa 
decision en ce qui a trait a la suspension, a savoir si la suspension sera avec ou sans paie, retroactive 
au moment ou 1'employe a en fait tits suspendu. 

13.03 Congediement, suspension 
Un employe peut titre congedie ou suspendu seulement pour raison valable, pourvu, cependant, que 
1'emploi d'un employe en probation puisse titre termine en aucun temps durant la psriode de 
probation, sans recours a la procedure de reglement des griefs et d'arbitrage. 

13.04 Avis et motifs 
Lorsqu'un employe est suspendu sans paie ou congedie de son emploi, les motifs lui seront donnes 
en presence d'un delegue syndical ou en presence d'un membre du syndicat de son choix s'il n'y a 
pas de delegue syndical disponible a condition que 1'employe desire la presence d'un delegue 
syndical ou d'un membre du syndicat. Le directeur general ou son representant doit en informer 
par 6crit 1'employe vise et le Syndicat dans les trois (3) jours ouvrables de la mesure disciplinaire, 
tout en donnant les motifs d'une telle mesure. 

13.05 Defaut de se conformer a la procedure 
Le defaut de se conformer aux exigences des paragrapher 13.01, 13.02 et 13.03 ci-dessus, rend la 
mesure disciplinaire nulle et sans objet. 

13.06 Double mesure disciplinaire pour la meme infraction 
Un employe qui est suspendu avec paie en vertu du paragraphe 13.01 ci-dessus, et qui est suspendu 
par la suite sans paie ou congedie pour la meme infraction ou pour le meme incident, ne sera pas 
considers comme ayant tits discipline deux fois pour le meme incident ou pour la meme infraction. 
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13.07 Omission de certaines stapes 
Un employe considers par le Syndicat comme congedie ou suspendu a tort ou injustement sans paie 
a droit A une audience en vertu des procedures de reglement des griefs. L'etape I de la procedure de 
reglement des griefs doit etre omise dans de tels cas. 

13.08 Suspension ou congediement injuste 
Un employe considers comme ayant ets suspendu ou congedie injustement sera immediatement 
reintegrs A son ancien poste sans perte d'anciennete, de remuneration financiere ou d'avantages 
sociaux auxquels it aurait eu droit en vertu de la presente convention. 

13.09 Respect de la ligne de piquetage 
a) Sauf dans le cas dune urgence, un employe ou une personne gouvernee ou sujette aux modalitss 

de la presente convention ne peut etre demandee de traverser une ligne de piquetage legale 
montee contre un autre employeur oit it existe une apprehension ou un risque raisonnable de 
blessure. 

b) Un employe couvert par la presente convention ne sera pas demands de travailler comme 
briseur de greve ou d'executer des taches d'un autre employe de la ville, lequel employe est 
legalement en greve ou en lock-out par 1'Employeur. 

13.10 Avertissement par ecrit 
Dans les cas necessaires, un employe recevra un avertissement ecrit au sujet de ses activites ou de 
son rendement durant les heures de travail, si 1'Employeur juge que 1'employe msrite un tel 
avertissement. L'avertissement doit contenir les details de 1'activite ou du rendement jugs 
insatisfaisant. Si une telle procedure nest pas suivie, une telle activite ou un tel rendement ne sera 
pas inscrit dans son dossier. 

Si, apres une plus ample enquete, 1'employe est jugs avoir ste averti injustement, un tel 
avertissement ecrit ne sera pas inscrit dans son dossier. Un tel avertissement doit etre donne A 
1'employe dans les vingt-et-un (21) jours civils du jour ou le rapport a ete fait A la direction, ou du 
jour ou la direction a ete saisie de 1'affaire. 

13.11 Dossier disciplinaire 
Le dossier disciplinaire d'un employe ne sera pas utilise contre lui en tout temps apres vingt-quatre 
(24) mois suivant un avertissement scrit ou suivant une suspension, pourvu qu'il n'y ait eu aucune 
repetition d'une infraction semblable ou d'une autre infraction. 

13.12 Avertissement verbal ou reprimande verbale 
Chaque fois qu'un Employeur ou son representant juge necessaire de reprimander verbalement un 
employe, une Celle reprimande verbale ou un tel avertissement verbal ne doit pas etre donne devant 
les autres employes. Ainsi, si un employe desire discuter de tout probleme avec 1'Employeur ou son 
representant, it discutera d'un tel probleme avec I'Employeur ou son representant en prive, non pas 
devant les autres employes. 

13.13 Acces au dossier personnel 
Sur avis de deux (2) jours ouvrables, un employe a le droit d'acces A la documentation dans son 
dossier personnel et d'en recevoir une copie. L'employe peut aussi etre accompagne de son delegue 
syndical ou d'une personne designee par lui. 

ARTICLE 14 - ANCIENNETE 

14.01 Anciennete 
L'anciennete doit determiner la preference ou la priorite dans toute matiere relevant de 
1'anciennet6. 



14.02 Liste d'anciennete 
L'Employeur doit maintenir une liste d'anciennete de tour les employes, qui indique la date d'entree 

au service de 1'Employeur. Une liste d'anciennete mise a jour doit etre envoyee au Syndicat et 

affichee sur les tableaux d'affichage en fevrier de chaque annee. Les employes ayant moins de 1,000 
heures normales de travail en date du 31 decembre 1993 sont considsres comme ayant entre en 

service le 1er juillet 1993. 

14.03 Perte d'anciennete 
L'employe ne perd pas son droit d'anciennete en cas d'absence par suite de maladie, d'accident, d'un 
conge autorise on d'un conge de maternity, approuve par le directeur general. L'employe perd son 
droit d'anciennete uniquement dans les cas suivants : 

a) congediement pour juste cause et sans reintegration ulterieure; 

b) absence du travail excedent deux (2) jours ouvrables sans donner avis a son contremaitre ou a 

son Directeur de service, a moins qu'un tel avis Wait pas ets raisonnablement possible; 

c) demission; 

d) manque de la part d'un employe de reprendre le travail a la suite d'une mise en disponibilite, 
dans les cinq (5) jours ouvrables suivant le rappel par lettre recommandee ou par signification 
personnelle, sauf pour cause de maladie ou autre raison valable; 

e) mise en disponibilite pour une periode excedent deux (2) annees. 

14.04 Transfert et anciennete hors de 1'unite de negociation 
Nul employe ne sera transfers a un poste hors de 1'unit6 de negociation sans son consentement. Si 
un employe est transfers a un poste hors de 1'unite de negociation, it conserve son anciennete 
accumulee jusqu'a la date ou it quitte 1'unite de negociation, y compris 1'anciennet6 accumulee 
durant sa periode d'essai hors de 1'unite de negociation, qui ne doit pas dspasser une annee, mais it 

n'accumule pas d'autre anciennete. Si un teI employe revient plus tard dans 1'unite de negociation, 
durant sa periode d'essai, it peut exercer ses privileges de supplantation en utilisant son anciennete 
accumulee conformement aux dispositions ci-dessus. 

ARTICLE 15 — MISE EN DISPONIBILITE ET RAPPEL AU TRAVAIL 

15.01 We de 1'anciennete dans la mise en disponibilite 
Les deux parties reconnaissent que la securite de I'emploi devrait augmenter en proportion de 

1'anciennete. Par consequent, en cas de mise en disponibilite en raison d'un manque de travail, les 
employes seront mis en disponibilite en ordre inverse de leur anciennete, pourvu que les employes 
aient les qualifications, les compstences et les aptitudes nscessaires comme 1'exige la definition 

d'emploi et comme le prevoit le paragraphe 30.02, et sous reserve du paragraphe 15.02. 

15.02 Droit de supplantation 
Un employe touche par un manque de travail a le droit de prendre le poste d'un autre employs dans 
tout autre departement, sous reserve des conditions suivantes : 

i) qu'un tel poste soit occupe par un employe comptant moins d'anciennete; 

ii) que i'employe qui prend le poste d'un autre possede les qualifications, les compstences et les 
aptitudes nscessaires pour accomplir les taches de 1'emploi. 

15.03 Avis prealable de mise en disponibilite 
L'Employeur donnera un preavis a tout employs devant etre mis en disponibilite, selon le bareme 
suivant: 
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a) 10 jours ouvrables, si 1'employe a ete employe par I'Employeur sur une periode continue 
d'emploi de six mois ou plus, mais moins que cinq annees; et 

b) 20 jours ouvrables si 1'employe a ete employe par I'Employeur sur une periode continue 
d'emploi de cinq annees ou plus. 

Si 1'employe n'a pas travaille les jours de 1'avis tel que prevu ci-dessus,l'employe doit etre paye pour 
les jours pour lesquels du travail ne lui a pas ete offert. 

15.04 Procedure de rappel 
Les employes doivent etre rappeles au travail dans 1'ordre de leur anciennete, pourvu qu'ils aient 
les qualifications, les competences et les aptitudes pour effectuer le travail offert. 

15.05 Pas de nouvel employe 
L'Employeur ne recrutera aucun nouvel employe jusqu'A ce que les employes mis en disponibilite 
aient ete donnes un emploi, pourvu encore une fois que les employes mis en disponibilite aient les 
qualifications, les competences et les aptitudes pour effectuer le travail offert. 

15.06 Sous-traitance 

a) Nul employe ne sera mis en disponibilite et nul employe ne verra ses heures regulieres de travail 
reduites par suite de la sous-traitance de services par I'Employeur. 

b) Nul equipement immatricule de I'Employeur ne sera loue par I'Employeur sans que 1'Employeur 
ne fournisse un operateur qui soit employe par I'Employeur. 

15.07 Avantages sociaux payes durant la mise en disponibilite 
Lorsqu'un employe est mis en disponibilite, I'Employeur s'engage a payer sa part des primes des 
avantages sociaux des employes en vertu de Particle 32, sur la periode de mise en disponibilite 
jusqu'A un maximum d'un an. 

En cas dune mice en disponibilite plus longue, 1'employe concerne aura le droit de maintenir ses 
avantages sociaux pour six moil additionnels en payant 100 % des primes. L'Employeur se reserve 
le droit d'annuler la protection d'un employe qui aurait omis de payer sa part des contributions 
pour une periode de plus de trois moil. 

ARTICLE 16 - PROMOTION ET AVANCEMENT 

16.01 Reconnaissance de 1'anciennete dans la promotion 
Lorsqu'il y a promotion d'aide parmi les employes, les competences, les qualifications et les 
aptitudes etant relativement egales, la promotion sera accordee au demandeur ayant le plus 
d'anciennete, pourvu toujours que les employes satisfassent aux exigences minimales. 

16.02 Affichage des postes 
a) Lorsque 1'Employeur decide de pourvoir A un poste devenu vacant en raison de deces, de 

maladie a long terme, de retraite, de demission ou de congediement, ou lorsqu'un nouveau poste 
est cree,l'Employeur doit afficher dans les quarante-cinq (45) jours de sa decision de pourvoir 
au poste, sur les tableaux d'affichage dans les departements, un avis sur le poste, afin que les 
employes puissent avoir 1'occasion de faire une demande. 

b) Le poste doit etre affiche sur une periode de quatorze (14) jours civils avant qu'iI ne soit pourvu. 
Une copie dudit affichage doit etre envoyee au Syndicat. 

c) Nonobstant les paragrapher ci-dessus, lorsqu'un poste vacant survient en raison de deces, de 
maladie A long terme, de retraite, de demission ou de congediement, et lorsque le poste est juge 
comme etant excedentaire et nest pas pourvu par un autre employe, le poste ne doit pas etre 
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affiche ni pourvu. Le Syndicat doit titre avise de tout poste excedentaire aussi t6t que le poste 
est juge excedentaire, ainsi que les motifs pour un tel excedent. 

16.03 Delai pour les nominations 
a) Lorsque I'Employeur decide de pourvoir un poste qui est devenu vacant en raison de deces, de 

maladie a long terme, de retraite, de demission ou de congediement, ou lorsqu'un nouveau poste 
est cree, le poste peut titre pourvu provisoirement sur une periode de vingt (20) jours civils, afin 
de permettre a 1'Employeur 1'occasion d'afficher le poste pour une nomination temporaire. 

b) Lorsque l'Employeur decide de pourvoir le poste temporairement, le poste doit alors titre affiche 
conformement a 1'alinea 16.02 b) et pourvu conformement au paragraphe 16.01. 

c) Lorsque 1'Employeur decide de pourvoir un poste en permanence, le poste doit titre affiche 

conformement aux alineas 16.02 a) et 16.02 b) et doit titre pourvu conformement au paragraphe 
16.01 dans les soixante (60) jours civils de la date d'affichage, ou un tel delai peut titre prolonge 
d'un commun accord. 

16.04 Periode d'essai 
Lorsqu'un employe est promu en vue de pourvoir un poste vacant ou un nouveau poste,l'employe 
doit faire un stage d'essai sur une periode ne depassant pas six (6) mois. Le Directeur du service 
peut raccourcir la periode de six (6) mois, si 1'employe est juge competent. 

16.05 Defaut d 'achever la periode d'essai 
Les employes, promus ou nommes a de nouveaux postes a 1'interieur ou hors de l'unite de 
negociation et qui manquent de se qualifier a 1'achevement de leur periode d'essai, doivent titre 
reaffectes a leur ancien poste sans perte d'anciennete dans les anciens postes, apres quoi les autres 

demandeurs repondant a 1'affichage original seront consideres. 

16.06 Avis aux employes et au Syndicat 
Chaque demandeur doit recevoir dans les Sept jours civils de la date de nomination a un poste une 
lettre les avisant de la nomination ainsi faite. Le nom du candidat re~u doit titre affiche sur les 
tableaux d'affichage et une copie, envoyee au Syndicat. 

16.07 Formation des employes 
Lorsqu'un employe re~oit une formation a un nouvel emploi, la formation doit titre fournie par un 
employe ou un instructeur competent et autorise par le Directeur du service. 

16.08 Formation sur place 
Les employes doivent titre encourages a apprendre les taches d'autres classifications et 1'occasion 

doit leur titre fournie selon le potentiel des competences, des qualifications et des aptitudes et selon 
1'anciennete, pour apprendre le travail d'autres classifications durant les heures normales de 
travail. A de telles fins de formation sur place, le Directeur du service peut prendre des 

arrangements avec les employes interesses a changer de poste sur une periode temporaire, sans 

toucher les salaires des employes interesses. La formation doit titre a 1'interieur des departements 
respectifs des employes. 

16.09 Avis de recrutement ou de mise en disponibilite 
Le Directeur du service doit aviser par ecrit le delegue syndical de tout recrutement ou de toute 

mise en disponibilite dans le departement. 

ARTICLE 17 - PRIORITE AUX EMPLOYES HANDICAPES 

17.01 Disposition relative aux personnel handicapees et aux employes plus ages 
Lorsqu'un employe est frappe d'incapacite en raison d'un handicap ou d'une maladie, ou a cause de 
son age avance ou d'une invalidite provisoire, et devient incapable d'exercer ses fonctions 
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regulieres, 1'Employeur doit faire tour les efforts raisonnables pour le retablir dans un poste ou un 
emploi qui lui convient compte tenu de son invalidite, de sa capacite ou de son age. L'Employeur ne 
doit deplacer aucun autre employe de son poste pour accomplir ce retablissement, sauf un employe 
stagiaire. 

ARTICLE 18 - HEURES DE TRAVAIL 

18.01 Bureau 
a) Les heures de travail pour les employes de bureau sont un maximum de six heures et demie 

(6,5) par jour et de trente-cinq heures (35) par semaine. Les employes de bureau peuvent 

travailler selon un horaire flexible. Les heures de travail sont entre 7 h 30 et 17 h 30. La semaine 

de travail est du lundi au vendredi. La pause pour le diner est d'un maximum d'une heure et 
demie. Les employes executant des taches de caissier en chef doivent etre payes une demi-heure 

de plus que les six heures et demie (6,5) par jour, selon 1'echelle normale des salaires, afin de 
preparer la monnaie pour 1'ouverture et afin de faire la caisse. 

b) Technicien en informatique/web : Les heures de travail pour les employes du secteur des 
technologies de 1'information sont de huit (8) heures par jour et de quarante (40) heures par 
semaine. Les employes du secteur des technologies peuvent travailler selon un horaire flexible. 
Les heures de travail sont entre 7 h 30 et 17 h 30. La semaine de travail est du lundi au vendredi. 
La pause pour le diner est d'un maximum d'une heure. 

c) Les heures de travail pour le Service des arts et de la culture sont d'un minimum de 4 heures 
par jour et d'un maximum de 12 heures par jour. Les employes peuvent travailler selon un 
horaire flexible. Les heures de travail sont entre 6 h et 24 h. La semaine de travail est du 
dimanche au samedi. La pause pour le diner est d'un maximum d'une heure. 

Les heures de travail pour 1'adjointe administrative sont de 35 heures par semaine et 

le prepose a la logistique et aux activites communautaires sont de 40 heures par 

semaine. 

18.02 Developpement 

a) Secteur Infrastructures 

Hiver (du ter  lundi de la semaine qui inclus le lei jour de calendrier du mois de novembre 
jusqu'a la saison d'ete) 

Les heures de travail pour les employes du secteur Developpement sont de huit (8) heures par 
jour et de quarante (40) heures par semaine, du lundi au vendredi inclusivement, comme it suit: 

1. 7h30amidiet13ha16h30 
2. 8hamidiet13ha17h 

Ete (du ter  lundi de la semaine qui inclus le ter jour de calendrier du mois de mai iusqu'a la saison 
'hiver 

Les heures de travail pour les employes du secteur Developpement sont de huit (8) heures par 
jour et de quarante (40) heures par semaine, du lundi au vendredi inclusivement, comme it suit: 

7 h 30 A midi et 13 h A 16h30 

b) Territoire 

Inspecteur en construction : Les heures de travail pour les inspecteurs en construction sont 
de huit (8) heures par jour et de quarante (40) heures par semaine. Les inspecteurs en 
construction peuvent travailler selon un horaire flexible. Les heures de travail sont entre 7 h et 
19 h. La semaine de travail est du lundi au samedi avec deux (2) jours de conge consecutifs. La ) 
pause pour le diner est d'un maximum d'une heure. Les heures de travail sont comme suit:  
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Durant la saison de construction : 

7h-12h 13h-16h Olt 

8h-12h 13h-17h ou 
9h-13h 14h-18h au 
10h-13h 14h-19h 

Avant/Apres la saison de construction: 

8 h-12 h 13 h-17 h 

18.03 Heure de travail - Energie Edmundston 

Les heures de travail pour les employes d'Energie Edmundston sont de huit (8) heures par jour du 
lundi au vendredi inclusivement, comme it suit: 

Hiver (du ter  lundi de la semaine qui inclus le 1- jour de calendrier du mois de novembre jusqu'A la 
saison d'ete 

8 h A midi et 13 h A 17 h 
au 

8hA16h 

Ete (du ter lundi de la semaine qui inclus le ter  jour de calendrier du mois de mai jusqu'A la saison 
d'hiver 

7 h 30 A midi et 13 h A 16 h 30 
ou 

8hA16h 

Les repas (d'une duree de 30 minutes) et les pauses seront pris sur les chantiers ou 1'employe 
travaille. 

18.04 Travaux Publics 

a) Secteur Voie Publique 

Hiver du ter lundi de la semaine Qui inclus le ter jour de calendrier du mois de novembre 'us u" 
la saison d'ete) 

Les heures de travail pour les employes sont de huit (8) heures par jour et de quarante (40) 
heures par semaine, du lundi au vendredi inclusivement, comme it suit: 

1. 6hA14h 
2. 6h30A15h30 
3. 8hA16h 
4. 8hA17h 
5. 16 h A 2 h - du lundi au jeudi 
6. 22 h A 6 h - du dimanche au jeudi 

Rte du ter  lundi de la semaine Qui inclus le ter 'our de calendrier du moil de mai jus u'A la saison 
d'hiver 

Les heures de travail pour les employes sont de huit (8) heures par jour et de quarante (40) 
heures par semaine, du lundi au vendredi inclusivement, comme it suit: 

1. 6hA14h 
2. 7h30Amidiet13hA16h30 
3. 16 h A minuit 
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4. 6h30a14h30 
S. 7ha15h 
6. 7h30a15h30 
7. 8ha16h 

D'un commun accord entre 1'Employeur et les employes, des quarts de travail de dix (10) heures 
pour le secteur Voie Publique peuvent titre mis en vigueur. 

Les repas (d'une duree de 30 minutes) et les pauses seront pris sur les chantiers ou 1'employe 
travaille. 

b) Chauffeur-gardien 

Hiver du ter  lundi de la semaine Qui inclus le ter jour de calendrier du mois de novembre 'us u'a 

la saison d'W) 

Les heures de travail pour les employes dans la classification chauffeur-gardien sont de douze 
(12) heures par jour, base sur une psriode de travail de Sept (7) jours, comme it suit: 

1. 7ha19h 
2. 19ha7h 

Ete (du ter lundi de la semaine qui inclus le ter jour de calendrier du mois de mai jusqu'a la saison 
d'hiver 

Les heures de travail pour les employes dans la classification chauffeur-gardien sont de douze 
(12) heures par jour, base sur une periode de travail de sept (7) jours, comme it suit : 

7hA19h 

11 doit y avoir un maximum de deux (2) employes par quart de travail dans la classification 
chauffeur-gardien. Voici les conditions de travail pour les employes effectuant des quarts de 

travail de douze (12) heures dans la classification chauffeur-gardien. 

Vacances (y compris les jours feries), conge de maladie et jours de conge mobile seront 
convertis en heures au lieu de jours (exemple : huit (8) heures equivalent a un jour). Nul 
employe ne peut accumuler plus de douze (12) heures de conge de maladie par mois. 
Chaque jour de conge de maladie utilise sera dsduit comme douze (12) heures. 

2. Le temps supplementaire travaille par 1'employe, en raison du fait qu'il travaille des quarts 

de travail de douze (12) heures, doit titre pris comme du temps de conge mobile sur une 
periode acceptable a 1'Employeur et a 1'employ6. Le temps de conge mobile doit titre pris 
dans les trois (3) mois de la date d'accumulation, a moins d'entente contraire. 

3. Un calendrier principal, comme le prsvoit 1'Annexe B de la convention collective, doit titre 
utilise comme la base pour preparer 1'horaire de travail. Les heures et les jours de travail de 
chaque employe doivent titre affichss au moins deux (2) semaines a 1'avance sur les tableaux 
d'affichage. La rotation des quarts de travail par les employes doit titre equitable. 

4. Les calendriers des vacances ainsi que les vacances doivent titre determinees conformement 
A Particle 23 de la convention collective et doivent titre calculss sur une base horaire. 

S. La paie normale consiste en quarante-deux (42) heures par semaine. 

6. Lorsque le temps travaille depasse douze (12) heures par jour, ou s'il y a un changement 
dans le calendrier de travail contrairement a 1'alinea b) 3. ci-dessus, un tel temps travaille 
sera considers comme du temps supplementaire. 
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c) Nettoyage printanier et true des eaux 

Les heures de travail pour les employes aux travaux publics effectuant le travail de nettoyage 
printanier ou le travail relie a la true des eaux sont de huit (8) heures par jour, du lundi au 
vendredi inclusivement et pas plus tard que le 2e samedi du mois de mai, comme suit: 

1. 7 h 30 A midi et 13 h A 16 h 30 
2. 16 h a minuit 
3. minuit a 8 h 
4. 6h30A14h30 
5 7hA15h 
6. 7h30A15h30 
7. 8hA16h 

D'un commun accord entre 1'Employeur et les employes, des quarts de travail de dix (10) heures 
pour le nettoyage printanier ou le travail relie a la true des eaux peuvent etre mis en vigueur. 

Les repas (d'une duree de 30 minutes) et les pauses seront pris sur les chantiers ou 1'employe 
travaille. 

d) Secteur Eau et Egouts 

Sauf tel que prevu ailleurs, les heures de travail des employes du Secteur Eau et Egouts sont de 
huit (8) heures par jour, du lundi au vendredi inclusivement, comme it suit: 

Hiver (du ter  lundi de la semaine qui inclus le ter  jour de calendrier du mois de novembre jusqu'a 
la raison d'etQ 

Sauf tel que prevu ailleurs, les heures de travail des employes du Secteur Eau et Egouts sont 
comme it suit: 

1. 8hamidiet13ha17h 
2. 8ha16h 
3. 16 h a minuit 
4. minuit a 8 h (curage) 

Ete (du ter  lundi de la semaine qui inclus le ter  jour de calendrier du mois de mai jusqu'a la saison 
d'hiver 

Sauf tel que prevu ailleurs, les heures de travail des employes du Secteur Eau et Egouts sont 
comme it suit: 

1. 7 h 30 A midi et 13 h A 16 h 30 
2. 16 h a minuit 
3. 6h30a14h30 
4. 7hA15h 
5. 7h30A15h30 
6. 8hA16h 

Les heures de travail des employes affectes au curage des reseaux et a 1'inspection des bornes 
fontaines seront celles du Secteur Eau et Egouts en plus des heures comme suit: 

1. 16 h a minuit 
2. minuit a 8 h 

Les heures de travail des « compteurs d'eau » durant 1'installation des compteurs d'eau et 
modules sont celles du Secteur Eau et Egouts en plus d'un quart de travail de midi a 20 h du 
lundi au jeudi. 
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D'un commun accord entre 1'Employeur et les employes, des quarts de travail de dix (10) heures 
pour le secteur Eau et Egouts peuvent titre mis en vigueur. 

Les repas (d'une duree de 30 minutes) et les pauses seront pris sur les chantiers ou 1'employe 

travaille 

e) Proprietes et Bdtiments 

Les heures de travail habituelles des employes du secteur Proprietes et Batiments sont de huit 
(8) heures par jour, du lundi au vendredi inclusivement, comme it suit: 

1. 7h30a15h30 
2. 7h30amidiet13ha16h30 

Les autres horaires sont optionnels pour repondre a des besoins ponctuels ou differents 

des operations: 

1. 6h30a14h30 
2. 7ha15h 
3. 8ha16h 
4. 8hamidiet13ha17h 

D'un commun accord entre 1'Employeur et les employes, des quarts de travail de 16 h a minuit 
et de 10 heures pour le secteur Proprietes et Batiments peuvent titre mis en vigueur. 

Les repas (d'une duree de 30 minutes) et les pauses seront pris sur les chantiers ou 1'employe 
travaille 

J) OperateurA/Prepose de fin de semaine 

Hiver du ter  lundi de la semaine ui inclus le 1er'our de calendrier du mois de novembre jus u'a 

la saison d'etel 

Les heures de travail sont de huit (8) heures par jour et de quarante (40) heures par semaine, 
du lundi au vendredi inclusivement, comme it suit: 

1. 8ha17h 
2. 16 h a minuit 
3. Minuit a 8 h 

80 u 1er  lundi de la semaine qui inclus le ter  'our de calendrier du mois de mai 'us u'a la raison 
d'hiver 

Les heures de travail sont de huit (8) par jour le lundi et le vendredi et de douze (12) heures par 
jour le samedi et le dimanche. La semaine de travail est de quarante (40) heures par semaine 
reparties sur quatre (4) jours, soit le dimanche, le lundi, le vendredi et le samedi, comme it suit: 

Le lundi et le vendredi : 

1. 7h30amidiet13ha16h30 
2. 6h30a14h30 
3. 7ha15h 
4. 7h30a15h30 
S. 8ha16h 

Le samedi et le dimanche: 

7ha19h 
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Nonobstant Particle ci-dessus, i'Employeur peut mettre a 1'horaire le prepose de fin de semaine 
sur des quarts de travail de huit (8) heures ou dix (10) heures sur semaine afin de participer sur 
des projets speciaux, tels que de la formation aux employes, divers comites, etc. 

Les repas (d'une duree de 30 minutes) et les pauses seront pris sur les chantiers ou 1'employe 
travaille 

g) SecteurWcanique 

Les heures de travail habituelles pour les employes sont de huit (8) heures par jour et de 
quarante (40) heures par semaine, du lundi au vendredi inclusivement, comme it suit: 

1. 6ha14h 
2. 8ha16h 
3. 16 h a 2 h (lundi au jeudi) 

D'un commun accord entre 1'Employeur et les employes, des quarts de travail de dix (10) heures 
pour le secteur peuvent etre mis en vigueur. 

Les repas (d'une duree de 30 minutes) et les pauses seront pris sur les chantiers ou 1'employe 
travaille 

Les autres heures de travail sont optionnelles pour repondre a des besoins ponctuels ou 
differents des operations 

1. 6h30A14h30 
2. 6h30A15h30 
3. 7ha15h 
4. 7h30A15h30 
5. 7 h 30 A midi et 13 h A 16 h 30 
6. 8hA17h 
7. 16 h a minuit (lundi au jeudi) 
B. minuit a 8 h 

Sauf que 1'Employeur se reserve le droit en respect de Particle 18.06 d'assigner un ou des 
mecaniciens au quart de travail du vendredi de 16 h a minuit sans frais additionnels a 
1'Employeur. L'employe doit etre avise avant la fin de son quart de travail du jeudi precedent 
1'assignation. 

18.05 Service des loisirs 
a) Les heures de travail pour les employes du Service des loisirs sont de huit (8) heures par jour et 

de quarante (40) heures par semaine comme suit: 

Durant la saison de glace : 

6h30A14h30 ou 
6h30a16h ou 
8hA16h ou 
8hA17h ou 
16 h a minuit ❑ u 
11ha23h ou 
12 h a minuit ❑ u 
13hA 1h 

 

L'Employeur consent a faire de son mieux pour procurer une fin de semaine libre sur 
deux (2) aux employes durant la saison de glace. 
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Les quarts de travail de douze (12) heures seront A 1'horaire du lundi au jeudi seulement. 

Lorsque les quarts de travail de douze (12) heures sont utilises, la semaine de travail sera 

composee de deux (2) quarts de travail de douze (12) heures et deux (2) quarts de travail de 

huit (8) heures pour un total de quarante (40) heures par semaine. 

Avant/apres la saison de glace: 

7h30A16h30 ou 
8hA17h ou 
16 h A minuit ou 
6h30A14h30 ou 
7hA15h ou 
7h30A15h30 ou 
8hA16h 

 

D'un commun accord entre 1'Employeur et les employes, des quarts de travail de 5 h A 13 h 
et de 6 h A 14 h pour le Service des loisirs peuvent etre mis en vigueur. 

Pour les activites speciales durant les deux (2) periodes mentionnees ci-dessus, le quart de 
travail de minuit A 8 h peut etre mis en vigueur. 

Les repas (d'une duree de 30 minutes) et les pauses seront pris sur les chantiers ou 1'employe 
travaille. 

b) Prepose aux facilites affecte au Pavillon sportif 

Les heures de travail pour le prepose aux facilites affecte au Pavillon sportif sont de huit (8) 
heures par jour et de quarante (40) heures par semaine comme suit: 

6h30A14h30 ou 
7h30A16h30 ou 
8hA16h ou 
8hA17h ou 
14h30A22h30 ou 
16 h A minuit ou 
10h30A22h30 

 

Lorsque les quarts de travail de douze (12) heures sont utilises, la semaine de travail sera 
composee de deux (2) quarts de travail de douze (12) heures et deux (2) quarts de travail de 
huit (8) heures pour un total de quarante (40) heures semaine. 

Pour les activites speciales, le quart de travail de minuit A 8 h peut etre mis en vigueur. 

(c) Pr6pos6 A 1'accueil et aux renseignements 

(i) Les heures de travail pour le prepose A 1'accueil et aux renseignements sont de 6,5 heures 
par jour et de 32,5 heures par semaine. Le prepose A 1'accueil et aux renseignements peut 
travailler selon un horaire flexible. Les heures de travail sont entre 6 h 30 et 21 h 30. La 
semaine de travail est du dimanche au samedi. La pause pour diner est d'un maximum d'une 
heure du lundi au vendredi. 

Aucun relais cedule ne sera d'une duree de moins de trois (3) heures. 

(ii) A partir du dernier dimanche de juin jusqu'au dernier samedi d'aput,l'horaire de travail du 
prepose A 1'accueil et aux renseignements du Service des loisirs et culture est modifie de 
telle sorte que les 32,5 heures de travail par semaine sont completees sur une periode de 
quatre (4) jours, soit du lundi au jeudi comme suit: 
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Lundi: 

 

7hA16h30 
Mardi: 7 h A 16 h 30 
Mercredi : 7 h A 16 h 30 
jeudi : 7 h A 15 h 

La pause pour diner est d'un maximum d'une heure. 
Ainsi, les heures de travail du prepose A 1'accueil et aux renseignements sont de 8,5 
heures par jour du lundi au mercredi et de 7 heures le jeudi pour un total de 32,5 
heures de travail. Toutes ces heures de travail sont remunerees A temps regulier 
selon 1'echelle des salaires en vigueur. 
Un etudiant travaillera A titre de receptionniste durant cette periode selon 
I'horaire suivant : 

Mardi: 16h30A21h 
jeudi: 15hA21h 
Vendredi : 7 h A 16 h 30 

(iii) Les employes responsables de preparer la monnaie pour 1'ouverture et de faire la 
caisse seront payes une demi-heure de plus que leur quart de travail regulier par 
jour, selon 1'echelle normale des salaires. 

(d) Les trois (3) employes affectes au poste de prepose aux facilites ayant le moins 
d'anciennete peuvent titre permutes a des relais differents sans preavis. Cette partie ne 
s'applique pas aux preposes aux facilites embauches avant le 14 octobre 2022. 

18.06 Tableau des quarts de travail 
Les heures et les jours de travail de chaque employe sur les quarts de travail doivent titre affiches 
au moins deux (2) semaines A 1'avance sur les tableaux d'affichage. Le quart de travail doit titre 
1'objet d'une rotation equitable parmi les employes. Les jours de conge doivent titre de deux (2) 
jours consecutifs. Le tableau de travail peut titre modifie sur preavis de quatorze (14) heures. Le 
defaut de donner un preavis de quatorze (14) heures aura comme consequence une remuneration 
A temps supplementaire pour les heures prevues de travail qui ont ete modifiees. 

18.07 Temps pour le repas 
a) Tout employe sur un quart de travail a droit A du temps libre d'un minimum d'une demi-heure 

(1/2 h) pour le repas, sans reduction de paie. 

b) Tous les quarts de travail qui n'incluent pas une periode de temps libre pour les repas, les repas 
(d'une duree de 30 minutes) seront pris sur les chantiers ou 1'employe travaille. 

c) Les preposes A 1'accueil et aux renseignements accumuleront une demi-heure (0,5) de travail A 
temps regulier et en temps libre lorsque requis de travailler leur periode de repas. 

18.08 Temps minimum paye 
Si un employe est ordonne par un Directeur de service de commencer le travail soit le matin ou 
1'apres-midi d'aucune journee et s'il est envoye chez-lui avant qu'il Wait complete trois (3) heures, 
1'employe doit titre paye un minimum de trois (3) heures selon 1'echelle normale des salaires. 

18.09 Prime de quart 
a) En raison du type de travail effectue par 1'Employeur, it est necessaire que du travail en soiree 

et de nuit soit maintenu. Les employes qui travaillent des quarts de travail de quatre (4) heures, 
six heures et demie (6,5), sept (7) heures, huit (8) heures, dix (10) heures ou douze (12) heures 
sur des quarts de travail de soir ou de nuit doivent recevoir une prime d'un dollar (1.00 $) 
l'heure pour les heures travaillees entre 16 h et 24 h et prime d'un dollar et quinze sous 
(1.15 $) 1'heure pour les heures travaillees entre 24 h et 8 h. Aucune prime de quart ne sera 
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payee pour les heures supplementaires travaillees comme extension d'un quart de travail de 
jour. Une prime de quart sera payee pour les heures supplementaires travaillees comme 
extension d'un quart de travail de soir ou de nuit. 

b) Les employes travaillant A titre de preposes aux facilites et de preposes au developpement 
communautaire recevront une prime d'un dollar et quinze sous (1.15 $) 1'heure pour les 
heures travaillees entre 8 h et 16 h ie samedi et le dimanche pour la periode avant et apres la 
saison de glace. 

c) Les employes travaillant au service des arts et la culture A titre d'adjoint administratif et de 
prepose A la logistique et aux activites communautaires recevront une prime d'un dollar et 
quinze sous (1.15 $) I'heure pour les heures travaillees le samedi et le dimanche pour la 
periode du 1ef juin au 31 aout. 

d) Les employes travaillant A titre de prepose au facilites affectes au Pavillon sportif recevront une 
prime d'un dollar et quinze sous (1.15 $) 1'heure pour les heures travaillees entre 8 h et 16 h 
le samedi et le dimanche pour la periode A partir du dernier dimanche de juin au dernier samedi 
d'aout. 

18.10 Prime (en appel) 
Pour chaque periode de 24 heures qu'un employe est assigne par 1'Employeur d'etre en appel le 
samedi, le dimanche et les jours feries, 1'employe sera remunere 4 heures au taux regulier, ou, au 
choix de 1'employe, un conge de 4 heures au taux regulier sera accorde. Les heures de conge ainsi 
accumulees doivent etre prises A une periode mutuellement acceptable A 1'employe et A 
1'Employeur. 

18.11 Prime d'appel (Energie et Travaux Publics) 
Pour chaque periode qu'un employe est assigne par 1'Employeur d'etre en appel, 1'employe sera 
remunere A son taux horaire regulier et selon les modalites suivantes 

a) Les heures d'appel seront determinees comme suit: 

Lundi au vendredi minuit A 8 h 30 
12hA13h30 
16 h 30 A minuit 

OU, le meme nombre d'heures par jour, selon 1'horaire des saisons. 
Samedi, dimanche et jour ferie vingt-quatre (24) heures par jour 

b) La remuneration d'appel est determinee comme suit: 

Lundi au vendredi deux (2) heures par periode de seize (16) heures 
Samedi, dimanche et jour ferie quatre (4) heures par periode de vingt-quatre (24) heures 

D'un commun accord entre 1'Employeur et 1'employe, la remuneration peut etre versee en 

espece lors de la periode de paye ou accumulee en temps de conge. Les heures de conge ainsi 

accumulees doivent etre prises A une periode mutuellement acceptable A 1'employe et A 

1'employeur. 

La prime d'appel inclut le travail necessaire pour effectuer le premier (1e1) niveau d'intervention 

de 1'employe, c'est-A-dire, toute demarche incluant un deplacement possible pour I'analyse et 

1'evaluation de la situation. Advenant que 1'employe ait A effectuer du travail relict A 1'appel, les 

autres modalites de I'entente collective s'appliquent. 

c) Les primes d'appel aux Travaux publics seront offertes aux contremaitres qui desirent effectuer 

ce travail afin d'etre ajoutes A une liste de personnes eligibles. Les primes d'appel A 1'Energie 

seront offertes aux employes qualifies qui desirent effectuer ce travail afin d'etre ajoutes A une 
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liste de personnes eligibles. A la suite de cela, les semaines en appel seront reparties parmi les 
personnes identifiees sur lesdites listes. 

ARTICLE 19 - HEURES SUPPLEMENTAIRES 

19.01 Definition des heures supplementaires 
Toute periode de temps de travail par I'employe depassant ses heures normales, tel que defini A 
Particle 18 (Heures de travail), constitue des heures supplementaires. 

19.02 Remuneration des heures supplementaires 
Sauf tel que prevu ailleurs dans la presente, les heures supplementaires doivent titre payees au taux 
de temps et demi. 

19.03 Heures supplementaires le dimanche 
Les heures supplementaires le dimanche doivent titre payees au taux double. 

19.04 Temps de conge au lieu d'heures supplementaires 
D'un commun accord, au lieu de paiement en especes pour les heures supplementaires travaillees, 
des conges doivent titre accordes au taux equivalent de remuneration des heures supplementaires 
pour les heures supplementaires travaillees. Si 1'employe choisit le conge, it doit titre pris sur une 
periode acceptable pour 1'employe et pour 1'Employeur, de part et d'autre. Nonobstant la disposition 
ci-dessus, les heures supplementaires travaillees A effectuer la reparation des rues, le peinturage 
des rues,l'amenagement paysager, le tondage et la preparation des chemins avant le revetement, et 
la conduite des activites et des evenements relies aux arts et A is culture, ainsi que tout autre travail 
accepte par le Syndicat et par 1'Employeur, doivent titre prises comme des heures supplementaires 
equivalent A des conges libres, au lieu d'etre payees au taux supplementaire. 

19.05 Partage des heures supplementaires 
a) Les heures supplementaires doivent titre reparties dans chaque service par secteur d'activite 

tel que defini A Particle 5.10 et selon une grille de roulement, afin que les employes permanents 
ayant signifie leur intention de travailler des heures supplementaires re~oivent leur juste part, 
un tel partage doit se faire volontairement, sauf dans les cas d'urgence, ou 1'employe permanent 
doit se rapporter au travail A moins qu'une excuse raisonnable ne soit donnee au superviseur 
immediat. Toute non-disponibilite d'un employe en rapport avec le travail supplementaire sera 
comptabilise sur la feuille de controle A titre d'heures supplementaires travaillees en ce qui a 
trait a la reparttion des heures supplementaires. 

Une reconciliation hebdomadaire des heures supplementaires effectuees par les employes sera 
affichee sur un tableau accessible A tous dans chaque departement. 

b) I1 est entendu que 1'Employeur pourra prolonger le quart de travail d'un employe occasionnel, 
selon le besoin, nonobstant Particle 19.05 a) et nonobstant que ceci pourra occasionner des 
heures supplementaires pour 1'employe occasionnel. 

ARTICLE 20 - PRIME DE SALISSURE 

20.01 Egouts actifs 
Les employes travaillant sur les egouts separatifs actifs doivent recevoir une prime de salissure de 
0,30 $1'heure. Le present article ne s'applique pas aux employes dans la classification a operateur A 
« plombier », « technicien industriel » ou « assistant technicien industriel ». 

20.02 Marteau perforateur 
Les employes en travaillant avec un marteau perforateur Leger a air comprime doivent recevoir 1,00 
$ 1'heure de prime en plus de leur taux normal de paie. Le present article ne s'applique pas aux 
employes dans la categorie « operateur A ». 
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ARTICLE 21 - TRAVAIL DES METIERS 

21.01 Travail des metiers 
Lorsque du travail est disponible dans un metier, le travail doit etre effectue par une personne de 
metier competente. 

ARTICLE 22 - JOURS FERIES 

22.01 jours feries payes 
a) Les jours feries suivants sont consideres comme des jours feries pour les employes de la 

corporation que couvre la presente convention collective, et les employes doivent recevoir une 
somme egale a un (1) jour de salaire selon 1'echelle des salaires prevue pour: 

-le Jour de 1'An -la Fete du Travail 
-le Jour de la famille -Journee nationale de la verite et de la reconciliation* 
de Vendredi Saint -le Jour d'Action de grace 
-le Lundi de Paques -le Jour du Souvenir 
de Jour de Victoria -le Jour de Noel 
-la Fete du Canada -le Lendemain de Noel 
da Fete du Nouveau-Brunswick 

 

ainsi que tout autre jour ferie special proclame et approuve fete legale par le lieutenant-
gouverneur de la province du Nouveau-Brunswick, par le Gouverneur general du Canada ou par 
le maire d'Edmundston. 

*Advenant que le gouvernement federal renonce a la journee nationale de la verite et de 
la reconciliation comme etant un jour ferie, Yemployeur se reserve le droit de la 
maintenir ou non au niveau municipal. 

b) Traitement des employes occasionnels pour les conges feries - L'employe occasionnel doit 
recevoir une Somme egale a un (1) jour de salaire selon 1'echelle des salaires prevue pour lui, 
pourvu qu'il ait satisfait aux conditions suivantes : 

1. a ete a 1'emploi de 1'Employeur pour plus de quatre-vingt-dix (90) jours durant la periode 
precedente de douze (12) mois civils avant le jour ferie; 

2. a travaille un jour de travail prevu pendant les deux (2) semaines qui precedent et un jour 
de travail prevu dans les deux (2) semaines apres un conge ferie. Une absence payee avant 
et apres le conge ferie, qui a ete prevue avant le conge ferie, doit etre consideree comme un 
jour de travail. 

22.02 jours de conge mobile 
Trois (3) jours supplementaires de jours feries designes jours de conge mobile seront accordes aux 
employes permanents de 1'Employeur, pourvu toujours que 1'Employeur (le Directeur du service) 
re~oive un minimum de seize (16) heures d'avis de 1'intention de 1'employe permanent de prendre 
ledit conge ferie et pourvu qu'un tel conge ne resulte pas dans le paiement d'heures 
supplementaires par FEmployeur. 

fours flottants aux occasionnels 

Un employe occasionnel aura droit au conge de jours flottants conformement aux modalites 
suivantes : 

Employe qui travaille 32,5 heures par semaine 

Apres 1,690 heures travaillees 1 jour flottant par annee au prorata 

Apres 5,070 heures travaillees 2 jours flottants par annee au prorata 

Apres 8,450 heures travaillees 3 jours flottants par annee au prorata 
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Employe qui travaille 35 heures par semaine 

Apres 1,820 heures travaillees 1 jour flottant par annee au prorata 

Apres 5,460 heures travaillees 2 jours flottants par annee au prorata 

Apres 9,100 heures travaillees 3 fours flottants par annee au prorata 

Employe qui travaille 40 heures par semaine 

Apres 2,080 heures travaillees 1 jour flottant par annee au prorata 

Apres 6,240 heures travaillees 2 jours flottants par annee au prorata 

Apres 10,400 heures travaillees 3 jours flottants par annee au prorata 

22.03 Traitement pour les jours feries pour ceux et celles travaillant du lundi au vendredi 

a) Lorsqu'un jour ferie enumere ci-dessus tombe le samedi ou le dimanche, le lundi suivant sera 
considers comme jour ferie. 

b) Lorsque deux jours feries consecutifs tombent le samedi et le dimanche ou le dimanche et le 
lundi, le lundi et le mardi suivants sont considsres comme des jours feries. 

22.04 Travail prevu durant les jours feries payes 
Un employe qui est A 1'horaire pour travailler pendant un jour ferie doit etre pays une fois et demie 
son salaire normal pour les heures normales travaillees, en plus d'etre remunere pour le conge ferie. 
D'un commun accord entre 1'employe touche et 1'Employeur, 1'employe peut recevoir du temps de 
conge pour la journee travaillse tel que prevu A Particle 19.04. 

22.05 Travail non prevu lors d'un jour ferie pays (heures supplementaires) 
Si un employs doit travailler lors d'un jour ferie lorsqu'il nest pas prevu de travailler (heures 
supplementaires), it doit etre pays pour les heures supplementaires au taux de deux (2) fois le 
salaire normal de paie, et en plus d'etre rsmunsre pour le conge ferie. D'un commun accord entre 
1'employe touche et 1'Employeur, 1'employe peut recevoir du temps de conge pour les heures 
travaillees tel que prevu A Particle 19.04. 

22.06 Traitement pour les jours feries sur les jours de conge 
Lorsqu'un jour ferie coincide avec un jour de conge, sauf tel que mentionns au paragraphe 22.03, 
1'employe doit etre pays une Somme 6gale A un jour de salaire A son salaire normal. 

ARTICLE 23 - VACANCES 

23.01 Duree des vacances 

Tout employs permanent a droit A des vacances annuelles payees conformement avec leurs annees 
de services, avant le commencement de is periode des vacances annuelles, comme it suit: 

Moins dune annee Un (1) jour par mois, maximum de dix (10) jours et/ou 4 % 
de son salaire br ii-5QU le pljjs 6lev6 des deux 

Une (1) annee Trois (3) semaines 

Huit (8) annees Quatre (4) semaines 

Quinze (15) annees Cinq (5) semaines 

Vingt-trois (23) annees Six (6) semaines 

Une semaine de vacances est constituee de cinq (5) jours ouvrables ou de sept (7) jours civils. La 
date limite pour le calcul du credit des vacances est le 31 dscembre de chaque annee. 
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23.02 Augmentation du credit des vacances 
Lorsque la date d'anniversaire de ]'employe pour les annees de service qui lui donne droit a une 
augmentation des vacances coincide avec ]'annee de credit des vacances, ]'employe a droit alors a 
son augmentation du credit des vacances durant ]'annee en question. 

23.03 jours feries pendant la periode des vacances 
Lorsqu'un jour ferie, tel que defini a Particle 22 de la presente convention collective, a lieu durant 
les vacances annuelles d'un employe, un tel employe a droit a un jour de vacance additionnelle paye, 
A titre prevu a une date ulterieure. 

23.04 Paie durant les vacances annuelles des employes permanents et les occasionnels qui y 
qualifient d'apres Particle 23.13 e) 
La paie des vacances doit titre selon le salaire normal en vigueur immediatement avant la periode 
des vacances, mais ne doit pas inclure la prime de quart. 

23.05 Paie des vacances pour les employes permanents sur cessation d'emploi 
Tout employe qui cesse d'etre a 1'emploi de 1'Employeur pour toute raison dolt recevoir, a sa 
derniere paie, selon son salaire normal au moment ou it cesse d'etre employe, tout credit des 
vacances inutilisees qui s'est accumule a son credit conformement au present article. Chaque 
personne, A la cessation de son emploi, doit payer a 1'Employeur les vacances qui ont ete prises mais 
auxquelles la personne n'a pas droit, et une telle somme doit titre calculee selon le salaire de 
]'employe du moment qu'il a cesse d'etre employe. 

23.06 Preference dans les vacances 
a) Les vacances doivent titre fixees entre les employes et les Directeurs de service le ou avant le 30 

avril de chaque annee. Nul employe n'a le droit d'utiliser son anciennete apres la date 
d'etablissement du calendrier, soit le 30 avril, pour modifier sa periode des vacances prevues. 
Le calendrier des vacances est sujet a ]'approbation du Directeur de service respectif de 
]'employe. 

La preference pour les dates des vacances doit titre determinee selon 1'anciennete. 

b) W les exigences du service le permettent, les credits des vacances peuvent titre reportes a une 
annee subsequente. Tout employe qui desire reporter des credits de vacances doit faire sa 
demande par ecrit avant le ter jour d'octobre de ]'annee dans laquelle ]'employe prendrait 
d'habitude les vacances que ]'employe veut reporter. Lorsque 1Employeur ne peut autoriser que 
des credits de vacances soient reportes, it doit donner a ]'employe les motifs pour le refus avant 
ou le 15 octobre. Les credits des vacances reportes doivent titre prevus au calendrier pour le 15 
fevrier de ]'annee subsequente, et les vacances doivent titre prises avant le 30 avril de ]'annee 
en question. 

c) L'employeur aura un maximum de cinq (5) jours ouvrables suite A la demande de ]'employe afin 
d'approuver ou de refuser une demande par ]'employe de ceduler la balance ou une partie de 
ses vacances non cedulees d'apres ]'article 23.06 a). 

23.07 Cale ndrier des vacances 
Le calendrier des vacances doit titre affiche pour le 31 mai de chaque annee et ne doit pas titre 
modifie a moins d'un commun accord entre le Directeur du service et ]'employe. 

23.08 Maladie pendant les vacances 
Le conge de maladie ou le conge de deuil peut titre substitue pour des jours de vacances lorsqu'il 
peut titre etabli par ]'employe qu'une maladie ou un deuil est arrive pendant les vacances. Dans le 
cas d'un conge de maladie, un certificat d'un medecin doit titre fourni a 1'Employeur. 
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23.09 Vacances d'ete 
Nul employe d'aucun departement couvert par la presente convention collective n'a droit a plus de 
deux (2) semaines de vacances pendant juillet et aout. Si le calendrier des vacances le permet, un 
employe peut prendre des vacances additionnelles. 

23.10 Heures supplementaires pendant les vacances 
L'Employeur reconnait que les heures libres pour les vacances sont pour 1'utilisation seule de 
1'employe. Un employe ne peut etre oblige de travailler pendant sa periode des vacances, mais si un 
employe acceptait de travailler pendant sa periode des vacances, it doit etre paye temps et demi en 
plus de sa paie des vacances. 

23.11 Periode des vacances annuelles 
La periode pour calculer les credits des vacances est du ter janvier au 31 decembre. 

23.12 Credits de vacances 
Nonobstant le paragraphe 23.01, les employes permanents auront droit a des credits de vacances 
pour chaque mois civil durant lequel une paie normale est revue qui couvre au moins dix (10) jours 
ouvrables. 

23.13 Employes occasionnels 
Les employes occasionnels sont admissibles a une paie des vacances selon les calculs suivants 

a) Employes travaillant 32,5 heures la semaine : 

Moins de 1,690 heures de travail 4 % du salaire normal 
Plus de 1,690 mais moins de 13,520 heures de travail 6 % du salaire normal 

Plus de 13,520 mais moins de 25,350 heures de travail 8 % du salaire normal 

Plus de 25,350 mais moins de 38,870 heures de travail 10 % du salaire normal 

Plus de 38,870 heures de travail 12 % du salaire normal 

b) Employes travaillant 35 heures la semaine : 

Moins de 1,820 heures de travail 4 % du salaire normal 
Plus de 1,820 mais moins de 14,560 heures de travail 6 % du salaire normal 

Plus de 14,560 mais moins de 27,300 heures de travail 8 % du salaire normal 

Plus de 27,300 mais moins de 41,860 heures de travail 10 % du salaire normal 

Plus de 41,860 heures de travail 12 % du salaire normal 

c) Employes travaillant 40 heures la semaine : 

Moins de 2,080 heures de travail 4 % du salaire normal 

Plus de 2,080 mais moins de 16,640 heures de travail 6 % du salaire normal 

Plus de 16,640 mais moins de 31,200 heures de travail 8 % du salaire normal 

Plus de 31,200 mais moins de 47,840 heures de travail 10 % du salaire normal 

Plus de 47,840 heures de travail 12 % du salaire normal 

d) Employes travaillant 42 heures la semaine : 

Moins de 2,184 heures de travail 4 % du salaire normal 

Plus de 2,184 mais moins de 17,472 heures de travail 6 % du salaire normal 

Plus de 17,472 mais moins de 32,760 heures de travail 8 % du salaire normal 

Plus de 32,760 mais moins de 50,232 heures de travail 10 % du salaire normal 

Plus de 50,232 heures de travail 12 % du salaire normal 
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e) En vertu du present article, les employes ayant accumule 2,000 heures d'emploi peuvent 
converter les sommes en temps libre. Advenant une conversion en temps libre, la decision est 
irrevocable. 

ARTICLE 24 - DISPOSITIONS RELATIVES AU CONGE DE MALADIE 

24.01 Conge de maladie 
a) Definition du conge de maladie 

Conge de maladie signifie la periode de temps qu'un employe peut titre absent de son travail, A 
plein salaire, en raison de maladie ou d'incapacite, ou en raison d'exposition A une maladie 
contagieuse ou en raison d'un accident pour lequel 1'indemnisation d'accident du travail est non 
payable en vertu de la Loi sur les accidents au travail. 

b) Un employe occasionnel accumulera des credits de conge de maladie conformement aux 
modalites de Particle 24 et apres avoir travaille les heures requis selon les horaires de travail 
suivants : 

Pour 1'horaire de travail de 1,690 heures annee 5,070 heures 

Pour 1'horaire de travail de 1,820 heures annee 5,460 heures 

Pour 1'horaire de travail de 2,080 heures annee 6,240 heures 

Pour 1'horaire de travail de 2,184 heures annee 6,552 heures 

24.02 Duree du conge de maladie 
Les employes permanents recrutes le ou avant le ter janvier 1994 accumulent les conges de maladie 
A raison d'un jour pour chaque mois de service rendu, jusqu'A un maximum de 260 jours. Les 
employes permanents recrutes apres le ter janvier 1994 accumulent les conges de maladie A raison 
d'un jour pour chaque mois de service, jusqu'A un maximum de 130 jours. Les employes permanents 
ont droit A des credits de conge de maladie pour chaque mois ou ils travaillent au moins 50 % de 
ses heures regulieres inscrites A 1'horaire. 

24.03 Avis de conge de maladie 
Tout employe qui s'absente du travail pour cause de maladie doit aviser 1'Employeur, si possible 
avant le temps prevu ou it doit se rapporter au travail, en communiquant avec son superviseur la 
raison de son absence et la date prevue de son retour au travail. 

24.04 Dispositions relatives au conge de maladie 
L'Employeur se reserve le droit d'exiger un certificat du medecin indiquant 1'obligation de rester 
chez soi ou la necessite d'hospitalisation, si 1'employe s'absente pendant plus de trois (3) jours 
ouvrables consecutifs, avant de donner A 1'employe une paie de conge de maladie. Le certificat du 
medecin doit titre exige durant la periode de maladie. 

24.05 Dispositions relatives au conge de maladie 
Tout employe de 1'Employeur couvert par la presente convention collective, ayant des credits de 
maladie accumules, doit titre paye a compter du premier jour de toute periode lorsqu'il nest pas au 
travail pour cause de maladie. 

24.06 Enquetes sur les conges de maladie 
L'Employeur se reserve le droit d'enqueter sur toute maladie signalee par un employe. Si, 
apres enquete, 1'Employeur estime qu'il y a peut-titre abus des conges de maladie ou si 
1'employe s'absente pendant plus de trois (3) jours ouvrables consecutifs,l'Employeur peut 
exiger la production d'un certificat de medecin. 

L'abus du conge de maladie peut titre motif pour des mesures disciplinaires. I1 incombe A 
1'Employeur de prouver Tabus des conges de maladie. 
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24.07 Paie de cessation d'emploi ou de retraite 
Tout employe permanent recrute le ou avant le Jr  janvier 1994 et qui a accumule des conges de 
maladie devra, a la cessation d'emploi ou a la retraite, recevoir une allocation salariale au lieu de 
tels conges ega.le aux credits accumules, selon 1'echelle des salaires en vigueur immediatement 
avant la cessation d'emploi ou la retraite. En cas de deces avant la cessation d'emploi ou la retraite, 
toute somme accumulee en conges de maladie doit titre versee a la succession de 1'employe en 
question. 

Tout employe permanent recrute apres le ter  janvier 1994 seulement et ayant accumule des conges 
de maladie a son credit doit recevoir a la retraite une allocation salariale au lieu des conges 
accumules, jusqu'A un maximum de 1,040 heures, selon 1'echelle de salaire en vigueur 
immediatement avant la retraite. 

En cas de deces avant la retraite, toute somme accumulee en conges de maladie jusqu'A un 
maximum de 130 jours, doit titre versee A la succession de 1'employe en question. 
Effectif a la date de la signature de 1'entente collective, toutes les heures de maladie presentement 
creditees au-delA de 130 jours, s'il y a lieu, seront retenues au credit de 1'employe jusqu'A leur 
epuisement et ne seront pas creditees envers 1'allocation A la retraite. 

24.08 Rendez-vous medical 
Le conge de maladie est accorde pour des rendez-vous chez le medecin, qui ne peuvent titre fixes 
hors des heures normales de travail de 1'employe, et ce, sans frais additionnels A 1'Employeur. 
L'employe doit avertir son superviseur de 1'heure du rendez-vous aussitot que le rendez-vous est 
confirme. 

24.09 Benefices applicables lors d'un conge de maladie 
Tout employe admissible a un conge de maladie a le droit d'accumuler, lorsqu'en conge de maladie, 
les avantages sociaux, sauf celui du conge de maladie. Si un employe en conge de maladie est en 
conge de maladie pour plus de 480 heures consecutives de travail, 1'allocation vestimentaire sera 
accordee proportionnellement aux heures en fait travaillees. 

24.10 Maladie dans la famille 
Sur approbation du directeur de services et reception d'un certificat medical, un maximum de cinq 
(5) jours accumules de conge de maladie dans une annee civile peut titre accorde a un employe pour 
voir aux besoins d'un membre gravement malade de sa famille immediate. Famille immediate sera 
le pere, la mere,l'epoux,l'epouse, conjoint de fait ou 1'enfant de 1'employe. 

ARTICLE 25 - CONGE DE MATERNITE ET PARENTAL 

25.01 Duree de service necessaire pour le conge de maternite 
Toute employee enceinte a droit A un conge de maternite sans paie. La duree du conge est 
determinee selon les normes federales en vigueur ou un conge plus court selon la demande de 
1'employee. L'employee enceinte desirant prendre un conge de maternite doit aviser son employeur 
par ecrit quatre (4) mois avant la date prevue de 1'accouchement ou des que sa grossesse est 
confirmee. 

Preavis 
L'empIoyee enceinte, A moins d'une urgence, doit donner a 1'Employeur un preavis de deux (2) 
semaines du debut de son conge. 

Prolongation du conge de maternite 
L'employee doit fournir A 1'Employeur un certificat medical attestant de son probleme et les raisons 
pour lesquelles elle est incapable de reprendre le travail, et ce, pour toute prolongation depassant 
la duree maximale initiale. 
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L'employee peut alors choisir de recevoir un paiement de son salaire hebdomadaire normal en 
utilisant les credits accumules de conge de maladie a la suite du conge initial autorise selon les 
normes federales en vigueur. 

a) Durant le conge de maternite et parental 1'employe : 
1. Maintien son anciennete; 
2. Maintien les benefices de 1'assurance groupe; 
3. Maintien les provisions de Particle (32.05) concernant le regime de retraite. 

b) Credit fonde sur le service 
L'employee continuera A recevoir le credit fonde sur le service selon Particle 27.05. 

c) Le service doit continuer de s'accumuler durant un conge de maternite ou parentaI. 

Retour du conge 
Lorsqu'une employee decide de retourner au travail, it doit dormer A 1'Employeur au moins deux 
(2) semaines d'avis. Au retour du conge, l'employe sera affecte A sa position anterieure, toutefois, si 
cette position n'existe plus,l'employe sera reaffecte selon les modalites de Particle 15.01. 

Conge parental 
L'employe desirant prendre un conge parental selon la disposition des normes federales en vigueur, 
doit aviser son Employeur par ecrit de ses intentions au moins deux (2) mois avant le debut d'un 
conge. 

Duree du conge parental 
La duree du conge parental est determinee selon les normes federales en vigueur ou en un conge 
plus court, selon la demande de 1'employe. 

Regime de prestation supplementaire d'assurance emploi 

1. Apres avoir accumule une (1) annee de service ininterrompue, une employee qui accepte 
de retourner au travail pour une periode d'au moins six (6) mois et fournit A 1'Employeur 
la preuve qu'elle a fait une demande de prestations aux termes de la Loi sur I'assurance 
emploi, est admissible A une indemnisation de conge de maternite en vertu du Regime de 
prestation supplementaire d'assurance emploi pour une periode ne depassant pas dix-
sept (17) semaines continues et suivant immediatement la periode d'attente minimum 
pour We admissible aux prestations d'assurance emploi. 

2. En ce qui concerne la periode du conge de maternite, les prestations versees en vertu du 
Regime de prestation supplementaire d'assurance emploi representent des paiements 
equivalant A la difference entre les prestations d'assurance emploi auxquelles 
1'employee est admissible et soixante-quinze (75 %) pour cent de son taux de traitement 
reglementaire au debut du conge de maternite, n'excedant pas 200 $, par semaine, moins 
tout autre revenu re~u au cours de cette periode qui pourrait reduire les prestations 
d'assurance emploi auxquelles 1'employee aurait eu droit si elle n'avait pas revu des 
revenus supplementaires au cours de cette periode. 

3. a Taux de traitement reglementaire» designe le taux de traitement de 1'employee au 
debut de son conge de maternite mais ne doit pas comprendre le salaire retroactif, la 
prime de quart, le surtemps ou tout autre mode de remuneration supplementaire. 

4. Conformement au paragraphe 25.01 ci-dessus, une employee doit retourner au travail et 
etre A 1'emploi de I'Employeur pour une periode d'au moins six (6) mois apres son retour 
au travail. Si 1'employee ne retourne pas au travail et ne reste pas A son emploi pendant 
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une periode de six (6) mois, 1'employee doit rembourser I'Employeur pour le montant 
re~u en prestations sur une base proportionnelle. 

5. Une employee qui est absente du travail et qui reVoit des indemnites pour accident au 
travail nest pas admissible a recevoir aucune prestation en vertu de cet article. 

ARTICLE 26 - ABSENCES AUTORISEES 

26.01 Pour affaires syndicales 
L'Employeur accepte que, ou la permission ait ets accordee a des representants du Syndicat de 
quitter temporairement leur emploi pour affaire de grief, 1'employ6 Wait aucune perte de salaire 
pour le temps ainsi utilise. 

26.02 Convention du Syndicat 
A la demande ecrite du Syndicat, I'Employeur doit accorder un conge pays a un maximum de deux 
(2) employes en vue d'assister a des congres, des colloques on des formations, sous reserve que le 
Syndicat doit avoir demands ce conge au moins une semaine avant le conge envisage. Le salaire et 
les avantages sociaux verses par I'Employeur pour le conge du ou des employes ou le coat de 
remplacement du ou des employes en conge seront remboursss par le SUP. 

26.03 Representativite syndicale 
Le Syndicat a le droit en tout temps d'avoir 1'aide d'un representant accredits du Syndicat canadien 
de la fonction publique en traitant ou en negociant avec I'Employeur. 

26.04 Conge de deuil 

a) Un employe a droit a un minimum de cinq (5) jours de travail consecutifs prevus au calendrier 
immediatement pendant ou a la suite de funerailles, sans perte de salaire et d'avantages sociaux, 
dans le cas du deces ou d'une maladie terminale du conjoint ou conjointe de 1'employ6, du 
conjoint ou conjointe de fait de 1'employ6(e), du pere, de la mere, d'un frere, d'une sceur et d'un 
enfant. 

Un employe a droit a un minimum de trois (3) jours de travail consecutifs prevus au calendrier 
immediatement pendant ou a la suite de funerailles, sans perte de salaire et d'avantages sociaux, 
dans le cas du deces ou d'une maladie terminale d'une belle-mere, d'un beau-pere, d'une belle-
sceur, d'un beau-frere, d'un grand-parent et d'un petit-enfant. 

Un employe a droit a un maximum d'un (1) jour de travail prevu au calendrier, sans perte de 
salaire et d'avantages sociaux afin d'assister aux funerailles lors du deces d'une tante, d'un oncle 
en relation immediate avec 1'employe. 

Un employe a droit a un maximum d'un (1) jour de travail prevu au calendrier, sans perte de 
salaire et d'avantages sociaux afin d'assister aux funerailles lors du deces d'un neveu, d'une 
niece. 

Lorsque les funerailles ont lieu a au moins trois cent-vingt-cinq (325) km a I'exterieur 
d'Edmundston, un tel conge doit comprendre aussi un temps raisonnable de deplacement, ne 
depassant pas trois (3) jours consecutifs, pourvu toujours que 1'employe assiste aux funerailles. 

b) L'article 26.04 a) ne s'appliquera pas a plus d'une belle-famille de 1'employe. Si 1'employ6 a plus 
d'une belle-famille, it doit aviser I'Employeur par ecrit laquelle sera sa belle-famille pour les fins 
de Particle 26.04 a). Une fois que cet avis aura 6te communique a I'Employeur, l'employe n'aura 
pas le droit d'appliquer Particle 26.04 a) a une belle-famille autre que celle mentionnse dans 
1'avis sans le consentement de I'Employeur. Dans 1'absence d'un tel avis a I'Employeur, la 
premiere belle-familIe sera considerse la belle-famille pour les fins du present article. 
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26.05 Funerailles d'un membre de la section locale 60 
Du temps libre raisonnable avec paie doit titre accorde aux employes travaillant dans le 
departement d'un membre decede de la section locale 60 pour assister aux funerailles du membre. 

26.06 Porteur aux funerailles 
Un demi-jour de conge avec paie doit titre accorde sans perte de salaire pour assister a des 
funerailles a titre de porteur. 

26.07 Absence autorisee pour candidat 
L'Employeur reconnait les droits de tout employe de participer dans les affaires publiques. Donc, 
sur demande par ecrit, 1'Employeur accordera une absence autorisee sans paie et sans perte 
d'anciennete, afin qu'un employe puisse titre candidat dans les elections federales ou provinciales. 

26.08 Absence autorisee pour fonction publique 
Un employe elu a un poste public doit titre accorde une absence autorisee sans paie et sans perte 
d'anciennete accumulee pour la duree du mandat. 

26.09 Absence autorisee pour poste A plein temps au Syndicat 
Un employe elu a un poste a plein temps au Syndicat ou a tout organisme auquel le Syndicat est 
affilie a droit a une absence autorisee sans perte d'anciennete accumulee et sans paie, pour la duree 
du mandat. 

26.10 Conge familial 
Un employe a droit a un maximum de trois (3) jours d'absence autorisee sans perte de salaire dans 
le cas ou 1'employe se trouve sans abri en raison d'un incendie, d'une inondation, d'un cas de force 
majeure, sous reserve d'approbation du directeur general ou de son representant. 

26.11 Conge d'urgence 
Un employe de 1'Employeur qui quitte Femploi de 1'Employeur durant un etat general d'urgence 
pour entrer dans les Forces armees canadiennes ou dans la marine marchande doit a son retour 
titre reintegre dans la classification d'emploi et au salaire, auxquels Femploye avait normalement 
droit en vertu de son anciennete et de ses droits a la promotion s'il n'avait pas quitte Femploi de 
1'Employeur, pourvu qu'il revienne au travail dans les douze (12) mois de la date de son conge des 
Forces armees canadiennes ou de la marine marchande, mentionne ci-dessus. 

26.12 Conge d'audience 
Un employe qui doit normalement travailler et qui est appele comme jure ou cite a comparaitre 
comme temoin dans toute instance juridique doit recevoir, sur presentation au directeur general 
d'une preuve de comparution, son salaire quotidien normal, pourvu que 1'employe retourne au 
travail le jour meme ou pour toute partie du jour, ou Femploye n'a plus a comparaitre. Toute 
indemnite de temoin, de presence ou de comportement versee a 1'employe doit titre remise a 
1'Employeur, sauf les allocations de deplacement ou de repas, que 1'employe a revues et dont it doit 
rendre compte. 

26.13 Conges generaux 
L'Employeur peut accorder un conge paye ou non paye et sans perte d'anciennete a un employe qui 
en fait la demande pour motifs valables et suffisants. Une Celle demande doit titre faite par ecrit et 
peut titre approuvee par le Directeur du service, sous reserve de la confirmation au prealable du 
directeur general de la ville, qui prend la decision finale. 

26.14 Conges d'etudes 
L'Employeur peut accorder un conge non paye et sans perte d'anciennete a tout employe qui en fait 
la demande pour des fins d'etudes. Une telle demande doit titre faite par ecrit et peut titre approuvee 
par le Directeur du service, sous reserve de la confirmation au prealable du directeur general qui 
prend la decision. 
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26.15 Temps libre pour reunion de negociations 
Un representant du Syndicat sur le comite des negociations, qui est a 1'emploi de 1'Employeur, a le 
droit d'assister sans perte de salaire aux reunions qui ont lieu durant les heures de travail. 

26.16 Formation et information 

a) Prerequis d'emploi 
La formation requise au moment de 1'emploi est determinee par 1'Employeur et est la 
responsabilite de 1'employe. Advenant qu'un employe est nomme ou confirme dans un poste 
sans posseder les prerequis de 1'emploi, la confirmation ou la nomination de 1'employe sera 
conditionnelle a ce que 1'employe obtienne les prerequis a ses frais et au cours de la periode de 
temps determinee par 1'Employeur. L'employe en sera avise par ecrit. 

b) Formation additionnelle 
L'Employeur dolt afficher sur les tableaux d'affichage les cours de formation et les programmes 
experimentaux pour lesquels les employes peuvent titre choisis. Lorsqu'un employe assiste a 
une telle formation ou participe A un tel programme A la demande de 1'Employeur, it re~oit son 
salaire reglementaire prevu A 1'horaire de travail pour la periode en question. Les frais 
d'inscription, de scolarite, de deplacement, de repas et d'hebergement sont la responsabilite de 
1'Employeur. Le paiement de ces frais sera fait conformement aux politiques municipales en 
vigueur. 

Lorsqu'un employe assiste A une telle formation ou participe A un tel programme par sa propre 
initiative, it n'aura droit a aucune remuneration ni A aucun remboursement de frais. 

c) Sessions d'information 
Lorsque 1'employe est demande par 1'Employeur d'assister A une session d'information, it 
accumulera les heures A son credit sur une base de temps regulier et sera rembourse pour les 
frais relatifs conformement aux politiques municipales en vigueur. 

Lorsque 1'employe est invite par 1'Employeur A assister A une telle session, it pourra y participer 
A sa discretion et ce, sans remuneration ni remboursement de frais. 

d) Temps pour deplacements 
i. L'Employeur prendra les mesures necessaires pour accorder A 1'employe du temps pendant 

les heures normales de travail A son taux de salaire regulier pour le deplacement encouru 
lors d'un cours ou un programme de formation qui a lieu A 1'exterieur des limites de la Ville. 
Le deplacement et le temps prevu pour le deplacement doivent titre autorises au prealable 
par le directeur du Service. 

ii. Lorsque 1'employe doit effectuer un deplacement de voyage A 1'exterieur des limites de la 
Ville et au-delA de ses heures normales de travail pour un cours ou un programme de 
formation,l'employe accumulera les heures A son credit sur une base de temps regulier. Le 
deplacement et le temps prevu pour le deplacement doivent titre autorises au prealable par 
le directeur du Service. 

26.17 Naissance d'un enfant 
Tout employe a droit A un (1) jour de conge paye et sans perte d'anciennete et d'avantages sociaux, 
afin d'assister A la naissance de son enfant. 

26.18 Commission de 1'apprentissage et de la certification professionnelle 
Un employe nomme ou choisi comme membre d'un conseil consultatif sur les qualifications peut 
titre accorde un conge paye ou non paye et sans perte d'anciennete, pour assister A toute activite du 
conseil. 
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ARTICLE 27 - PAIEMENT DES SALAIRES ET INDEMNITES 

27.01 Affectations provisoires 
Un employe couvert par la presente convention appele par ecrit a pourvoir un poste sur une periode 
temporaire et pour lequel poste un salaire superieur au salaire normal est paye selon la grille des 
salaires ci-annexee doit recevoir le salaire plus eleve sur la periode A 1'emploi en question. 

27.02 Refus par un employe d'une affectation provisoire 
Si un employe refuse une affectation provisoire, it perd le droit d'utiliser 1'anciennete pour des 

affectations provisoires futures. 

27.03 AFFECTATION A UN SALAIRE MOINDRE 
Lorsqu'un employe est affecte a un poste A moindre salaire, son traitement ne doit pas etre reduit. 
La disposition ne s'applique pas dans les cas de demandes d'emploi ou lorsqu'un employe demande 

un transfert A un poste de moindre salaire ou dans des instances ou 1'employe est retrograde pour 

des raisons disciplinaires. 

27.04 Salaires 
Les salaires des employes couverts par la presente convention sont selon la grille annexee appelee 

Annexe A, et doit faire partie de la presente convention. 

27.05 Credit fonde sur le service 

a) En plus des salaires reglementaires, chaque employe permanent embauche avant le ter  janvier 

1997 doit etre paye 16,50 $ pour chaque annee de service. Les paiements doivent se faire durant 

la premiere semaine de decembre de chaque annee. 

b) Si un employe permanent nest pas inscrit sur la feuille de paye pour plus de 480 heures 

consecutives de travail, le paiement de la paie fondee sur le service doit etre proportionnel pour 

1'annee en question. 

c) Si un employe permanent nest pas inscrit sur la feuille de paye pour une pleine annee civile, 
1'alinea 27.05 a) ne s'applique pas A 1'employe en question. 

27.06 Frais juridiques et dommages-interets 
L'Employeur assume la responsabilite de defendre les poursuites dans le cas de negligence d'un 

employe et, egalement, A payer les dommages-interets lorsque necessaire, pourvu que 1'employe ait 

agi dans le cadre de son emploi. 

27.07 Consultation, objet : conseiller juridique 
Un employe vise par les dispositions precedentes du present paragraphe doit consulter avec 
1'Employeur avant de retenir ou d'instruire un conseiller juridique, qui doit etre accepte d'un 
commun accord entre 1'Employeur et 1'employe vise. 

27.08 Cotisation professionnelle 
L'Employeur doit payer les cotisations professionnelles et de metier pour tout employe qui, comme 

condition de 1'emploi, doit avoir un brevet. 

27.09 Repas 
L'Employeur fournira une indemnite de repas d'une valeur maximale de vingt dollars (20 $) dont 

une des conditions suivantes s'applique : 

a) 1'employe est requis de travailler continuellement au moins quatre heures et demie (4 1/2) et 
jusqu'A 12 h 30 sans avoir re~u une periode pour son repas; 
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b) 1'employe est requis de travailler apres 18 h et suite a au moins deux (2) heures de surtemps 
suivant immediatement son relais de travail dans la mesure ou cet employe n'a pas re~u de tel 

avis precedant son relais de travail; 

c) 1'employe est requis de travailler avant 6 h et-au moins deux (2) heures de surtemps precedant 
immediatement son relais de travail dans la mesure ou cet employe n'a pas re~u de tel avis 
precedant son relais de travail; 

d) 1'employe est requis de travailler en dehors des limites de la Ville d'Edmundston a un endroit 
ou it n'y a pas de facilites propices A prendre son repas personnel et dans la mesure ou cet 
employe n'a pas re~u de tel avis precedant son relais de travail. 

27.10 Licence 
L'Employeur doit payer aux employes operant de la machinerie lourde les frail d'examens medicaux 
relies au renouvellement de leur licence. 

27.11 Boni de retention pour apprenti monteur de ligne sous tension 
L La municipalite d'Edmundston recrute les candidats issus du programme de formation de 

technicien monteur de lignes sous tension du CCNB. Les participants au programme de 
formation doivent debourser des frais d'inscription considerables pour la formation menant A 
1'obtention du bloc 1. 

ii. Pour encourager le recrutement et la retention des apprentis monteurs de lignes sous tension 
qui deviennent des employes de la municipalite d'Edmundston, un boni de retention est etabli 
pour le remboursement partiel des frais de formation du bloc 1. 

iii. Consequemment, les participants qui ont reussi le premier bloc du programme d'apprentissage 
de monteurs de lignes sous tension du CCNB, qui sont devenus des employes de la municipalite 
d'Edmundston comme apprentis monteurs de lignes sous tension apres le 19 decembre 2004, 
qui sont inscrits au programme d'apprentissage comme monteurs de lignes sous tension du 
CCNB et demeurent employes de la municipalite d'Edmundston seront eligibles A recevoir un 
boni de retention sous forme de paiement forfaitaire selon le plan suivant : 

➢ Un an de service avec la municipalite d'Edmundston apres certification comme monteur de 
lignes sous tension: 3000 $ 

➢ Six ans de service avec la municipalite d'Edmundston apres certification comme monteur de 

lignes sous tension: 3000 $ 

➢ Onze ans de service avec la municipalite d'Edmundston apres certification comme monteur 
de lignes sous tension : 3000 $ 

27.12 TRAVAUX DE RESTAURATION EFFECTUES A L'EXTERIEUR DU TERRITOIRE DESSERVI PAR 
ENERGIE EDMUNDSTON 

a) Les parties s'entendent que lorsque les employes monteurs de lignes sont demandes d'aller 
effectuer des travaux de restauration A 1'exterieur du territoire desservi par Energie 
Edmundston pour venir en aide A d'autres utilites electriques suite A un sinistre majeur toutes 
les heures travaillees dans le but de restaurer et de retablir le reseau electrique doivent etre 
payees au taux double. 

b) Les heures de travail sont d'un maximum de seize (16) heures par jour. 

c) Le temps de deplacement pour se rendre A destination ainsi que pour revenir A Edmundston 
doit etre paye au taux double. 
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d) Les frais d'hebergement seront payes par I'Employeur d'apres les modalites de la politique de 
deplacements. De plus, une allocation pour les repas sera payee selon les taux de 1'entreprise 
d'utilite publique lors des deplacements a 1'exterieur. 

e) En vertu de Particle 3.02, les parties sont d'accord a ce que toutes les personnes employees par 
1'Employeur ayant une certification de monteur de lignes seront permises pour intervenir dans 
les cas de travaux de restauration a 1'exterieur du territoire desservi par Energie Edmundston 
pour venir en aide a d'autres utilites electriques apres un sinistre majeur. 

f) Laarticle 19.04 ne s'applique pas dans les cas de travaux de restauration a 1'exterieur du 
territoire desservi par Energie Edmundston pour venir en aide a d'autres utilites electriques 
apres un sinistre majeur. 

ARTICLE 28 - JOURS DE PAIE 

28.01 Paie hebdomadaire 
Les employes couverts par la presente convention collective doivent etre payes le jeudi de chaque 
semaine pour les heures travaillees durant la semaine precedente se terminant le samedi precedent 
le jeudi prevu comme le jour de paie. 

28.02 Virement automatique 
Le cheque de paie de tout employe sera depose directement dans un etablissement financier de son 
choix. I1 revient toujours a 1'employe d'aviser 1'Employeur du numero precis de compte. L'employe 
doit recevoir de 1'Employeur un etat de compte detaille de son salaire et de ses deductions. 

ARTICLE 29 - RAPPEL 

29.01 Rappel au travail 
Un employe rappele au travail au moment ou 1'employe nest pas sur les lieux de 1'Employeur et 
hors des heures normales de travail doit etre paye un minimum de trois (3) heures au salaire des 
heures supplementaires ou pour les heures travaillees au salaire des heures supplementaires, soit 
le plus eleve des deux, que du travail soit offert ou non, pourvu que I'employe se rapporte au travail 
lorsque rappele. Le present paragraphe ne s'applique pas au temps supplementaire prevu au 
calendrier, si 1'employe a ete avise avant la fin de ses heures normales de travail. Si un employe qui 
se rapporte au travail lors d'un rappel acheve ses taches, quitte les lieux de 1'Employeur et est 
rappele au travail, un nouveau rappel s'applique. D'un commun accord, un employe peut choisir de 
prendre 1'equivalent de son minimum de salaire de rappel en temps libre equivalent, a un moment 
acceptable a 1'employe et a l'Employeur. 

ARTICLE 30 - CLASSIFICATION ET RECLASSIFICATION DES EMPLOIS 

30.01 Nouvelle classification 
Ou une nouvelle classification non couverte par la presente convention est etablie pendant la duree 
de la presente convention, une copie de la description de taches doit etre fournie au Syndicat 
incluant 1'organigramme du secteur pertinent. L'echelle des salaires doit etre negociee entre 
1'Employeur et le Syndicat, mais les autres modalites de la convention doivent s'appliquer a la 
nouvelle classification. Si une entente ne peut etre conclue entre 1'Employeur et le Syndicat, seule 
1'echelle des salaires peut etre soumise a 1'arbitrage. En attendant le resultat de Farbitrage, 
1'Employeur doit fixer une echelle provisoire des salaires pour une Celle nouvelle classification. Une 
telle nouvelle echelle des salaires devient retroactive au moment ou un employe occupe le poste 
pour la premiere fois. 

30.02 Definition d'emploi/Changement dans les taches ou les responsabilites 
L'Employeur accepte que la definition d'emploi pour chaque classification incluant une copie des 
descriptions de taches soit fournie au Syndicat dans les soixante (60) jours de la signature de 
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la convention collective incluant les organigrammes de chaque secteur. Ces descriptions 
doivent titre remises au Syndicat et doivent constituer les descriptions en vigueur. Si des 
changements sont effectues qui modifient les taches ou les responsabilites des employes, seule 
1'echelle des salaires doit faire 1'objet de negociations entre 1'Employeur et le Syndicat, mais les 
autres modalites de la presente convention s'appliquent. 

Si aucune entente ne peut titre conclue entre 1'Employeur et le Syndicat, seule 1'echelle des salaires 
peut titre soumise a I'arbitrage. En attendant le resultat de 1'arbitrage, 1'Employeur doit payer les 
salaires prevus a 1'annexe A. La nouvelle echelle des salaires devient retroactive au moment oii la 
modification a ete presentee pour la premiere fois au Syndicat. 

ARTICLE 31 - ACCIDENT ET MALADIE AU TRAVAIL 

31.01 Indemnisation de Travail Securitaire NB 
I1 revient a 1'employe blesse au travail de faire rapport a I'Employeur a la date ou it est avise du refus 
d'indemnites de Travail Securitaire NB ou, selon le cas, a la date ou les indemnites de la Travail 
Securitaire NB ont cesse. 

31.02 Acces aux conges de maladie accumules 
Si Travail Securitaire NB refuse des indemnites a 1'employe, it a le droit d'utiliser ses conges de 
maladie accumules pour couvrir sa periode d'absence. 

31.03 Avantages sociaux applicables 
a) i. Durant le temps ou un employe re~oit des indemnites de Travail securitaire NB, et effectif a la 

date de la signature de cette entente, un employe occasionnel accumulera son service au 
prorata base sur la moyenne de son service durant les douze (12) mois precedents. 

1. 1'employe continuera a accumuler son service; 

2. les dispositions de Particle 32 (Assurance groupe) continueront a s'appliquer; 

3. les dispositions de Particle 32.05 (Regime de retraite) continueront a s'appliquer. 

ii. Durant le temps oit un employe permanent regoit des indemnites de Travail Securitaire NB, 
jusqu'a concurrence de douze (12) mois consecutifs : 

1. Particle 22.02 (Jours de conge mobile) continuera a s'appliquer a 1'employe; mais si 
1'absence de 1'employe depasse douze (12) mois consecutifs,l'employe pourra accumuler 
des credits de conge mobile seulement pour chaque mois civil durant lequel 1'employe 
travaille au moins cinquante pourcent (50 %) de ses heures regulieres inscrites a 
1'horaire; 

2. I'employe sera considers comme etant inscrit sur les feuilIes de paie de 1'Employeur pour 
les fins de Particle 23 (Vacances) et Particle 24 (Conge de maladie); mais si 1'absence de 
1'employe depasse douze (12) mois consecutifs, 1'employe pourra accumuler des credits 
de vacances et des credits de conges de maladie seulement pour chaque mois civil durant 
lequel 1'employe travaille au moins cinquante pourcent (50 %) pour cent de ses heures 
regulieres inscrites a 1'horaire; 

3. Particle 27.05 (Credit fonds sur le service) continuera a s'appliquer a 1'employe. 

iii. Les vacances et les jours de conge mobile qui sont accumules en vertu des articles 23 et 22.02 
doivent titre pris a une periode mutuellement acceptable a 1'employe et a 1'Employeur. 

iv. L'Employeur paiera les cotisations de 1'employe qui participe au regime de retraite durant le 
temps ou cet employe re~oit des indemnites de Travail securitaire NB et ce, jusqu'a une 
periode maximale de douze (12) mois. 
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b) i. Durant le temps ou un employe re~oit des credits de conge de maladie: 

1. 1'employe continuera a accumuler son anciennete tout en recevant les indemnites; 

2. les dispositions de Particle 32 (Assurance groupe) continueront a s'appliquer; 

3. les dispositions de Particle 32.05 (Regime de retraite) continueront a s'appliquer. 

ii. Durant le temps oii un employe permanent re~oit des credits de conge de maladie 

1. Particle 22.02 (Jours de conge mobile) continuera A s'appliquer; 

2. Particle 23 (Vacances) continuera A s'appliquer; 

3. Particle 27.05 (Credit fonde sur le service) continuera a s'appliquer; 

4. 1'employe accumulera des credits de conge de maladie pour chaque moil civil durant 
lequel 1'employe travaille au moins cinquante pourcent (50 %) de ses heures regulieres A 
1'horaire. 

iii. Les vacances et les conges mobiles qui sont accumules en vertu des articles 23 et 22.02 
doivent etre pris A une periode mutuellement acceptable A 1'employe et 1'Employeur. 

c) i. Durant le temps ou un employe re~oit des indemnites d'incapacite A long terme ou des 
indemnites de 1'assurance emploi (maladie) : 

1. 1'employe continuera A accumuler son anciennete; 

2. les dispositions de Particle 32 (Assurance groupe) continueront a s'appliquer; 

3. les dispositions de Particle 32.05 (Regime de retraite) continueront de s'appliquer. 

ii. Durant le temps ou un employe permanent re~oit des indemnites d'incapacite a long terme ou 
des indemnites de 1'assurance emploi (maladie) : 

1. Particle 22.02 (Jours de conge mobile) 1'employe accumulera des credits de conge mobile 
seulement pour chaque mois civil durant lequel 1'employe travaille au moins cinquante 
pourcents (50 %) pour cent de ses heures regulieres inscrites A 1'horaire; 

2. Particle 23 (Vacances) 1'employe accumulera des credits de vacance seulement pour 
chaque mois civil durant lequel 1'employe travaille au moins cinquante pourcents (50 %) 
pour cent de ses heures regulieres inscrites A 1'horaire; 

3. Particle 27.05 (Credit fonde sur le service)1'employe accumulera des credits fondes sur le 
service seulement pour chaque mois civil durant lequel 1'employe travaille au moins 
cinquante pourcents (50 %) pour cent de ses heures regulieres inscrites A 1'horaire; 

4. 1'employe accumulera des credits de conge de maladie seulement pour chaque mois civil 
durant lequel 1'employe travaille au moins cinquante pourcents (50 %) pour cent de ses 
heures regulieres inscrites A 1'horaire. 

iii. Les vacances et les conges mobiles qui sont accumules en vertu des articles 23 et 22.02 
doivent etre pris A une periode mutuellement acceptable A 1'employe et 1'Employeur. 

31.04 Avance de fonds 
a) Si un employe ne travaille pas en raison d'un accident au travail ou d'une maladie 

professionnelle, 1'Employeur lui avancera A titre de pret, une Somme egale A quatre-vingts 
pourcent (80 %) du salaire reglementaire net de 1'employe, payable A la periode reglementaire 
de paie de 1'employe. 
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b) Les avances de fonds mentionnees a 1'alinea 31.04 a) seront effectuees durant la periode 
d'attente de la decision de Travail Securitaire NB sur la reclamation de 1'employe, jusqu'A un 
maximum de trente (30) jours. Les avances de fonds seront effectuees au-delA de trente (30) 
jours, si la reclamation de 1'employe aupres de Travail Securitaire NB nest pas encore 
approuvee, et pourvu que 1'employe ait accumule des conges de maladie a son credit qui egalent 
ou sont en sus des avances de fonds additionnelles apres trente (30) jours. 

c) Pour recevoir les avances de fonds mentionnees a 1'alinea 31.04 a), 1'employe doit ceder a 
1'Employeur ses cheques de Travail Securitaire NB et, si applicable, ses cheques du Regime de 
pensions du Canada, afin de rembourser le pret ci-dessus. 

d) Toute deduction des credits de conge de maladie accumules, pour couvrir les avances de fonds 
apres les trente (30) premiers jours, seront recredites a 1'employe sur remboursement du pret. 

ARTICLE 32 - REGIME DES AVANTAGES SOCIAUX DES EMPLOYES 

32.01 Regimes d'assurance de groupe 
a) Les avantages sociaux prevus en vertu des regimes d'assurance de groupe doivent titre selon 

ceux prevus A 1'annexe C, A moins d'un commun accord par ecrit des parties. 

b) Un comite mixte sera etabli comprenant deux (2) employes des cols bleu et blanc et deux (2) 
representants de 1'Employeur afin de discuter de sujets pertinents aux avantages sociaux. 

32.02 Primes 
Les primes pour les regimes d'assurance de groupe seront partagees par 1'Employeur et par 
1'employe comme it suit: 

Part de 1'Employeur 80 % Part de 1'Employe 20 % 

32.03 Assurance vie et sante/dentaire 
a) L'assurance vie et la couverture pour deces accidentel ou demembrement en vertu des regimes 

d'assurance groupe sont obligatoires pour tous les employes. La couverture pour incapacite A 
long terme est optionneile et sera payee entierement par 1'employe. 

b) La couverture de sante, de vision et dentaire en vertu des regimes d'assurance groupe est 
obligatoire pour tous les employes, sauf ou 1'employe a une meilleure couverture en vertu d'un 
regime du conjoint ou de la conjointe et sur preuve fournit A 1'Employeur par confirmation ecrite 
de ladite couverture. Tout employe qui ne participe pas au regime d'assurance groupe pour les 
soins de sante, de vision et dentaires n'a pas droit A un paiement comptant au lieu de la part des 
primes de 1'Employeur. 

c) Tout employe en probation doit faire la demande de couverture en vertu des regimes 
d'assurance groupe dans les 30 jours d'emploi. 

32.04 Mesures legislatives 
Si les presents avantages d'assurance groupe sont modifies par suite de mesures legislatives, 
1'Employeur accepte le fait qu'il ne doive pas y avoir de reduction des avantages sociaux maintenant 
couverts dans la presente convention collective. 

32.05 Regime de pension 

a) Regime de pension 
L'adhesion au regime de pension de 1'Employeur doit titre en conformite avec les exigences de 
Parretti No 38 (Regime de retraite des employes de la Ville d'Edmundston). 

b) Contribution 
L'Employeur et 1'employe doivent contribuer selon les exigences du regime de pension. 
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c) Etat de compte annuel 
L'Employeur doit fournir annuellement a chaque employe un etat de compte detaille des 
avantages sociaux de 1'employe, qui donne les avantages sociaux accumules a date, la Somme 
des contributions annuelles et accumulees, ainsi qu'une estimation des avantages sociaux futurs 
pour la retraite. 

d) Comite 
Un comite des avantages sociaux des employes doit titre etabli, qui comprend une 
representativite egale de la section locale 60, de ]'Association des policiers, policieres et 
rspartiteurs, repartitrices d'Edmundston et du personnel non syndique. Le comite doit etudier 
et passer en revue les avantages sociaux des employes. Le comite a le pouvoir de faire des 
recommandations aux parties A la presente convention en ce qui a trait aux avantages sociaux 
des employes. 

ARTICLE 33 - SECURITE ET HYGIENE 

33.01 Loi et reglements 
La Loi sur ]'hygiene et la securite au travail du Nouveau-Brunswick et les reglements sont pleinement 
sanctionnes par les parties A la presente convention. 

33.02 Paie pour les employes blesses 
Un employe blesse durant les heures de travail et qui doit quitter son travail pour traitement ou qui 
est envoys chez lui pour une telle blessure recevra une paie pour le reste de son quart de travail A 
son salaire reglementaire, sans deduction de cong6 de maladie, pourvu qu'un medecin declare que 
]'employe nest pas apte A travailler davantage sur le quart en question. 

33.03 Transport pour les victimes d'accident 
Le transport au medecin ou A 1'h6pital le plus pres pour les employes necessitant des soins medicaux 
en consequence d'un accident est aux depens de 1'Employeur. 

33.04 Appels d'urgence ou en dehors des heures normales de travail 
Les employes du service d'Energie Edmundston doivent repondre seuls aux appels d'urgence quand 
]'interpretation initiale n'indique pas, de fa~on evidente, que plus d'une personne est necessaire 
pour repondre a 1'appel. Lorsque 1'employe est arrive sur le lieu d'urgence, it a le droit d'appeler du 
soutien s'il y a un probleme de securite, qu'il ne se sent pas en securite ou qu'il ne peut regler le 
probleme tout seul. 

Aux fins du present article, un employe ne doit pas titre considers seul s'il est accompagne d'un 
employe competent syndique ou non syndique. 

33.05 Travail sous tension 
En aucun temps du travail sous tension ne doit titre effectue par des monteurs de lignes n'ayant pas 
le brevet de travailleur qualifie Uourneyman), sauf a des fins de formation. Le stagiaire doit avoir 
accumule 1'apprentissage requis sous la Loi sur 1'apprentissage et la certification professionnelle du 
NB afin d'etre assigns le travail en question. 

33.06 Affichage de la politique en sante et securite au travail 
La politique sur la sante et la securite au travail doit titre disponible et affichee dans chaque 
departement et revisee annuellement. 

ARTICLE 34 - ALLOCATIONS ET INDEMNITES VESTIMENTAIRES 

34.01 Allocation vestimentaire 
a) Les employes permanents et les employes occasionnels qui auront complete 4,160 heures de 

travail, sauf ceux dont it est precisement question dans les alineas subsequents et sauf le 
personnel sedentaire, ne seront pas fournis de vetements. Au lieu,l'Employeur accepte de payer 
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le coot present des vetements maintenant fournis aux employes, le cout etant de deux pour cent 
(2 %) du salaire calcule selon les heures normales de travail soit 2,080 heures pour les employes 
travaillant quarante (40) heures semaine et de 2,184 heures pour les employes travaillant 
quarante-deux (42) heures semaine. Apres une absence consecutive de 480 heures de travail, 
1'allocation vestimentaire sera proportionnelle aux heures normales en fait travaillees. 

b) D'un commun accord entre les parties, des ententes d'achat vestimentaire peuvent titre conclues 
par secteur d'activites. Advenant une entente mutuelle A cet egard, les modalites de Particle 
34.01 a) ne s'appliquent plus. 

c) Agent de bureau - lecture de compteurs et gestion des immobilisations : L'employe se verra 
approvisionner de pantalons, de chemises, de souliers, de couvre-chaussures, de gants, 
d'impermeable, de manteau d'hiver, de manteau d'ete, de casquette d'ete et d'hiver. Les 
vetements seront identifies A 1'effigie de la municipalite d'Edmundston et remplaces au besoin 
en raison d'usure ou d'utilisation normale. 

34.02 Outils de travail 
a) Les outils de travail seront fournis aux employes lorsqu'il est prouve que les outils sont perdus 

ou hors d'usage. La presente disposition s'applique aux personnel de metier, sauf celles 
couvertes par 1'alinea 34.02 b). 

b) A la date de la signature, 1'Employeur prevoit jusqu'A sept cent cinquante dollars 750$ par 
annee pour 1'achat d'outils pour les mecaniciens permanents et pour les mecaniciens 
occasionnels qui auront complete 6,240 heures de travail. Les sommes sont payables sur 
1'obtention de 1'approbation au prealable du contremaitre mecanique et sur presentation des 
rebus. Apres une absence consecutive de 480 heures de travail,l'allocation sera proportionnelle 
aux heures en fait travaillees. 

c) I1 revient A 1'employe d'exercer 1'attention et la diligence necessaires au maintien de son 
equipement et de prendre les precautions necessaires pour proteger contre la perte ou les 
dommages. L'Employeur doit payer le cout de remplacement des outils des mecaniciens 
permanents, outils qui ont ete voles (par un voleur) ou qui ont ete brises par vandalisme ou 
endommages par incendie. L'employeur peut couvrir le cout ci-dessus par couverture 
d'assurance. 

34.03 Utilisation reguliere de vehicule personnel. 
Si 1'Employeur demande A un employe d'utiliser son propre vehicule A moteur pour effectuer des 
taches regulieres, un paiement par somme forfaitaire doit titre paye A 1'employe et cette somme 
forfaitaire doit faire 1'objet dune entente entre 1'Employeur et 1'employe en question. Nul employe 
ne sera oblige d'utiliser son vehicule au service de 1'Employeur A moins que 1'utilisation d'un 
vehicule personnel soit une condition d'emploi ou A moins d'entente au prealable entre 1'employe 
et 1'Employeur. 

34.04 Secteur Energie 

a) Allocation vestimentaire 
L'Employeur fournira aux monteurs de lignes et aux techniciens du service d'energie les 
vetements ignifuges appropries tel que convenu ci-dessous. Ces vetements seront identifies par 
le (Logo) d'Anergie Edmundston et distribues au besoin en raison d'usure ou d'utilisation 
normale. Toutefois, les employes auront la responsabilite de maintenir ces vetements propres 
et en bon etat, ainsi que les porter au travail. 

1. 1 paire de chaussures de securite 
2. 1 paire de bottes isolees en caoutchouc ou 1 paire de couvre chaussures 
3. 1 salopette de travail d'ete 
4. 1 combinaison de travail d'automne 
5. 1 combinaison isolee de travail d'hiver 
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6. 1 ensemble de pluie 
7. 1 manteau d'ete 
8. 1 manteau d'hiver 
9. 5 paires de pantalons 

10. 5 chemises 
11. 5 T-shirts (camisoles) 
12. 3 Sweatshirts 

L'Employeur continuera a fournir aux employes ci-dessus mentionnes les paires de bottes de 
caoutchouc d'ete (haute) ainsi que les paires de gants et mitaines en caoutchouc comme 
equipement de travail et de protection. De plus,l'Employeur est d'accord d'ajouter les gants en 
cuir de monteurs de lignes, ainsi que les mitaines en cuir et doublure, comme equipement de 
protection. Les coats de ceux-ci seront la responsabilite de 1'Employeur. 

b) Uni ormes 
Les preposes lecteurs de compteur et preposes services a la clientele, d'Energie Edmundston, 
doivent titre approvisionnes de pantalons, de chemises, de cravates, de souliers en caoutchouc, 
de souliers, de couvre-chaussures, de gants, d'impermeable, de manteau d'hiver, de casquette 
d'ete et d'hiver; de tels articles seront remplaces au besoin en raison d'usure ou d'utilisation 
normale. Le nettoyage a sec pour les vetements fournis en vertu de 1'alinea 34.04 b) est la 
responsabilite de 1'Employeur, jusqu'a un maximum de 15 $ par mois 1'employe. 

34.05 Allocation de supervision 
Le salaire de la classification Contremaitre correspond au salaire le plus eleve parmi les postes 
supervises ou de son salaire, selon le plus eleve des deux, plus 2.40 $. Une prime additionnelle 
etablie a 1.80 $ s'ajoutera en fonction de la supervision d'au-dela de 20 employes. 

Le salaire de la classification Chef d'equipe correspond au salaire le plus eleve parmi les postes 
supervises ou de son salaire, selon le plus eleve des deux, plus 1.20 $. 

Cet article ne s'applique pas au Service Energie. 

ARTICLE 35 - PAUSES 

35.01 Temps de pause 
L'Employeur doit permettre a chaque employe une pause de quinze (15) minutes durant la 
premiere et la deuxieme partie de chaque quart, tel que le prevoit le superviseur immediat. Les 
pauses doivent titre prises sur le chantier oit 1'employe travaille. 

ARTICLE 36 - CONVENTION COLLECTIVE 

36.01 Impression de la convention collective 
La convention collective doit titre imprimee par 1'Employeur. Le format doit titre entendu entre les 
parties. Le coat de 1'impression doit titre partage egalement entre les parties. 

ARTICLE 37 - CESSATION D'EMPLOI 

37.01 Preavis (1 mois) 
Nul employe couvert par la presente convention ne doit de sa propre volonte quitter 1'emploi de 
1'Employeur sans avoir donne un preavis d'un mois de son intention de se faire et sans avoir remis 
A 1'Employeur tout 1'equipement qui lui a ete confie pour 1'execution de ses taches. 

37.02 Preavis (2 semaines) 
Nul employe a salaire horaire ou a salaire hebdomadaire couvert par la presente convention ne doit 
quitter 1'emploi de 1'Employeur sans avoir dormer deux (2) semaines de preavis de son intention de 
se faire et sans avoir remis a 1'Employeur tout 1'equipement qui lui a ete confie pour 1'execution de 
ses taches. 

r 
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ARTICLE 38 - PAS DE GREVE NI DE LOCK-OUT 

38.01 Greve et lock-out 
La section locale 60 du Syndicat consent A ce qu'il n'y ait pas de greve ni de debrayage, et 
1'Employeur consent A ce qu'il n'y ait pas de lock-out des membres du Syndicat pendant la duree de 
la presente convention. 

ARTICLE 39 - AVANTAGES A LA VILLE 
39.01 Paiement en especes pour une We d'un 1'employe 

Un employe qui presente une idee qui est adoptee dans ]'amelioration des activites d'un 
departement de la ville recevra une reconnaissance de 1'Employeur sous la forme d'un paiement en 
especes, tout en tenant compte de la valeur de ]'amelioration. L'Employeur determine la somme 
d'un tel paiement en especes. 

ARTICLE 40 - REPRESENTATIVITE 

40.01 Representativite du syndicat 
Nul employe individuel ou nul groupe d'employes ne doit entreprendre de representer le Syndicat 
A des reunions avec 1'Employeur, sans autorisation au prealable du Syndicat. Afin qu'une telle 
disposition soit mise en vigueur, le Syndicat fournira A 1'Employeur les noms de ses dirigeants 
syndicaux. De fa~on semblable, 1'Employeur fournira au Syndicat, sur demande, une liste du 
personnel de supervision ou d'autre personnel avec qui le Syndicat peut etre demande de negocier. 

ARTICLE 41 - CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES 

41.01 Nouvelles technologies 
a) Si 1'Employeur devait introduire de nouvelles methodes ou machines, qui exigent des 

competences nouvelles ou plus etendues que celles que possedent les employes dans les 
methodes actuelles de travail, de tels employes devront recevoir une formation suffisante et une 
occasion raisonnable d'acquerir les competences pour les nouvelles methodes de travail. 
L'Employeur accepte de payer les frais de scolarite et le cout du materiel, afin de former de tell 
employes. Tout autre cout connexe A la formation en vertu des dispositions precedentes du 
present paragraphe doit faire l'obj.et d'un commun accord entre 1'Employeur et ]'employe 
concerne. 

b) Si, apres une periode raisonnable de formation,l'employe est incapable ou refuse d'acquerir les 
competences suffisantes,l'Employeur fera tous les efforts pour retenir ]'employe dans un poste 
qui peut etre disponible, selon les competences de 1'employe. 

c) L'Employeur, dans la planification des changements technologiques, ne menagera aucun effort 
pour absorber le personnel devenu excedentaire par consequence d'attrition. 

d) L'Employeur accepte de donner au Syndicat un avis de quarante (40) jours ouvrables 
d'introduction d'un changement technologique, qui, selon les attentes, resulte en un 
deplacement d'employes dans ]'unite de negociation. 

ARTICLE 42 - DUREE DE LA CONVENTION 

42.01 Modifications A la convention 

Toute modification jugee necessaire A la presente convention peut etre entreprise d'un 

commun accord par ecrit, n'importe quand pendant la duree de la convention. 

42.02 Retroactivite 
Les modalites salariales de la presente convention collective entrent en vigueur le lei janvier 2024, 
sauf indication contraire. 
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42.03 Avis de modification 
Si Tune des parties A la presente convention desire y apporter des changements ou des 
modifications, elle devra avertir par ecrit, dans un delai de trente (30) a quatre-vingt-dix (90) jours 
avant la date de son expiration,l'autre partie des modifications proposees. Dans les vingt (20) jours 
ouvrables de la reception d'un tel avis par Tune des deux parties, 1'autre partie doit entamer des 
negociations pour une nouvelle entente collective. 

42.04 La convention demeure valable 
Lorsqu'un avis de modification de la convention est signifie, les dispositions de la presente 
convention collective demeurent en vigueur jusqu'A ce qu'une nouvelle convention collective soit 
signee, ou jusqu'A ce que le droit de greve ou de lock-out se presente, soit le premier des deux 
prevalant. 

42.05 Duree de la convention 
La presente convention lie les deux parties et demeure en vigueur du ter janvier 2024 au 31 
decembre 2028, et continue d'annee en annee par apres, a moins que Tune des deux parties donne 
A 1'autre partie un avis par ecrit qu'elle desire terminer ou modifier la presente convention. 

42.06 Lie les successeurs ou les heritiers 
La presente convention lie non seulement les parties a la presente convention, mais aussi leurs 
successeurs ou heritiers. 

42.07 Loi sur les normes d'emploi 
Lorsque des avantages dans la Loi sur les normes d'emploi sont superieurs A ceux prevus dans la 
presente convention collective, la Loi sur les normes d'emploi 1'emporte. Ou la convention collective 
prevoit des avantages sociaux superieurs A ceux de la Loi sur les normes d'emploi, la convention 
collective 1'emporte. 

42.08 Application du feminin ou du pluriel 
Dans la presente convention, le masculin comprend le feminin et le singulier comprend le pluriel 
lorsque le contexte 1'exige. 

42.09 Comite de negociation 
Un comite de negociation sera etabli comprenant un maximum de cinq membres representant le 
Syndicat excluant le representant syndical du bureau regional. Le Syndicat fournira A 1'Employeur 
le nom de ses representants siegeant au comite. 

ARTICLE 43 - EMPLOYES OCCASIONNELS 

43.01 Gestion des heures de travail 
Les employes occasionnels peuvent etre appeles au travail par 1'Employeur en tout temps A la 
discretion de i'Employeur pour travailler les heures de travail que 1'Employeur juge necessaires. 

43.02 Gestion des heures de travail durant la periode de probation 
Durant la periode de probation, les employes occasionnels peuvent etre appeles au travail et 
peuvent etre mis en disponibilite de la maniere, aux moments et dans l'ordre que 1'Employeur 
considere A propos ou convenable. 

43.03 Reconnaissance de 1'anciennete des employes occasionnels 
Quand it survient un poste vacant ou que ['on tree un nouveau poste au sein de 1'unite de 
negociation, les employes occasionnels seront consideres pour le poste avant les personnel qui ne 
sont pas des employes de 1'Employeur, selon Particle 16.01. 

43.04 Periode de probation 
La periode de probation d'un employe occasionnel sera d'une demi-annee de service tel que defini 
A Particle 5.09. 
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43.05 Articles non applicables pendant la periode de probation 
Durant la periode de probation, les articles 15.01, 15.02, 15.04, 15.05 et 15.06 ne s'appliquent pas 
aux employes occasionnels. 

43.06 Tableau des quarts de travail 
L'article 18.06 ne s'applique pas aux employes occasionnels. 

43.07 Heures supplementaires (employes occasionnels) 
Toute periode de temps travaillee par 1'employe occasionnel depassant les heures normales tel 
qu'indique A Particle 18 constitue des heures supplementaires. Au lieu de paiement en especes pour 
les heures supplementaires, des conges doivent etre accordes au taux equivalent de remuneration 
des heures supplementaires pour les heures supplementaires travaillees. Ces conges doivent etre 
pris A une periode mutuellement acceptable A 1'employe et A 1'Employeur dans les trois mois de la 
date d'accumulation, A moins d'un commun accord contraire. Sur entente mutuelle entre 1'employe 
et 1'Employeur,l'employe sera paye pour les heures supplementaires au lieu de recevoir le conge. 

FAIT A EDMUNDSTON, NOUVEAU BRUNSWICK ce 5  e jour de - -r 2025. 

AU NOM DE LA SECTION LOCALE 60 AU NOM DE LA VILLE D'EDMUNDSTON 

\7 

Daniel Gaudreau 
President 

Francois Lizotte 
Vice-president 

- e - 

Pierre Godin 
Secretaire-tresorier 

Kevin Desjardins 
Secretaire-archiviste 

Andre Lavoie 
Membre 

SCFP 
l Syndicat canadien 
r de la fonction publique 

n*seph 4-91(w.11 
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Eric Marquis 
Maire 

Marc Michaud 
/ Directeurgeneragreffier 
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LETTRE D'ENTENTE 

ENTRE : EDMUNDSTON (EMPLOYEUR) 

ET: SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 

SECTION LOCALE 60 (SYNDICAT) 

OBJET : Employes A la retraite 

L'Employeur pourra embaucher des personnes comme employ6s A la retraite sous les 
conditions suivantes : 

1, Les employes a la retraite doivent titre des anciens employes, membres du SCFP section locale 60. 

Ces employes a la retraite doivent titre uniquement embauch6s due a un manque de 
personnels et qu'ils remplacent un employ6 absent, en cas d'urgences ou en dernier recourt, 
afin de combler les absences d'employes permanents ou occasionnels pour les raisons 
suivantes : 

a) Maladie a long terme (plus d'un (1) mois, avis pr6vu); 
b) Vacances non pr6vues au calendrier annuel; 
c) Lorsque aucun employe occasionnel n'est disponible au taux re'gulier. 

3. Les employes permanents et occasionnels devront avoir 60 offerts l'opportunit6 d'effectuer 
du surtemps avant d'utiliser les employes a la retraite. 

4. L'employ6 permanent ou occasionnel doit titre offert l'opportunit6 de remplacer 
]'assignation de ]'employe absent avant de pendre 1'employe a la retraite. Cependant, 
I'assignation ne peut titre chang6e une fois kablit. 

5. L'Employeur doit d6bourser un montant equivalent aux cotisations syndicales r6gulieres 
pour tout travail de ces employes a la retraite selon le taux salarial en vigueur. 

6. Ces employes a la retraite ne sont pas couverts par la presente entente collective. 

7. Les parties peuvent mettre fin a la presente entente dans un ou des secteurs d'activit6 par 
un preavis de trente (30) jours ouvrables signifi6 par ]'une ou 1'autre des parties. 

En foi de quoi les parties a la presente ont appose leurs signatures en signe d'accord au contenu 
du document. 

FAIT A EDMUNDSTON, NOUVEAU BRUNSWICK ce S ejour de • '. ~` bn~' ~` 2025. 

AU NOM DE LA SECTION LOCALE 60 

Daniel Gaudreau 
President 

Franfois Lizotte 
Vice-president  

AU NOM DE J.A VILLE D'EDMUNDSTON 

Eric Marquis 
Maire 

Marc Michaud 
Directeur general - greyer 
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LETTRE D'ENTENTE 

ENTRE : EDMUNDSTON (EMPLOYEUR) 

ET: SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
SECTION LOCALE 60 (SYNDICAT) 

OBJET: Affectation de Richard Martin au nouveau poste de technicien A la 
validation des donndes 

Les parties A la presente entente acceptent 1'affectation de Richard Martin au nouveau 
paste de technicien A la validation des donnees. 

Le taux horaire du poste en question sera egale A celui de la classification de contremaitre 
electrique. L'horaire de travail sera conforme A Particle 18.03 a). 

En foi de quoi les parties A la presente ont appose leurs signatures en signe d'accord au 
contenu du document. 

je, ,,wnfirme avoir lu la presente lettre d'entente, consulter le 
syndicat qui me represents et accepts l-es~conditions telles que presentees. 

r" 

Signature de 1'emp1oy61k-'Z—  . Date  

FAIT A EDMUNDSTON, NOUVEAU BRUNSWICK ce a jour de eutZ c c 2025. 

AU NOM DE LA SECTION LOCALE 60 AU NOM DE LA VILLE D'EDMUNDSTON 

L14 

Daniel Gaudreau Eric Marquis 
Presid en t Maire 

Francois Lizotte Marc Michaud 
Vice-president Directeurgdndral -greffer 
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LETTRE WENTENTE 

ENTRE : Ville d'Edmundston (Employeur) 

ET: Syndicat canadien de la fonction publique section locale 60 general 

OBJET: Accommodation — Pierre Lizotte 

Sommaire 
La presente lettre d'entente est 6tabhe et r6pond aux besoins d'accommodation de ]'employe 
afin qu'il puisse subvenir aux besoins d'un membre de sa famille immediate. L'employ6 sera 
accommode dans le poste d'op6rateur avec 1'6quipe de la voirie. 

Pdriode d'accomMq ation 
La p6riode d'accommodation a des horaires de jour du lundi au vendredi A partir du mois de 
novembre et pouvant alley jusqu'au mois d'avril de chaque ann6e. Cette periode est assujettie A 
titre modifi6e selon les besoins op6rationnels. L'Employeur 6valuera p6riodiquement sa 
capacit6 A continuer ]'accommodation et se reserve le droit de reviser ]'entente dans 
1'6ventualit6 de changements dans les besoins operationnels ou de la situation familiale de 
1'employ6. 

Heures de travail 
L'horaire de travail de ]'employe est de jour du lundi au vendredi en saison hivernale. 

Temps suppl6mentaire 
Moyennant que 1'employ6 puisse prendre les arrangements n6cessaires pour subvenir aux 
besoins d'un membre de sa famille immediate, it pourrait titre disponible pour faire du temps 
suppl6mentaire selon le besoin. 

Salaire et bdn6fices 
Uemploy6 maintien son salaire et les b6n6fices de la convention collective du SCFP 60. 

En foi de quoi les parties A la presente ont appos6 leurs signatures en signe d'accord au contenu 
du document. 

confirme avoir lu la presente lettre d'entente, consulter le 
syndicat qui me repr6sente et at e es conditions telles que pr6sent6es. 

Signature de 1'employ6: -< Date: 
1~ 

-Q_ '' t I C,  , I 

FAIT A EDMUNDSTON, NOUVEAU BRUNSWICK ce Le  jour de C , 'e r 2025. 

AU NOM DE LA SECTION LOCALE 60 

Daniel Gaudreau 
Prdsident 

Francois Lizotte 
Vice-president 

AU NOM DE. LA VILLE D'EDMUNDSTON 

gric Marquis 
Maine  

L C 
Marc Michaud 
Directeurgdneral e  greffrer 
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LETTRE D'ENTENTE 

ENTRE : EDMUNDSTON (EMPLOYEUR) 

ET: SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
SECTION LOCALE 60 (SYNDICAT) 

OBJET : Affectation - Steeve Beaulieu 

Sommaire 
La presente lettre d'entente est etablie en reponse a la recommandation obtenue dune 
ressource externe A la suite d'une intervention de gestion dans le but de remedier A une 
situation conflictuelle qui prevaut au secteur mecanique. Elle repond egalement A 
l'intention du Syndicat et de I'Employeur de maintenir et d'ameliorer les relations 
harmonieuses de travail ainsi que de promouvoir le bon moral, le mieux-titre et la securite 
de tous les employes quel que mentionne A I'article 1. 

Affectation 
Steeve Beaulieu, mecanicien camion et transport, est dorenavant affecte au quart de travail 
de 16 h A 2 h du lundi au jeudi et ce, sur une base annuelle autant 1'e0 comme 1'hiver. 11 
maintient son salaire et les benefices de la convention collective du SCFP 60. 

Cette affectation peut titre modifiee selon les besoins operationnels. L'Employeur evaluera 
periodiquement sa capacite A continuer cette affectation et se reserve le droit de reviser 
]'entente dans 1'eventualite de changements dans les besoins operationnels ou dans le 
climat de travail au secteur mecanique. 

En foi de quoi les parties A la presente ont appose leurs signatures en signe d'accord au 
contenu du document. 

le, S ~~~ ~P~ wconfirme avoir lu la presente lettre d'entente, consulter le 
syndicat qui me represente et accepte les con_ rlitions telles que presentees. 

Signature de employe; — Date: T r  v • ad 

FAIT A EDMUNDSTON, NOUVEAU BRUNSWICK ce _ e jour de U ' r 2025. 

AU NOM DE LA SECTION LOCALE 60 AU NOM DE LA VILLE D'EDMUNDSTON 

Daniel Gaudreau 
President 

Francois Lizotte 
Vice-president 

Eric Marquis 
ma i re 

Marc Michaud 
Directeurgeneral -greffier 
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LETTRE D'ENTENTE 

ENTRE : EDMUNDSTON (EMPLOYEUR) 

ET: SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 

SECTION LOCALE 60 (SYNDICAT) 

OBJET: Emploi temporaire - Patinoire secteur Riviere-Verte - Roy Jr Beaulieu 

Les parties s'entendent sur 1'emploi temporaire a temps partiel de M. Roy Jr Beaulieu afin 

d'effectuer les operations relatives aux patinoires exterieures tel que mentionne a Particle 4.01 b). 

I1 effectuera le meme travail qui est reserve aux etudiants a la patinoire du secteur de Riviere-

Verte pendant la periode hivernale pour Fentretien de la glace seulement et ne devra en aucun 

temps conduire de tracteur pour proceder au deneigement de la patinoire de Riviere-Verte. 

Monsieur Beaulieu est non syndique de sorte qu'aucune modalite et condition de la presente 

convention collective ne s'appliquent dans son cas. 

En foi de quoi les parties A la presente ont appose leurs signatures en signe d'accord au contenu 

du document. 

Les parties peuvent mettre fin A la presente entente par un preavis de trente (30) jours ouvrable 
signifie par Tune ou Fautre des parties. 

FAIT A EDMUNDSTON, NOUVEAU BRUNSWICK ce e jour de 2025. 

Francois Lizotte 
Vice-president 

AU NOM DE LA VILLE D'EDMUNDSTON 

Eric Marquis 
Maire 

Marc Michaud / 
Directeurgeneral -gr`effier 
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AU NOM DE LA SECTION LOCALE 60 

t~ 
t~~,  

Daniel Gaudreau 
Presid en t 



ANNEXE A - GRILLES DES SALAIRES 



ENERGIE 

Grille salariale - Apprenti monteur de lignes 

 

1 janvier 
2024 

6,00% 

1 janvier 
2025 

2,00% 

1 juillet 
2025 

2,00% 

1 janvier 
2026 

1,50% 

1 juillet 
2026 

1,50% 

1 janvier 
2027 

1,25% 

1 juillet 
2027 

1,25% 

1 janvier 1 juillet 
2028 2028 

1,25% 1,25% Classification 
Salaire au 
2023-12-31 

Plus de 8320 heures 

6240-8320 heures 

39,38$ 41,74$ 42,57$ 

38,71 $ 

43,42$ 

39,48$ 

44,08$ 44,74$ 

40,67$ 

45,30$ 45,86$ 46,44$ 47,02$ 

35,80$ 37,95$ 40,07$ 41,18$ 

36,94$ 

41,70$ 42,22$ 42,75$ 

38,34$ 4160-6240 heures 32,11 $ 34,04$ 34,72$ 35,41 $ 35,94$ 36,48$ 37,40$ 37,87$ 

2080-4160 heures 26,02$ 27,58$ 28,13$ 28,69$ 29113$ 29,56$ 29,93$ 30,31 $ 30,68$ 31,07$ 

0-2080 heures 22,55$ 23,91 $ 24,39$ 24,87$ 25125$ 25,63$ 25,95$ 26,27$ 26,60$ 26,93 $-

 

\ y-

 

~~ 61 

ZIY 



ENERGIE 

40 heures semaines 8320 et plus heures travaill6es 
42 heures semaines 8736 et plus heures travaill6es 

 

1 janvier 1 janvier I 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 2025 2025 2026 2026 2027 2027 2028 2028 

 

Ecart 

  

avec 
Monteur 

Salaire au 
2023.12.31  6,00%  2 00 °/° 2,00% 1,50% 1,50% 1,25% 1,25% 1,25% 1,25% 

Classification de lignes 

       

Contremaitre electrique 108% 48,63$ 51,55$ 52,58 $ 1 53,63$ 54,44$ 55,26$ 55,95$ 56,65$ 57,35$ 58,07$ 

Chef - Monteur de lignes 104% 46,83$ 49,64$ 50,63$ 51,65 $ 52,42$ 53,21 $ 53,87$ 54,55$ 55,23$ 55,92$ 

Monteur de lignes 100% 45,03$ 47,73$ 48,69$ 49,66$ 50,41 $ 51,16$ 51,80 $ 52,45$ 53,10$ 53,77$ 

Technicien electromecanique II 104% 46,83$ 49,64$ 50,63$ 51,65$ 52,42$ 53,21 $ 53,87$ 54,55$ 55,23$ 55,92$ 

Technicien electromecanique 1 100% 45,03$ 47,73$ 48,69$ 49,66$ 50,41 $ 51,16$ 51,80$ 52,45$ 53,10$ 53,77$ 

Prepose - Service a la clientele 100% 45,03$ 47,73$ 48,69$ 49,66$ 50,41 $ 51,16$ 51,80$ 52,45$ 53,10$ 53,77$ 

Technicien de maintenance 
100% 45,03 $ 47,73 $ 48,69$ 49,66$ 50,41 $ 51,16$ 51,80 $ 52,45$ 53,10$ 53,77 $ 

hydroelectrique 

           

Les nouveaux employ6s seront sous une progression salariale bas6e sur les heures travaill6es. Ces 
progressions seront d'apr&s la c6dule suivante: 

0-2080 heures 65% du salaire du poste en question 

2080-4160 heures 70% du salaire du poste en question 

4160-6240 heures 80% du salaire du poste en question 

6240-8320 heures 90% du salaire du poste en question 

YL-
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FINANCES 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

32.5 heures semaines -:> 0 - 1690 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6300% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 
' 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 2028 

1,25% 1,25% Classification 
Salaire au 
2023.12-31 

Facturation et encaissement 23,67$ 25,09$ 25,59$ 26,11 $ 26,50$ 26,90$ 27,30$ 

30,12 $ 

27,71 $ 

30,57$ 

28,12$ 28,55$ 

31,03$ 31,50$ Gestion des comptes et 
26,12 $ 27,69 $ 28,24 $ 28,81 $ 29,24 $ 29,68 $ 

perception 

        

_ 

26,12$ 27,69$ 28,24$ 28,81 $ 29,24$ 29,68$ 30,12$ 30,57$ Comptes payables 31,03$ 31,50$ 

Centre de service 23,67$ 25,09$ 25,59$ 26,11 $ 26,50$ 26,90$ 27,30$ 27,71 $ 28,12$ 28,55$ 

Lecteur de compteurs et gestion 
23,67 $ 25,09 $ 25,59 $ 26,11 $ 26,50$ 26,90$ 27,30$ 27,71 $ 28,12$ 28155$ 

des immobilisations 

         

32.5 heures semaines -:> 1690 - 3380 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

60% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 2026 

1,50% 1,50% 

2027 2027 

1,25% 1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 
2023.12-31 

Facturation et encaissement 25,81 $ 27,36$ 27,90$ 28,46$ 28,89$ 29,32$ 

32,36$ 

29,76$ 30,21 $ 

32,84$ 33,33$ 

30,66$ 

33,83$ 

31,12$ 

Gestion des comptes et 
28,48 $ 30,19 $ 30,79 $ $ 

1
31,41 31,88 $ 34,34$ 

_perception 

     

_ 

             

Comptes payables 28,48$ 30,19$ 

27,36$ 

30,79$ 31,41 $ 31,88$ 32,36$ 32,84$ 33,33$ 33,83$ 34,34$ 

Centre de service 25,81 $ 27,90$ 28,46$ 28,89$ 29,32$ 29,76$ 30,21 $ 30,66$ 31112$ 

Lecteur de compteurs et gestion 
25,81 $ 27,36$ 27,90$ 28,46$ 28,89$ 29,32 $ 29,76 $ 30,21  $ 30,66 $ 31,12 $ 

des immobilisations 
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FINANCES 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

32.5 heures semaines b 3380 - 5070 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 
' 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 2026 

1,50% 1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification Salaire au 
2023-12-31 

Facturation et encaissement 28,15$ 29,84$ 30,44$ 31,05$ 31,51 $ 31,99$ 32,39$ 32,79$ 33,20$ 33,61 $ 

Gestion des comptes et 

        

perception 
31,06$ 32,92$ 33,58$ 34,25$ 34,76$ 35,28$ 35,73$ 36,17$ 36,62$ 37,08$ 

Comptes payables 31,06$ 32,92$ 33,58$ 34,25$ 34,76$ 35,28$ 35,73$ 36,17$ 36,62$ 37,08$ 

Centre de service 28,15$ 29,84$ 30,44$ 31,05$ 31,51 $ 31,99$ 32,39$ 32,79$ 33,20$ 33,61 $ 

Lecteur de compteurs et 

          

estion des immobilisations 
28,15 $ 29,84 $ 30,44 $ 31,05 $ 31,51 $ 31,99 $ 32,39 32,79$ 33,20$ 33,61 $ 

32.5 heures semaines -:> 5070 - 6760 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 
' 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 2027 

1,25% 1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 
2023-12-31 

Facturation et encaissement 30,66$ 32,50$ 33,15$ 33,81 $ 34,32$ 34,83$ 

38,46$ 

35,27$ 35,71 $ 

38,94$ 39,43$ 

36,15$ 36,61 $ 

Gestion des comptes et 
33,85$ 35,89$ 36,60$ 37,34$ 37,90$ 39,92$ 40,42$ 

perception 

       

Comptes payables 33,85$ 35,89$ 36,60$ 37,34$ 37,90$ 38,46$ 38,94$ 39,43$ 39,92$ 40,42$ 

Centre de service 30,66$ 32,50$ 33,15$ 33,81 $ 34,32$ 34,83$ 35,27$ 35,71 $ 36,15$ 36,61 $ 

Lecteur de compteurs et 
30,66 $ 32,50 $ 33,15 $ 3381 $ 34,32$ 34,83$ 35,27$ 35,71 $ 36,15$ 36,61 $ 

estion des immobilisations 
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FINANCES 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

32.5 heures semaines b 6760 et plus heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 
2023-12-31 

Facturation et encaissement 33,43$ 35,44$ 36,14$ 36,87$ 37,42$ 37,98$ 38,46$ 38,94$ 39,42$ 39,92$ 

Gestion des comptes et 
36,93$ 39,14$ 39,93$ 40,72$ 41,34$ 41,96$ 42,48$ 43,01 $ 43,55$ 44,09$ 

perception 

                     

Comptes payables 36,93$ 39,14$ 39,93$ 

36,14$ 

36,14 $ 

40,72$ 41,34$ 41,96$ 42,48$ 43,01 $ 43,55$ 44,09$ 

Centre de service 33,43$ 35,44$ 36,87$ 37,42$ 37,98$ 38,46$ 38,94$ 39,42$ 39,92$ 

Lecteur de compteurs et gestion 
33,43 $ 35,44 $ 36,87 $ 37,42$ 37,98$ 38,46$ 38,94$ 39,42$ 39,92$ 

des immobilisations 
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PERSONNEL DE BUREAU 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

32.5 heures semaines 0 - 1690 heures travaill6es 
40 heures semaines b 0 - 2080 heures travaill6es 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 2026 

1,50% 1,50% 

2027 2027 

1,25% 1,25% 

2028 2028 

1,25% 1,25% Classification 
Salaire au 
2023-12-31 

Secr6taire 23,12$ 24,51 $ 25,00$ 25,50$ 25,88$ 26,27$ 26,60$ 26,93$ 27,26$ 27,61 $ 

Agent de bureau 23,67$ 25,09$ 25,59$ 26,11 $ 26,50$ 26,90$ 27,23$ 27,57$ 27,92$ 28,27$ 

Administrateur des 
24,30 $ 25,76 $ 26,28 $ 26,80 $ 27,21 $ 27,61 $ 27,96$ 28,31 $ 28,66$ 29,02$ 

s st6mes informati ues 

          

Technicien de soutien au 20,50$ 21,73$ 22,16$ 22,61  $ 22,95$ 23,29$ 23,58 
$ 23,88$ 24,18$ 24,48$ 

poste de travail 

       

19,78$ 20,03$ 2028$ 
Pr6pos6 A I'accueil et aux 

16,99$ 18,00 $ 18,36 $ 18,73$ 19,01 $ 19,30$ 19,54$ 
rensei nements 

      

1 

 

32.5 heures semaines b 1690 - 3380 heures travaill6es 
40 heures semaines 2080 - 4160 heures travaill6es 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 2025 

2,00% 2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 
2023-12-31 

Secr6taire 25,20$ 26,71 $ 27,25$ 27,79$ 28,21 $ 28,63$ 28,99$ 29,35$ 29,72$ 30,09$ 

Agent de bureau 25,81 $ 27,35$ 27,90$ 28,46$ 

30,31 $ 

28,89$ 

30,76$ 

29,32$ 29,69$ 30,06$ 

32,01 $ 

30,43$ 30,81 $ 

Administrateur des 
27,48$ 29,13$ 29,72$ 31,23$ 31,62$ 32,41 $ 32,82$ 

s stemes informati ues 

          

Technicien de soutien au 
23,09 $ 24,48 $ 24,96 $ 25,46$ 25,85$ 26,23$ 26,56$ 26,89$ 27,23$ 27,57$ 

poste de travail 

          

Pr6pos6 A I'accueil et aux 
19,56$ 20,73$ 21,15$ F21,57 $ 21,89 $ 19,56$ 19,56$ 19,56$ 19,56$ 19,56$ 

rensei nements 

         

,a 
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PERSONNEL DE BUREAU 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

32.5 heures semaines ca 3380 - 5070 heures travaillees 

40 heures semaines ~* 4160 - 6240 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 2026 

1,50% 1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 
2023-12.31 

Secr6taire $27,44 29,08$ 29,67$ 30,26$ 30,71 $ i 31,17$ 31,56$ 31,96$ 32,36$ 32,76$ 

33,20$ 33,61 $ Agent de bureau $28,15 29,84$ 30,44$ 31,05$ 31,51 $ 31,99$ 32,39$ 32,79$ 

Administrateur des 
$31,09 32,96$ 33,62$ 34,29$ 34,80$ 35,33$ 35,77$ 36,21 $ 36,67$ 37,12$ 

s st6mes informati ues 

          

Technicien de soutien au 
$26,07 27,63 $ 28,19 $ 28,75 $ 29,18 $ 29,62 $ 29,99$ 30,36$ 30,74$ 31,13$ 

poste de travail 

          

Pr6pos6 a I'accueil et aux 
$20,89 22,15$ 22,59$ 23,04$ 23,39$ 23,74$ 24,03$ 24,34$ 24,64$ 24,95$ 

rensei nements 

          

32.5 heures semaines * 5070 - 6760 heures travaillees 

40 heures semaines b 6240 - 8320 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2'  00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 
2023-12-31 

Secr6taire $29,95 

$30,66 

31,75 $ 32,39$ 33,03$ 33,53$ 34,03$ 34,46$ 34,89$ 35,33$ 35,77$ 

36,60$ Agent de bureau 32,50$ 33,15$ 33,81 $ 34,32$ 34,83$ 35,27$ 35,71 $ 36,15$ 

Administrateur des 
$35,13 37,24$ 37,99$ 38,75$ 39,33$ 39,92$ 40,42$ 40,92$ 41,43$ 41,95$ 

s stemes informati ues 

          

Technicien de soutien au 
$29,41 31,17$ 31,80$ 32,43$ 32,92$ 33,41 $ 33,83$ 34,25$ 34,68$ 35,12$ 

poste de travail 

          

Pr6pos6 a I'accueil et aux 
$23,51 24,92$ 25,42$ 25,92$ 26,31 $ 26,71 $ 27,04$ 27,38$ 27,72$ 28,07$ 

rensei nements 

          

C~ 
67 



PERSONNEL DE BUREAU 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

32.5 heures semaines 6760 et plus heures travaillees 
40 heures semaines 8320 et plus heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

' 6 00% 

2025 2025 

2,00% 1 2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

1 2028 

1,25% Classification 
S 

3-12-3 31 20223-1 

Secretaire 32,64$ 34,60$ 35,29$ 36,00$ 36,54$ 37,08$ 37,55$ 38,02$ 38,49$ 38,97$ 

Agent de bureau 33,43$ 

39,71 $ 

35,43$ 

42,09$ 

36,14$ 36,86$ 37,42$ 37,98$ 38,45$ 38,93$ 39,42$ 39,91 $ 

Administrateur des systemes 
42,93$ 43,79$ 44,45$ 45,11 $ 45,68$ 46,25$ 46,82$ 47,41 $ 

informatiques 

          

Technicien de soutien au 
33,14$ 35,13$ 35,83$ 36,55$ 37,10$ 37,65$ 38,12$ 38,60$ 39,08$ 39,57$ 

poste de travail 

          

Prepose a I'accueil et aux 
26,12$ 27,69$ 28,24$ 28,81 $ 29,24$ 29,68$ 30,05$ 30,42$ 30,80$ 31,19$ 

renseignements 

          

-r 
~.r 
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DEVELOPPEMENT 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines t* 0 - 2080 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

600% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 

 

2023-12-31 ' 

        

Inspecteuren 19,98$+1,50$ 21,16$+1,50$ 21,58$+1,50$ 22,01$+1,50$ 22,34$+1,50$ 22,68$+1,50$ 22,96$+1,50$ 23,25$+1,50$ 23,54$+1,50$ 23,84$+1,50$ 

construction 21,48$ 22,66$ 23,08$ 23,51 $ 23,84$ 24,18$ 24,46$ 24,75$ 25,04$ 25,34$ 

Technologue 19,98 $ + 1,50 $ 21,16 $ + 1,50 $ 21,58 $ + 1,50 $ 22,01 $ + 1,50 $ 22,34 $ + 1,50 $ 22,68 $ + 1,50 $ 22,96 $ + 1,50 $ 23,25 $ + 1,50 $ 23,54 $ + 1,50 $ 23,84 $ + 1,50 $ 

civil 21,48$ 22,66$ 23,08$ 23,51 $ 23,84$ 24,18$ 24,46$ 24,75$ 25,04$ 25,34$ 

Technicienen 

          

am6nagement 
19,98$+1,50$ 21,16$+1,50$ 21,58$+1,50$ 22,01$+1,50$ 22,34$+1,50$ 22,68$+1,50$ 22,96$+1,50$ 23,25$+1,50$ 23,54$+1,50$ 23,84$+1,50$ 

 

21,48$ 22,66$ 23,08$ 23,51 $ 23,84$ 24,18$ 24,46$ 24,75$ 25,04$ 25,34$ 
du territoire 

          

40 heures semaines r:~ 2080 - 4160 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 

 

2023-12-31 

         

Inspecteur en 22,56 $ + 1,50 S 23,92 S + 1,50 $ 24,39 S + 1,50 $ 24,88 $ + 1,50 $ 25,26 $ + 1,50 $ 25,63 $ + 1,50 S 25,96 $ + 1,50 $ 26,28 $ + 1,50 $ 26,61 $ + 1,50 $ 26,94 $ + 1,50 $ 

construction 24,06$ 25,42$ 25,89$ 26,38$ 

24,88 $ + 1,50 $ 

26,76$ 

25,26 $ + 1,50 $ 

27,13$ 

25,63 $ + 1,50 $ 

27,46$ 27,78$ 28,11 $ 28,44$ 

Technologue 22,56 $ + 1,50 $ 23,92 $ + 1,50 $ 24,39 $ + 1,50 $ 25,96 $ + 1,50 $ 26,28 $ + 1,50 $ 26,61 $ + 1,50 $ 26,94 $ + 1,50 $ 

civil 24,06$ 25,42$ 25,89$ 26,38$ 26,76$ 27,13$ 27,46$ 27,78$ 28,11 $ 28,44$ 

Technicien en 
22,56 $ + 1,50 $ 23,92 $ + 1,50 $ 24,39 $ + 1,50 $ 24,88 S + 1,50 $ 25,26 S + 1,50 $ 25,63 $ + 1,50 $ 25,96 S + 1,50 S 26,28 S + 1,50 S 26,61 S + 1,50 S 26,94 $ + 1,50 $ 

am6nagement 24,06$ 25,42$ 25,89$ 26,38$ 26,76$ 27,13$ 27,46$ 27,78$ 28,11 $ 28,44$ 

du territoire 
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DEVELOPPEMENT 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines * 4160 - 6240 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 2025 2025 2026 2026 2027 2027 2028 2028 

 

Salaire au 
Classification 

2023-12-31 
6,00% 2,00% 2,00% 1,50% 1,50% 1,25% 1,25% 1,25% 1,25% 

Inspecteur en 25,54 $ + 1,50 $ 27,06 S + 1,50 $ 27,60 $ + 1,50 $ 28,15 $ + 1,50 $ 28,57 $ + 1,50 $ 29,00 $ + 1,50 $ 29,37 S + 1,50 $ 29,73 $ + 1,50 $ 30,10 $ + 1,50 $ 30,48 $ + 1,50 $ 

construction 27,04$ 28,56$ 29,10$ 29,65$ 30,07$ 30,50$ 30,87$ 31,23$ 31,60$ 31,98$ 

Technologue 25,54 $ + 1,50 $ 27,06 $ + 1,50 $ 27,60 $ + 1,50 $ 28,15 $ + 1,50 $ 28,57 $ + 1,50 $ 29,00 $ + 1,50 $ 29,37 $ + 1,50 $ 29,73 $ + 1,50 $ 30,10 $ + 1,50 $ 30,48 $ + 1,50 $ 

civil 27,04$ 28,56$ 29,10$ 29,65$ 30,07$ 30,50$ 30,87$ 31,23$ 31,60$ 31,98$ 

Technicien en 

          

amena ement g 
25,54 $ + 1,50 $ 27,06 $ + 1,50 $ 27,60 $ + 1,50 $ 28,15 $ + 1,50 $ 28,57 $ + 1,50 $ 29,00 $ + 1,50 $ 29,37 $ + 1,50 $ 29,73 $ + 1,50 $ 30,10 S + 1,50 $ 30,48 $ + 1,50 $ 

 

27,04 $ 28,56$ 29,10$ 29,65$ 30,07$ 30,50$ 30,87$ 31,23$ 31,60$ 31,98$ 
du territoire 

          

40 heures semaines -~> 6240 - 8320 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 2025 2025 2026 2026 2027 2027 2028 2028 

 

Salaire au 
Classification 

 

6,00% 2,00% 2,00% 1,50% 1,50% 1,25% 1,25% 1,25% 1,25% 

 

2023-12-31 

       

Inspecteuren 28,88$+1,50$ 30,60$+1,50$ 31,21$+1,50S 31,83$+1,50$ 32,31$+1,50$ 32,80$+1,50$ 33,21$+1,50S 33,62$+1,50$ 34,04$+1,50$ 34,47$+1,50$ 

construction 30,38$ 32,10$ 32,71 $ 33,33$ 33,81 $ 34,30$ 34,71 $ 35,12$ 35,54$ 35,97$ 

Technologue 28,88 $ + 1,50 $ 30,60$ + 1,50$ 31,21 $ + 1,50 $ 31,83 $ + 1,50 $ 32,31 $ + 1,50 $ 32,80 $ + 1,50 $ 33,21 $ + 1,50 $ 33,62 $ + 1,50 $ 34,04 $ + 1,50 $ 34,47 $ + 1,50 $ 

civil 30,38$ 32,10$ 32,71 $ 33,33$ 33,81 $ 34,30$ 34,71 $ 35,12$ 35,54$ 35,97$ 

Technicien en 

         

amenagement 
28,88 $ + 1,50 $ 30,60 $ + 1,50 $ 31,21 $ + 1,50 $ 31,83 $ + 1,50 $ 32,31 $ + 1,50 $ 32,80 S + 1,50 S 33,21 $ + 1,50 $ 33,62 S + 1,50 $ 34,04 $ + 1,50 S 34,47 $ + 1,50 $ 

 

30,38$ 32,10$ 32,71 $ 33,33$ 33,81 $ 34,30$ 34,71 $ 35,12$ 35,54$ 35,97$ 
du territoire 

        

a 

~~~ 
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DEVELOPPEMENT 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines -~ 8320 et plus heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 2028 

1,25% 1,25% Classification 
Salaire au 

 

2023-12-31 

        

Inspecteur en 32.61 $ + 1,50 $ 34,57 $ + 1,50 $ 35,26 $ + 1,50 $ 35,97 $ + 1,50 $ 36,51 $ + 1,50 $ 37,06 $ + 1,50 $ 37,52 $ + 1,50 $ 37,99 $ + 1,50 S 38,46 $ + 1,50 $ 38,95 $ + 1,50 $ 

construction 34,11 $ 36,07$ 36,76$ 37,47$ 38,01 $ 38,56$ 39,02$ 39,49$ 

37,99 $ + 1,50 $ 

39,96$ 40,45$ 

Technologue 32.61 $ + 1,50 $ 34,57 $ + 1,50 $ 35,26 $ + 1,50 $ 35,97 $ + 1,50 $ 36,51 $ + 1,50 $ 37,06 $ + 1,50 $ 37,52 $ + 1,50 $ 38,46 $ + 1,50 $ 38,95 $ + 1,50 $ 

civil 34,11 $ 36,07$ 36,76$ 37,47$ 38,01 $ 38,56$ 39,02$ 39,49$ 39,96$ 40,45$ 

Technicien en 
32.61 $ + 1,50 $ 34,57 $ + 1,50 $ 35,26 S + 1,50 $ 35,97 $ + 1,50 $ 36,51 $ + 1,50 $ 37,06 S + 1,50 $ 37,52 $ + 1,50 $ 37,99 $ + 1,50 $ 38,46 $ + 1,50 $ 38,95 $ + 1,50 $ 

amenagement 34,11 $ 36,07$ 36,76$ 37,47$ 38,01 $ I 38,56$ 39,02$ 39,49$ 39,96$ 40,45$ 

du territoire 
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ART ET CULTURE 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

35 heures semaines 0 - 1820 heures travaillees 
40 heures semaines 0 - 2080 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 2026 

1,50% 1,50% 

2027 2027 

1,25% 1,25% 

2028 2028 

1,25% 1,25% Classification Salaire au 

 

2023-12-31 

      

Adjoint administratif 20,82$ 22,07$ 22,51 $ 22,96$ 23,31 $ 23,66$ 23,95$ 24,25$ 24,55$ 24,86$ 

Prepose a la logistique et aux 

        

19,15$ 20,30$ 20,71 $ 21,12$ 21,44$ 21,76$ 22,03$ 22,31 $ 22,59$ 22,87$ 
activites communautaires 

        

35 heures semaines 1820 - 3640 heures travaillees 

     

40 heures semaines 2080 - 4160 heures travaillees 

       

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

  

2024 2025 2025 2026 2026 2027 2027 2028 2028 

Classification 
Salaire au 
2023-12-31 

6100% 
' 

2,00% 2,00% 1,50% 1,50% 1,25% 1,25% 1,25% 1,25% 

Adjoint administratif 22,70$ 24,06$ 24,54$ 25,03$ 25,41 $ 25,79$ 26,11 $ 26,43$ 26,77$ 
k 

27,10$ 

Prepose a la logistique et aux 
21,70 $ 23,00$ 23,46$ 23,93$ 24,29$ 24,65$ 24,96$ 25,27$ 25,59$ 25,91 $ 

activites communautaires 

          

35 heures semaines 3640 - 5460 heures travaillees 
40 heures semaines 4160 - 6240 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 2026 

1,50% 1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 
2023.12.31 

Adjoint administratif 24,74$ 26,22$ 26,75$ 27,28$ 27,69$ 28,11 $ 28,46$ 28,82$ 29,18$ 29,54$ 

Prepose a la logistique et aux 
24,49$ 25,96$ 26,47$ 27,00$ 27,41 $ 27,82$ 28,17$ 28,52$ 28,88$ 29,24$ 

activites communautaires 

          

7? 
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ART ET CULTURE 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

35 heures semaines 5460 - 7280 heures travaillees 

40 heures semaines 6240 - 8320 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

600% 
' 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 
2023.12-31 

Adjoint administratif 26,97$ 28,58$ 29,16$ 29,74$ 30,19$ 30,64$ 31,02$ 31,41 $ 31,80$ 32,20$ 

Prepose a la logistique et aux 
27,70$ 29,36$ 29,95$ 30,55$ 31,01 $ 31,47$ 31,87$ 32,26$ 32,67$ 33,08$ 

activites communautaires 

          

35 heures semaines 7280 et plus heures travaillees 

40 heures semaines 8320 et plus heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

600% 
' 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 
2023-12-31 

Adjoint administratif 29,41 $ 31,17$ 31,79$ 32,43$ 

33,86 $ 34,53 $ 

32,92$ 33,41 $ 33,83$ 34,25$ 34,68$ 35,11 $ 

Prepose a la logistique et aux 
31,31 $ 33,19 $ 35,05$ 35,58$ 36,02$ 36,47$ 36,93$ 37,39$ 

activites communautaires 

         

- - 1 
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PROPRIETES ET BATIMENTS 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines b 0 - 2080 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 
2023-12-31 

Contremaitre 
22,88 $ + 1,80 $ 24,25 $ + 2,40 $ 24,74 $ + 2,40 $ 25,23 $ + 2,40 $ 25,61 $ + 2,40 $ 26,00 $ + 2,40 $ 26,32 $ + 2,40  $ 26,65 $ + 2,40  $ 26,98  S + 2,40  $ 27,32  S + 2,40  $ 

 

24,68$ 26,65$ 27,14$ 27,63$ 28,01 $ 28,40$ 28,72$ 29,05$ 29,38$ 29,72$ 

Chef d'e UI e q p 
21,29 $ + 0,90 $ 22,57 $ + 1,20 $ 23,02 $ + 1,20 $ 23,48 $ + 1,20 $ 23,83 $ + 1,20 $ 24,19 $ + 1,20 $ 24,49 $ + 1,20 $ 24,80 $ + 1,20  $ 25,11  $ + 1,20  $ 25,42  $ + 1,20  $ 

 

22,19$ 23,77$ 24,22$ 24,68$ 25,03$ 25,39$ 25,69$ 26,00$ 26,31 $ 26,62$ 

Charpentier 20,78$ 22,03$ 22,47$ 22,92$ 23,26$ 23,61 $ 23,90$ 24,20$ 24,51 $ 24,81 $ 

Aide charpentier 18,62$ 19,74$ 20,13$ 20,53$ 20,84$ 21,16$ 21,42$ 21,69$ 21,96$ 22,23$ 

Macon 20,78$ 22,03$ 22,47$ 22,92$ 23,26$ 23,61$ 23,90$ 24,20$ 24,51$ 24,81$ 

Technicien a 
20,78$ 22,03$ 22,47$ 22,92$ 23,26$ 23,61 $ 23,90$ 24,20$ 24,51 $ 24,81 $ 

I'automatisation 

          

Technicien en 

          

refrigeration et air 21,29$ 22,57$ 23,02$ 23,48$ 23,83$ 24,19$ 24,49$ 24,80$ 25,11 $ 25,42$ 

climatise 

          

Technicien en 
22,88$ 24,25$ 24,74$ 25,23$ 25,61 $ I 26,00$ 26,32$ 26,65$ 26,981 27,321 

mecani ue du batiment 

21,29$ 22,57$ 23,02$ 23,48$ 23,83$ 24,19$ 24,49$ 24,80$ 25,11 $ 25,42$ Plombier 
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PROPRIETES ET BATIMENTS 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines -:> 2080 - 4160 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 2027 

1,25% 1,25% 

2028 2028 

1,25% 1,25% Classification 
Salaire au 
2023-12-31 

Contremaitre 
25,81 $ + 1,80 $ 27,36 $ + 2,40 $ 27,91 $ + 2,40 $ 28,46 $ + 2,40 $ 28,89 $ + 2,40 $ 29,32 S + 2,40 $ 29,69  $ + 2,40  $ 30,06  $ + 2,40  $ 30,44  $ + 2,40  $ 30,82  $ + 2,40  $ 

 

27,61 $ 29,76$ 30,31 $ 30,86$ 31,29$ 31,72$ 32,09$ 32,46$ 32,84$ 33,22$ 

25,44 $ + 1,20 $ 25,95 $ + 1,20 $ 26,47 $ + 1,20 $ 26,86 $ + 1,20 $ 27,27 $ + 1,20 $ 27,61 $ + 1,20 $ 27,95 $ + 1,20 $ 28,30 $ + 1,20 $ 28,66 $ + 1,20 $ 
Chef d'e UI a 

24,00 $ + 0,90 $ 
Q p 24,90$ 26,64$ 27,15$ 27,67$ 28,06$ 28,47$ 28,81 $ 29,15$ 29,50$ 29,86$ 

Charpentier 23,49$ 24,90$ 25,40$ 25,91 $ 26,29$ 26,69$ 27,02$ 27,36$ 27,70$ 28,05$ 

21,06$ 22,32$ 

24,90$ 

24,90$ 

22,77$ 23,23$ 23,57$ 23,93$ 24,23$ 24,53$ 24,84$ 25,15$ Aide charpentier 

Magon 23,49$ 25,40$ 25,91 $ 

25,40$ 25,91 $ 

26,29$ 26,69$ 27,02$ 27,36$ 27,70$ 28,05$ 

Technicien a 
23,49$ 26,29$ 26,69$ 27,02$ 27,36$ 27,70$ 28,05$ 

I'automatisation 

         

Technicien en 

          

refrigeration et air 24,00$ 25,44$ 25,95$ 26,47$ 26,86$ 27,27$ 27,61 $ 27,95$ 28,30$ 28,66$ 

climatiS6 

 

27,36$ 27,91 $ 28,46$ 28,89$ 

     

Technicien en 
25,81 $ 29,32$ 29,69$ 30,06$ 30,44$ 30,82$ 

mecani ue du batiment 

  

25,95 $ 

       

Plombier 24,00$ 25,44$ 26,47$ 26,86$ 27,27 $ 27,61 $ 27,95$ 1 28,30$  
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PROPRIETES ET BATIMENTS 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines b 4160 - 6240 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 2028 

1,25% 1,25% Classification 
Salaire au 
2023-12-31 

Contremaitre 
29,11 $ + 1,80 $ 30,86 $ + 2,40 $ 31,47 $ + 2,40 $ 32,10 $ + 2,40 $ 32,59 $ + 2,40 $ 33,07 $ + 2,40 $ 33,49 $ + 2,40 $ 33,91 $ + 2,40 $ 34,33 $ + 2,40 $ 34,76 $ + 2,40 $ 

 

30,91 $ 33,26$ 33,87$ 34,50$ 34,99$ 35,47$ 35,89$ 36,31 $ 36,73$ 37,16$ 

Chef d'equipe 
27,09 $ + 0,90 $ 28,72 $ + 1,20 $ 29,29 $ + 1,20 $ 29,88 $ + 1,20 $ 30,32 $ + 1,20 $ 30,78 $ + 1,20 $ 31,16 $ + 1,20 $ 31,55 $ + 1,20 $ 31,95 $ + 1,20 $ 32,35 $ + 1,20 $ 

 

27,99$ 29,92$ 30,49$ 31,08 $ 31,52$ 31,98$ 32,36$ 32,75$ 33,15$ 33,55$ 

Charpentier 26,59$ 28,19$ 28,75$ F29,32 $ 29,76$ 30,21 $ 30,59$ 30,97$ 31,36$ 31,75$ 

Aide charpentier 23,81 $ 25,24$ 25,74$ 26,26$ 26,65$ 27,05$ 27,39$ 27,73$ 28,08$ 28,43$ 

Magon 26,59$ 28,19$ 28,75$ 29,32$ 29,76$ 30,21 $ 30,59$ 30,97$ 31,36 $ 31,75$ 

Technicien a 
26,59$ 28,19$ 28,75$ 29,32$ 29,76$ 30,21 $ 30,59$ 30,97$ 31,36$ 31,75$ 

I'automatisation 

          

Technicien en refrigeration 
27,09$ 28,72$ 29,29$ 29,88$ 30,32$ 30,7.8$ 31,16$ 31,55 $ 31,95$ 32,35$ 

et air climatise 

          

Technicien en mecanique 
29,11 $ 30,86$ 31,47$ 32,10$ 32,59$ 33,07$ 33,49$ 33,91 $ 34,33$ 34,76$ 

du batiment 

         

27,09$ 28,72$ 29,29$ 29,88$ 31,16$ 31,55.$ 31..,95$ 32,35$ Plombier 30,32$ 30,78$ 
I 
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PROPRIETES ET BATIMENTS 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines -:> 6240 - 8320 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 

 

2023-12-31 

         

Contremaitre 
32,86 $ + $1.80 34,83 S + 2,40 $ 35,53 $ + 2,40 $ 36,24 $ + 2,40 $ 36,78 $ + 2,40 $ 37,33 $ + 2,40 $ 37,80 $ + 2,40 $ 38,27 $ + 2,40 $ 38,75 S + 2,40 S 39,24 $ + 2,40 $ 

 

34,66$ 37,23$ 37,93$ 38,64$ 39,18$ 39,73$ 40,20$ 40,67$ 41,15$ 41,64$ 

 

30,54 $ + 0,90 $ 32,37 $ + 1,20 $ 33,02 $ + 1,20 $ 33,68 $ + 1,20 $ 34,19 $ + 1,20 $ 34,70 $ + 1,20 $ 35,13 $ + 1,20 $ 35,57 $ + 1,20 $ 36,02 $ + 1,20 5 36,47 $ + 1,20 $ 
Chef d'equipe 31,44$ 33,57$ 34,22$ 34,88$ 35,39$ 35,90$ 36,33$ 36,77$ 37,22$ 37,67$ 

Charpentier 30,05$ 31,85$ 32,49$ 33,14$ 33,64$ 34,14$ 34,57$ 35,00$ 35,44$ 35,88$ 

Aide charpentier 26,91 $ 28,52$ 29,10$ 29,68$ 

33,14$ 

33,14$ 

30,12$ 30,57$ 30,96$ 31,34$ 31,73$ 32,13$ 

Macon 30,05$ 31,85$ 32,49$ 33,64$ 

33,64$ 

34,14$ 34,57$ 35,00$ 35,44$ 35,88$ 

Technicien A 
30,05$ 31,85$ 32,49$ 34,14$ 34,57$ 35,00$ 35,44$ 35,88$ 

I'automatisation 

                   

Technicien en 
refrigeration et air 30,54$ 32,37$ 33,02$ 33,68$ 34,19$ 34,70$ 35,13$ 35,57$ 36,02$ 36,47$ 

climatise 

        

- 

32,86 $ 34,83 $ 35,53 $ 36,24 $ 36,78 $ 37,80$ 38,27$ Technicien en 37,33$ 38,75$ 39,24$ 
mecanique du batiment 

        

_ 

30,54$ 32,37$ 33,02$ 33,68$ 34,19$ 34,70$ 35,13$ 35,57$ Plombier 36,02$ 36,47 $ 
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PROPRIETES ET BATIMENTS 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines -~ 8320 et plus heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 

 

2023-12-31 

         

Contremaitre 
37,09 $ + 1,80 S 39,32 $ + 2,40 $ 40,10 $ + 2,40 $ 40,90 $ + 2,40 $ 41,52 $ + 2,40 $ 42,14 $ + 2,40 S 42,67 $ + 2,40 $ 43,20 $ + 2,40 $ 43,74 $ + 2,40 $ 44,29 $ + 2,40 $ 

 

38,89$ 41,72$ 42,50$ 43,30$ 43,92$ 44,54$ 45,07$ 45,60$ 46,14$ 46,69$ 

Chef d'equipe 
34,43 $ + 0,90 $ 36,50 $ + 1,20 $ 37,23 $ + 1,20 $ 37,97 $ + 1,20 $ 38,54 $ + 1,20 $ 39,12 $ +1,20 $ 39,61 $ +1,20 40,10 $ + 1,20 $ 40,60 $ + 1,20 $ 41,11$ +1,20 $ 

 

$35.33 37,70$ 38,43$ 39,17$ 39,74$ 40,32$ $40,81 $ 41,30 $ 41,80$ 42,31 $ 

Charpentier 33,95$ 35,98$ 36,70$ 37,44$ 38,00$ 38,57$ 39,05$ 39,54$ 40,03$ 40,53$ 

Aide charpentier 30,40$ 32,23$ 32,87$ 33,53$ 34,03$ 34,54$ 34,97$ 35,41 $ 35,85$ 36,30$ 

Magon 33,95$ 35,98$ 36,70$ 37,44$ 38,00$ 38,57$ 39,05$ 39,54$ 40,03$ 40,53$ 

Technicien a 
33,95$ 35,98$ 36,70$ 37,44$ 38,00$ 38,57$ 39,05$ 39,54$ 40,03$ 40,53$ 

I'automatisation 

          

Technicien en 

          

refrigeration et air 34,43$ 36,50$ 37,23$ 37,97$ 38,54$ 39,12$ 39,61 $ 40,10$ 40,60$ 41,11 $ 

climatise 

          

Technicien en 
37,09$ 39,32$ 40,10$ 40,90$ 41,52$ 42,14$ 42,67$ 43,20$ 43,74$ 44,29$ 

mecanique du batiment 

                     

Plombier 34,43$ 36,50$ 37,23$ 37,97$ 38,54$ 39,12$ 39,61 $ 40,10$ 40,60$ 41,11 $ 
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EAU ET EGOUTS 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines b 0 - 2080 heures travaillees 
42 heures semaines b 0 - 2184 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 2026 

1,50% 1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 

 

2023-12.31 

        

Contemaitre 
22,88 $ + 1,80 $ 24,25 $ + 2,40 S 24,74 $ + 2,40 $ 25,23 $ + 2,40 $ 25,61 $ + 2,40 $ 25,99$+2 , 40 $ 26,32 $ + 2,40 $ 26,65 $ + 2,40 $ 26,98 S + 2,40 S 27,32 $ + 2,40 $ 

 

24,68$ 26,65$ 27,14$ 27,63$ 28,01 $ 28,39$ 28,72$ 29,05$ 29,38$ 29,72$ 

Chef d'equipe - 19,96 $ + 0,90 $ 21,16 $ + 1,20 $ 21,58 $ + 1,20 $ 22,01 $ + 1,20 $ 22,34 $ + 1,20 $ 22,68 $ + 1,20 $ 22,96 $ + 1,20 $ 23,25 $ + 1,20 $ 23,54 $ + 1,20 $ 23,84 $ + 1,20 $ 

Entretien et reparation 20,86$ 22,36$ 22,78$ 23,21 $ 23,54$ 23,88$ 24,16$ 24,45$ 24,74$ 25,04$ 

Chef d'equipe - 22,88 $ + 0,90 S 24,25 $ + 1,20 $ 24,74 $ + 1,20 $ 25,23 $ + 1,20 $ 25,61 $ + 1,20 $ 25,99 $ + 1,20 $ 26,32 $ + 1,20 S 26,65 $ + 1,20 $ 26,98 $ + 1,20 $ 27,32 $ + 1,20 $ 

Technicien industriel 23,78$ 25,45$ 25,94$ 26,43$ 26,81 $ 27,19$ 27,52$ 27,85$ 28,18$ 28,52 $ 

Chef d'equipe - 21,29 $ + 0,90 $ 22,57 $ + 1,20 $ 23,02 $ + 1,20 $ 23,48 $ + 1,20 $ 23,83 $ + 1,20 $ 24,19 $ + 1,20 $ 24,49 $ + 1,20 $ 24,80 $ + 1,20 $ 25,11 $ + 1,20 $ 25,42 $ + 1,20 $ 

Prepose aux compteurs 22,19$ 23,77$ 24,22$ 24,68$ 25,03$ 25,39$ 25,69$ 26,00$ 26,31 $ 26,62$ 

Technicien industriel 22,88$ 24,25$ 

23,01 $ 

24,74$ 25,23$ 25,61 $ 

24,29$ 

25,99$ 26,32$ 26,65$ 26,98$ 27,32$ 

Assistant technicien 
21,70 $ 23,47$ 23,94$ 24,66$ 24,97$ 25,28$ 25,60$ 25,92$ 

industriel _ 

          

Prepose aux compteurs 
19,96$ 21,16$ 21,58$ 22,01 $ 22,34$ 22,68$ 22,96$ 23,25$ 23,54$ 23,84$ 

et arretes _ 

         

Prepose aux appels et 
19,96$ 21,16$ 21,58$ 22,01 $ 22,34$ 22,68$ 22,96$ 23,25$ 23,54$ 23,84$ 

recherches 

21,29$ 

         

Plombier 22,57$ 23,02$ 23,48$ 23,83$ 24,19$ 24,49$ 24,80$ 25,11 $ 25,42$ 

Prepose a 1'entretien des 19,11 $ 20,26 $ 20,67 $ 21,08 $ 21,40 $ 21,72$ 21,99 $ 22,26 $ 22,54 $ 22,82 $ 
reseaux 

         

Operateur"A" 19,96$ 21,16$ 21,58$ 22,01 $ 22,34$ 

22,34$ 

22,68$ 22,96$ 23,25$ 23,54$ 23,84$ 

Prepose aux controles 19,96$ 21,16$ 21,58 $ 22,01 $ 22,68$ 22,96$ 23,25$ 23,54$ 23,84$ 

Prepose qualite eau et 20,45 $ + 1,50 $ 21,68 $ + 1,50 $ 22,11 $ + 1.50 $ 22,55 $ + 1,50 $ 22,89 $ + 1,50 $ 23,23 $ + 1,50 $ 23,52 $ + 1,50 $ 23,82 $ + 1,50 $ 24,12 $ + 1,50 S 24,42 $ + 1,50 $ 

traitement eaux usees 21,95$ 23,18$ 23,61 $ 24,05$ 24,39$ 24,73$ 25,02$ 25,32$ 25,62$ 25,92$ 
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EAU ET EGOUTS 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines * 2080 - 4160 heures travaillees 
42 heures semaines * 2184 - 4368 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification Salaire au 

 

2023-12-31 

         

Contemaitre 
25,81$ +1,80 $ 27,35 $ + 2,40 $ 27,90 $ + 2,40 $ 28,46 $ + 2,40 $ 28,89 $ + 2,40 $ 29,32 $ + 2,40 $ 29,69$ + 2,40 S 30,06 $ + 2,40 $ 30,43 $ + 2,40 $ 30,81 $ + 2,40 $ 

 

27,61 $ 29,75$ 30,30$ 30,86$ 31,29$ 31,72$ 32,09$ 32,46$ 32,83$ 33,21 $ 

Chef d'equipe - 22,56 $ + 0,90 $ 23,92 $ + 1,20 $ 24,39 $ + 1,20 $ 24,88 $ + 1,20 $ 25,26 $ + 1,20 $ 25,63 $ + 1,20 $ 25,96 $ + 1,20 $ 26,28 $ +1,20 $ 26,61 $ + 1,20 $ 26,94 $ + 1,20 $ 

Entretien et reparation 23,46$ 25,12$ 

27,35 $ + 1,20 $ 

25,59$ 

27,90 $ + 1,20 $ 

26,08$ 

28,46 $ + 1,20 $ 

26,46$ 

28,89 $ +1,20 $ 

26,83$ 

29,32 $ + 1,20 $ 

27,16$ 

29,69 S + 1,20 $ 

27,48$ 

30,06 $ + 1,20 S 

27,81 $ 

30,43 $ + 1,20 $ 

28,14$ 

30,81 $ + 1,20 $ Chef d'equipe - 25,81 $ + 0,90 $ 

Technicien industriel 26,71 $ 28,55$ 29,10$ 1 29,66$ 30,09$ 30,52$ 30,89$ 31,26$ 31,63$ 32,01 $ 

Chef d'equ ipe -  24,00 $ + 0,90 $ 25,44 $ + 1,20 $ 25,95 $ + 1,20 $ 26,47 $ + 1,20 $ 26,87 $ + 1,20 $ 27,27 $ + 1,20 $ 27,61 $ + 1,20 $ 27,96 $ + 1,20 $ 28,31 $ + 1,20 $ 28,66 $ + 1,20 $ 

Prepose aux compteurs 24,90$ 26,64$ 27,15$ 27,67$ 28,07$ 28,47$ 28,81 $ 29,16$ 29,51 $ 29,86$ 

Technicien industriel 25,81 $ 27,35$ 27,90$ 28,46$ 28,89$ 29,32$ 29,69$ 30,06$ 30,43$ 30,81 $ 

Assistant technicien 
24,47$ 25,94$ 26,46$ 26,99$ 27,40$ 27,81 $ 28,15$ 28,51 $ 28,86$ 29,22$ 

industriel 

          

Prepose aux compteurs et 
22,56$ 23,92$ 24,39$ 24,88$ 25,26$ 25,63$ 25,96$ 26,28$ 26,61 $ 26,94$ 

arretes 

          

Prepose aux appels et 
22,56 $ 23,92 $ 24,39 $ 24,88 $ 25,26$ 25,63$ 25,96$ 26,28$ 26,61 $ 26,94 $ recherches 

          

Plombier 24,00$ 25,44$ 25,95$ 26,47$ 26,87$ 27,27$ 27,61 $ 

24,87 $ 

27,96$ 28,31 $ 28,66$ 

Prepose a 1'entretien des 
21,62 $ 22,92 $ 23,37 $ - 23,84 $ 24,20 $ 24,56 $ 25,18 $ 25,50 $ 25,81 $ 

reseaux 

   

24,88$ 

24,88$ 

 

25,63$ 25,96$ 

   

Operateur "A" 22,56$ 23,92$ 24,39$ 25,26$ 26,28$ 26,61 $ 26,94$ 

Prepose aux contr6les 22,56$ 23,92$ 24,39$ 25,26$ 25,63$ 25,96$ 26,28$ 26,61 $ 26,94 $ 

Prepose qualite eau et 23,05 $ + 1,50 $ 24,43 $ + 1,50 $ 24,92 $ + 1,50 $ 25,42 $ + 1,50 $ 25,80 $ + 1,50 $ 26,19 $ +1,50 $ 26,52 S + 1,50 $ 26,85 $ + 1,50 S 27,18 $ + 1,50 $ 27,52 $ + 1,50 $ 

traitement eaux usees 24,55$ 25,93$ 26,42$ 26,92 $ 27,30$ 27,69$ 28,02$ 28,35$ 28,68$ 29,02$ 
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EAU ET tGOUTS 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines b 4160 - 6240 heures travaillees 
42 heures semaines b 4368 - 6552 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 2026 

1,50% 1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 

 

2023-12-31 

        

Contemaitre 
29,11$ +1,80 $ 30,85 $ + 2,40 $ 31,47 $ + 2,40 $ 32,10 $ + 2,40 $ 32,58S + 2,40 $ 33,07 S + 2,40 $ 33,48 S + 2,40 S 33,90 S + 2,40 $ 34,33 $ + 2,40 $ 34,76 $ + 2,40 $ 

 

30,91 $ 33,25$ 33,87$ 34,50$ 34,98$ 35,47$ 35,88$ 36,30$ 36,73$ 37,16$ 

Chef d'6quipe - 25,53 $ + 0,90 $ 27,06 $ + 1,20 $ 27,60 $ + 1,20 $ 28,15 $ + 1,20 $ 28,57 $ +1,20 $ 29,00 $ + 1,20 $ 

I 30,20$ 
29,37 $ + 1,20 $ 29,73 $ + 1,20 $ 30,10 $ + 1,20 $ 30,48 $ + 1,20 $ 

Entretien et reparation 26,43 $ 28,26 $ 28,80 $ 29,35 $ 29,77$ 

 

30,57$ 30,93$ 31,30 $ 31,68$ 

Chef d'6quipe - 29,11 $ + 0,90 $ 30,85 $ +1,20 $ 31,47 $ +1,20 $ 32,10 $ + 1,20 $ 32,58 $ + 1,20 $ 33,07 S + 1,20 $ 33,48 S + 1,20 S 33,90 $ +1,20 $ 34,33 $ + 1,20 $ 34,76 $ + 1,20 S 

Technicien industriel 30,01 $ 32,05$ 32,67$ 33,30$ 33,78$ 34,27$ 34,68$ 35,10$ 35,53$ 35,96$ 

Chef d'6quipe - 27,09 $ + 0,90 $ 28,71 $ + 1,20 $ 29,29 $ +1,20 $ 29,87 $ +1,20 $ 30,32 $ + 1,20 $ 30,78 $ + 1,20 $ 31,16 $ +1,20 $ 31,55 $ + 1,20 $ 31,94 $ + 1,20 $ 32,34 $ + 1,20 $ 

Pr600S6 aux comoteurs 27199$ 29,91 $ 30,49$ 31,07$ 31,52$ 31,98 $ 32,36$ 32,75$ 33,14$ 33,54$ 

Technicien industriel 29,11 $ 30,85$ 31,47$ 32,10$ 32,58$ 33,07$ 33,48$ 33,90$ 34333$ 34,76$ 

Assistant technicien 
27362$ 29,28$ 29,86$ 30,46$ 30,92 $ 31,38 $ 31,77$ 32,17$ 32,57$ 32,98$ 

industriel 

          

Prepos6 aux compteurs et 
25,53$ 27,06$ 27,60$ 28,15$ 28,57$ 29,00$ 29,37$ 29,73$ 30,10$ 30,48$ 

arret6s 

          

Prepos6 aux appels et 
25,53$ 27,06$ 27,60$ 28,15$ 28,57$ 29,00$ 29,37$ 29,73$ 30,10$ 30,48$ 

recherches 

        

31,94$ 32,34 $ 

28,83$ 29,19$ 

Plombier 27,09$ 28,71 $ 29,29$ 29,87$ 30,32$ 30,78$ 31,16$ 31,55$ 

Prepos6 a 1'entretien des 24,45$ 25,92$ 26,44$ 26,96$ 27,37$ 27,78 $ 28,13 $ 28,48$ 
reseaux 

    

28,57$ 

28,57$ 

 

29,37$ 

 

_ 

30,10$ 30,48$ 

30,10$ 30,48$ 

Op6rateur "A" 25,53$ 27,06$ 

27,06$ 

27,60$ 

27,60$ 

28,15$ 29,00$ 29,73$ 

Prepos6 aux controles 25,53$ 28,15$ 29,00$ 29,37$ 29,73$ 

Preposb qualit6 eau et 26,50 $ + 1,50 $ 28,09 S + 1,50 $ 28,65 $ + 1,50 $ 29,22 $ + 1,50 $ 29,66 $ + 1,50 $ 30,11$ +1,50 $ $ + 1,50 $ 30,87 $ + 1,50 $ 31,25 S + 1,50 $ 31,64 $ +1,50 $ 

traitement eaux usees 28,00 $ 29,59 $ 30,15 $ 30,72 $ 31,16$ 31,61 $ 
L0,48 

31,98$ 32,37$ 32,75$ 33,14$ 



EAU ET EGOUTS 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines * 6240 -  8320 heures travaillees 
42 heures semaines * 6552 -  8736 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 2028 

1,25% 1,25% Classification Salaire au 
2023-12-31 

Contemaitre 
32,86 $ + 1,80 $ 34,83 $ + 2,40 $ 35,53 $ + 2,40 $ 36,24 $ + 2,40 $ 36,78 $ + 2,40 $ 37,33 $ + 2,40 $ 37,80 $ + 2,40 $ 38,27 $ + 2,40 S 38,75 $ + 2,40 $ 39,23 $ + 2,40 $ 

 

34,66$ 37,23$ 37,93$ 38,64$ 39,18$ 39,73$ 40,20 $ 40,67$ 41,15$ 41,63$ 

Chefd'equipe - 28,87$+0,90$ 30,60$+1,20$ 31,21$+1,20$ 31,83$+1,20$ 32,31$+1,20$ 32,80$+1,20$ 33,21$+1,20$ 33,62$+1,20$ 34,04$+1,20$ 34,47$+1,20$ 

Entretien et reparation 29,77$ 31,80$ 32,41 $ 33,03$ 33,51 $ 34,00$ 34,41 $ 34,82$ 35,24$ 35,67$ 

Chef d'equipe - 32,86 $ + 0,90 $ 34,83 $ + 1,20 $ 35,33 $ + 1,20 $ 36,24 $ + 1,20 $ 36,78 $ + 1,20 S 37,33 $ + 1,20 $ 37,80 $ + 1,20 $ 38,27 S + 1,20 $ 38,75 $ + 1,20 $ 39,23 $ + 1,20 $ 

Technicien industriel 33,76$ 36,03$ 36,73$ 37,44$ 37,98$ 38,53$ 39,00$ 39,47$ 39,95$ 40,43$ 

Chef d'equipe - 30,54 $ + 0,90 $ 32,37 $ + 1,20 $ 33,01 $ + 1,20 $ 33,68 $ + 1,20 $ 34,18 $ + 1,20 $ 34,69 $ + 1,20 $ 35,13 $ + 1,20 $ 35,57 $ + 1,20 $ 36,01 $ + 1,20 $ 36,46 $ + 1,20 $ 

Prepose aux compteurs 31,44$ 33,57$ 34,21 $ 34,88$ 35,38$ 35,89$ 36,33$ 36,77$ 37,21 $ 37,66$ 

Technicien industriel 32,86$ 34,83$ 35,53$ 36,24$ 

34,36$ 

36,78$ 

34,87$ 

37,33 $ 37,80$ 38,27$ 38,75$ 39,23$ 

Assistant technicien 
31,15$ 33,02$ 33,68$ 35,39$ 35,84$ 36,28$ 36,74$ 37,20$ 

industriel 

 

30,60$ 

 

31,83$ 32,31 $ 

     

Prepose aux compteurs et 
28,87$ 31,21 $ 32,80$ 33,21 $ 33,62$ 34,04$ 34,47$ 

arr6tes 

          

Prepose aux appels et 
28,87$ 30,60$ 31,21 $ 31,83$ 32,31 $ 32,80$ 33,21 $ 33,62$ 34,04$ 34,47$ 

recherches 

          

Plombier 30,54$ 32,37$ 33,01 $ 33,68$ 34,18$ 34,69$ 35,13$ 35,57$ 36,01 $ 36,46$ 

Prepose a 1'entretien des 
27,63 $ 29,29 $ 29,88 $ 30,47 $ 30,93 $ 31,39 $ 31,79 $ 32,18$ 32,59$ 32,99$ 

reseaux 

       

33,62$ 

  

Operateur "A" 28,87$ 30,60$ 31,21 $ 31,83$ 32,31 $ 32,80$ 33,21 $ 34,04$ 34,47$ 

Prepose aux contr6les 28,87$ 30,60$ 31,21 $ 31,83$ 32,31 $ 32,80$ 33,21 $ 33,62$ 34,04$ 34,47$ 

Prepose qualite eau et 29,35 $ + 1,50 $ 31,11 $ + 1,50 $ 31,73 $ + 1,50 $ 32,37 S + 1,50 $ 32,85 $ + 1,50 $ 33,35 $ + 1,50 $ 33,76 $ + 1,50 $ 34,19 S + 1,50 $ 34,61 $ + 1,50 $ 35,05 $ + 1,50 $ 

traitement eaux usees 30,85$ 32,61 $ 33,23 $ 33,87$ 34,35 $ 34,85$ 35,26$ 35,69 $ 36,11 $ 36,55$ 

82 

0 



EAU ET EGOUTS 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines b 8320 et plus heures travaill6es 

42 heures semaines c~ 8736 et plus heures travaill6es 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 2027 

1,25% 1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 
2023-12.31 

Contemaitre 
37,09 $ + 1,80 $ 39,32 $ + 2,40 $ 40,10 S + 2,40 $ 40.91 S + 2,40 S 41,52 $ + 2,40 $ 42,14 $ + 2,40 $ 42,67 $ + 2,40 $ 43,20 $ + 2,40 $ 43,73 $ + 2,40 $ 44,29 S + 2,40 $ 

 

38,89$ 41,72$ 42,50$ 43,31 $ 43,92$ 44,54$ 45,07$ 45,60$ 46,14$ 46,69$ 

Chef d'6quipe - 32,62 $ + 0,90 $ 34,57 $ + 1,20 $ 35,26 $ + 1,20 $ 35,97 $ + 1,20 $ 36,51 $ + 1,20 $ 37,06 $ + 1,20 $ 37,52 $ + 1,20 $ 37,99 $ + 1,20 $ 38,46 $ + 1,20 $ I 38,95 $ + 1,20 $ 

Entretien et reparation 33,52$ 35,77$ 36,46$ 1 37,17$ 37,71 $ 38,26$ 38,72$ 39,19$ 39,66$ II 40,15$ 

Chef d'6quipe - 37,09 $ + 0,90 $ 39,32 $ + 1,20 $ 40,10 $ + 1,20 $ 40,91 $ + 1,20 $ 41,52 $ + 1,20 S 42,14 $ + 1,20 $ 42,67 $ + 1,20 $ 43,20 $ + 1,20 $ 43,74 $ + 1,20 $ 44,29 $ + 1,20 $ 

Technicien industriel 37,99$ 40,52$ 41,30 $ 42,11 $ 42,72$ 43,34$ 43,87$ 44,40$ 44,94$ 45,49$ 

Chef d'6quipe- 34,43$+1,20$ 36,50$+1,20$ 37,23$+1,20$ 37,97$+1,20$ 38,54$+1,20$ 39,12$+1,20$ 39,61$+1,20$ 40,10$+1,20$ 40,60$+1,20$ 41,11$+1,20$ 

Pr6pos6 aux compteurs 35,33$ 37,70$ 38,43$ 39,17$ 39,74$ 40,32$ 40.81 $ 41,30 $ 

II 

41,80$ 42,31 $ 

           

Technicien industriel 37,09$ 39,32$ 

37,25$ 

40,10$ 

38,00$ 

40,91 $ 41,52$ 42,14$ 42,67$ 
I 

43,20$ 43,74$ 44,29$ 

Assistant technicien 
35,14$ 38,76$ 39,34$ 39,93$ 40,43$ 40,93$ 41,45$ 41,96$ 

industriel 

          

Pr6pos6 aux compteurs et 
32,62$ 34,57$ 35,26$ 35,97$ 36,51 $ 37,06$ 37,52$ 37,99$ 38,46$ 38,95$ 

arr6t6s 

          

Pr6pos6 aux appels et 
32,62$ 34,57$ 35,26$ 35,97$ 36,51 $ 37,06$ 37,52$ 37,99$ 38,46$ 38,95$ 

recherches 

34,43$ 

         

Plombier 36,50$ 37,23$ 37,97$ 38,54$ 39,12$ 39,61 $ 40,10$ 40,60$ 41,11 $ 

Pr6pose a 1'entretien des 
31,26$ 33,14$ 33,80$ 34,48$ 34,99$ 35,52$ 35,96$ 36,41 $ 36,87$ 37,33$ 

r6seaux 

          

Op6rateur "A" 32,62$ 34,57$ 

34,57$ 

35,26- $ 35,97$ 36,51 $ 37,06$ 37,52$ 37,99$ 38,46$ 38,95$ 

Pr6pos6 aux contr6les 32,62$ 35,26$ 35,97$ 36,51 $ 37,06$ 37,52$ 37,99$ 38,46$ 38,95$ 

Prbposb qualit6 eau et 33,12 $ + 1,50 $ 35,11 $ + 1,50 $ 35,81 S + 1,50 $ 36,53 $ + 1,50 $ 37,07 $ + 1,50 $ 37,63 $ + 1,50 $ 38,10 $ + 1,50 $ 38,58 $ + 1,50 $ 39,06 $ + 1,50 $ 39,55 $ + 1,50 $ 

traitement eaux us6es 34,62$ 36,61 $ 37,31 $ 38,03 $ 38,57 $ 39,13$ 39,60$ 40,08 $ 40,56 $ 41,05 $ 

~ ~~ 83 



MECANIQUE 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines 0 - 2080 heures travaillees 
42 heures semaines K? 0 - 2184 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 2026 

1,50% 1,50% 

2027 2027 

1,25% 1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 
2023-12-31 

Contremaitre - Wcanique et 21,44 $ + 1,80 $ 22,73 $ + 2,40 $ 23,18 S + 2,40 $ 23,64 $ + 2,40 $ 24,00 $ + 2,40 $ 24,36 $+ 2,40 $ 24,66 $ + 2,40 S 24,97 $ + 2,40 $ 25,28 $ + 2,40 S 25,60 $ + 2,40 $ 

pr6pos6 aux achats 23,24$ 25,13$ 25,58$ 26,04$ 26,40$ 26,76$ 27,06$ 27,37$ 27,68$ 28,00$ 

Magasinier 19,96$ 21,16$ 21,58 $ 22,01 $ 

23,64 $ 

22,34$ 22,68$ 22,96$ 23,25$ 

24,66$ 24,97$ 

23,54$ 23,83$ 

25,60$ 
trans

canici - Camion et 

p 
om

en 
21,44 $ 22,73 $ 23,18 $ 24,00 $ 24,36$ 25,28$ 

  

22,38$ 22,82$ 

   

- 

24,28$ 24,59$ 

 

-

 

25,21 $ Wcanicien 21,11 $ 23,28$ 23,63$ 23,98$ 24,89$ 

40 heures semaines 2080 - 4160 heures travaillees 
42 heures semaines b 2184 - 4368 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 2025 

2,00% 2,00% 

2026 2026 

1,50% 1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 2028 

1,25% 1,25% Classification 
Salaire au 

 

2023-12-31 

      

Contremaitre 46canique et 24,23 $ + 1,80 $ 25,68 $ + 2,40 $ 26,20 S + 2,40 $ 26,72 $ + 2,40 $ 27,12 $ + 2,40 $ 27,53 $ + 2,40 $ 27,87 $ + 2,40 S 28,22 $ + 2,40 $ 28,57 $ + 2,40 S 28,93 $ + 2,40 S 

pr6pos6 aux achats 26,03$ 28,08 $ 28,60$ 29,12$ 29,52$ 29,93$ 30,27$ 30,62$ 30,97$ 31,33$ 

Magasinier 22,56$ 23,91 $ 24,39$ 24,88$ 25,25$ 25,63$ 25,95$ 26,28$ 26,60$ 26,94$ 

M6canicien - Camion et 27,12 $ 28,93$ 24,23$ 25,68$ 26,20$ 26,72$ 27,53$ 27,87$ 28,22$ 28,57$ 
transport 

          

23,86$ 25,29$ 25,80$ 26,71 $ 27,11 $ 27,45$ 27,79$ 28,14$ 28,49$ M6canicien 26,31 $ 



MECANIQUE 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines b 4160 - 6240 heures travaillees 
42 heures semaines 4368 - 6552 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 2027 

1,25% 1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 

 

2023-12-31 

        

Contremaitre - Mecanique et 27,39 $ + 1,80 $ 29,03 $+ 2,40 $ 29,61$ + 2,40 $ 30,21 $ + 2,40 $ 30,66 $+ 2,40 $ 31,12 $ + 2,40 $ 31,51 $ + 2,40 $ 31,90 S + 2,40 S 32,30 $ + 2,40 $ 32,70 $ + 2,40 $ 

prepose aux achats 29,19$ 31,43$ 32,01 $ 32,61 $ 33,06$ 33,52$ 33,91 $ 34,30$ 34,70$ 35,10$ 

25,53$ 27,06$ 27,60$ 28,16$ 29,01 $ 

31,12 $ 

29,37$ 29,74$ 30,11 $ 30,48$ Magasinier 28,58$ 

Mecanicien - Camion et 
27,39$   29,03 $ 29,61 $ 30,21 $ 30,66 $ 31,51 $ 31,90 $ 32,30$ 32,70$ 

    

transport _. 

                

Mecanicien 26,95$ 28,57$ 29,14$ 29,72$ 30,17$ 30,62$ 31,00$ 31,39 $ 31,78 $ ` 32,18$ 

40 heures semaines 6240 - 8320 heures travaillees 

42 heures semaines 6552 - 8736 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 2025 

2,00% 2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 2028 

1,25% 1,25% Classification 
Salaire au 

 

2023-12-31 

       

Contremaitre - Mecanique et 30.97 $ + 1,80 $ 32,83 $ + 2,40 $ 33,48 S + 2,40 S 34,15 S + 2,40 S 34,67 $ + 2,40 $ 35,19 S + 2,40 $ 35,63 $ + 2,40 $ 36,07 $ + 2,40 $ 36,52 S + 2,40 $ 36,98 $ + 2,40 $ 

oreoose aux achats 32,77$ 35,23$ 35,88$ 36,55$ 37,07$ f 37,59$ 38,03$ 38,47$ 38,92$ 39,38$ 

28,87$ 30,60$ 

32,83$ 

31,21 $ 31,84$ 32,32$ 32,80$ 33,21 $ 33,63$ 34,47$ Magasinier 34,05$ 

Mecanicien - Camion et 
30,97$ 33,48$ 34,15$ 34,67$ 35119$ 35,63$ 36,07$ 36,52$ 36,98$ 

transport 

          

30,47$ 32,30$ 34,11 $ 34,62$ 35,05$ 35,49$ 35,93$ 36,38$ Mecanicien 32,94$ 33,60$ 

~ 
85 



MECANIQUE 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines 8320 et plus heures travaillees 
42 heures semaines b 8736 et plus heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 2025 

2,00% 2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification Salaire au 
2023-12-31 

Contremaitre - Mecanique et 35,01 $ + 1,80 $ 37,11 $ + 2,40 $ 37,85 $ + 2,40 $ 38,61 $ + 2,40 $ 39,19 $ + 2,40 $ 39,78 $ + 2,40 $ 40,27 $ + 2,40 $ 40,78 $ + 2,40 $ 41,29 $ + 2,40 $ 41,80 S + 2,40 $ 

prepose aux achats 36,81 $ 39,51 $ 40,25$ 

35,27$ 

41,01 $ 41,59 $ 42,18$ 42167 $ 43,18$ 43,69$ 44,20$ 

Magasinier 32,62$ 34,58$ 35,97$ 36,51 $ 37,06$ 37,52$ 37,99$ 38,47$ 38,95$ 

Mecanicien -  Carrion et 
35,01 $ 38,61 $ 39,19$ 41,29$ 41,80 $ 37,11 $ 37,85$ 39,78$ 40,27$ 40,78$ 

transport 

         

Mecanicien 34,48$ 36,55$ 37,28$ 38,03$ 38,60$ 39,17$ 39,66$ 40,16$ 40,66$ 41,17$ 

ti_.. 86 



VOIE PUBLIQUE - ESPACES VERTS - ENVIRONNEMENT 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines * 0 - 2080 heures travaillees 
42 heures semaines E* 0 - 2184 heures travaill6es 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification Salaire au 

 

2023.12.31 

         

Superviseur aux operations 27,98$ 29,66$ 30,25$ 30,86$ 31,32$ 31,79$ 

IN 

32,19$ 32,59$ 33,00$ 33,41 $ 

 

19,96 S + 2,40 $ + 23.54 $ + 2,40 $ 21.16 $ + 2,40 $ + 2',58 $ + 2,40 $ + 22,01 $ + 2,40 $ + 22,34 $ + 2,40 $ + 22,68 $ + 2,40 $ + 22,96 $ + 2,40 $ + 23.25 $ + 2,40 $ + 23 84 $ + 2,40 $ + 

Contemaitre - Voirie 1,80 $ 
23.56$ 

1,80$ 
25,36$ 

1.80$ 
25,78$ 

1,80$ 
26,21 $ 

1,80$ 
26,54 $ 

1,80$ 
26,88$ 

1,80$ 27,16$ 1.80$ 27,45$ 
+1,80$ 

27,74$ 
 1.80$ 

28,04$ 

Contremaltre - 19,96 $ + 1,80 $ 21,16 $ + 2,40 $ 21,58 $ + 2,40 $ 22,01 $ + 2,40 $ 22,34 $ + 2,40 $ 22,68 S + 2,40 $ 22,96 $ + 2,40 $ 23,25 $ + 2,40 $ 23,54 S + 2,40 S 23,84 $ + 2,40 $ 

Environnement 21,76$ 23,56$ 23,98$ 24,41$ 24,74$ 25,08$ 25,36$ 25,65$ 25,94$ 26,24$ 

 

19,96 $ + 0,90 $ 21,16 $ + 1,20 $ 21,58 $ + 1,20 $ 22,01 $ + 1,20 $ 22,34 $ + 1,20 $ 22,68 $ + 1,20  $ 22,96  $ + 1,20  $ 23,25  $ + 1,20  $ 23,54  $ + 1,20  $ 23,84  $ + 1,20  $ 
Chef d'equipe 20,86$ 22,36$ 22,78$ 23,21 $ 23,54$ 23,88$ 24,16$ 24,45$ 24,74$ 25,04$ 

Chauffeur ardien 9 19,96$ 
21,16$+1,20$ 

22,36 $ 
21,58$+1,20$ 

22,78$ 
22,01$+1,20$ 

23,21$ 
22,34$+1,20$ 

23,54$ 
22,68$+1,20$ 

23,88$ 
22,96 $+ 1,20 $ 

24,16$ 
23,25 $+ 1,20 $ 

24,45$ 
23,54 $+ 1,20 $ 

24,74$ 
23,84 $ +1,20 $ 

25,04$ 

Operateur"A" 19,96$ 21,16$ 21,58$ 22,01 $ 22,34$ 22,68$ 22,96$ 23,25$ 23,54$ 23,84$ 

          

Prepose - Fin de semaine 19,96$ 21,16$ 21,58$ 22,01 $ 22,34$ 22,68$ 22,96$ 23,25$ 23,54$ 23,84$ 

19,53$ 19,92$ 20,32$ 21,20$ Journalier 18,43$ 20,62$ 20,93$ 21,46$ 21,73$ 22,00$ 

87 



VOIE PUBLIQUE - ESPACES VERTS - ENVIRONNEMENT 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines b 2080 - 4160 heures travaill6es 
42 heures semaines 2184 - 4368 heures travaill6es 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 2025 

2,00% 2,00% 

2026 2026 

1,50% 1,50% 

2027 2027 

1,25% 1,25% 

2028 2028 

1,25% 1,25% Classification 
S e au 

.12-3 31 

 

202233.1 

     

Superviseur aux opbrations 31,07$ 32,93$ 
t 

33,59$ 1 34,26$ 34,78$ 35,30$ 35,74$ 36,19$ 36,64$ 37,10$ 

i  22,56 $ + 1,80 $ + ~ 23,92 $ + 2,40 $ + 24 39 $ + 2,40 $ + 24,88 $ + 2,40 $ + 25,26 $ + 2,40 $ + 25,63 $ + 2 40 $ + 25,96 $ + 2,40 $ + 26,28 $ + 2,40 $ + 26,61 $ + 2,40 $ + 26,94 $ + 2,40 $ + 

Contemaitre - Voine 1,80$ 

26,16$ 
1180$ 

28,12$ 
1.80$ 

28,59$ 
1,80$ 

29,08$ 
1.80$ 

29,46$ 
1.80$ 

29,83$ 
1,80$ 

30,16$ 
1 80 $ 

30,48$ 
1,80$ 

30,81 $ 
1,80$ 

31,14$ 

Contremaitre Environnement 
22,56 $ + 1,80 $ 23,92 $ + 2,40 $ 24,39 $ + 2,40 $ 24,88 S + 2,40 $ 25,26 $ + 2,40 $ 25,63 $ + 2,40 $ 25,96 $ + 2,40 $ 26,28 $ + 2,40 S 26,61 $ + 2,40 S 26,94 $ + 2,40 $ 

 

24,36$ 26,32$ 26,79$ 27,28$ 27,66$ 28,03$ 28,36$ 28,68$ 29,01 $ 29,34$ 

Chef d'6quipe 
22,56 $ + 0,90 $ 23,92 $ + 1,20 $ 24,39 $ + 1,20 $ 24,88 $ + 1,20 $ 25,26 $ + 1,20 $ 25,63 $ + 1,20 $ 25,96 $ + 1,20 $ 26,28 $ + 1,20 $ 26,61 $ + 1,20 $ 26,94 $ + 1,20 $ 

 

23,46$ 25,12$ 25,59$ 26,08$ 26,46$ 

25,26 $ + 1,20 $ 

26,83$ 27,16$ 27,48$ 27,81 $ 28,14$ 

Chauffeur gardien 22,56$ 
23'92 $ + 1,20 $ 24,39 $ + 1,20 $ 24,88 $ + 1,20 $ 25,63 $ + 1,20 $ 25,96 $ +1,20 $ 26,28 $ + 1,20 $ 26,61 $ + 1,20 $ 26,94 $ + 1,20 $ 

  

25,12$ 25,59$ 26,08$ 26,46$ 26,83$ 27,16$ 27,48$ 27,81$ 28,14$ 

Op6rateur"A" 22,56$ 23,92$ 24,39$ 24,88$ 25,26$ 25,63$ 25,96$ 26,28$ 26,61 $ 26,94$ 

22,56$ 23,92$ 24,39$ 24,88$ 25,63$ 25,96$ 26,28$ 26,61 $ 26,94$ Pr6pos6 - Fin de semaine 25,26$ 

Journalier 20,63$ 21,86$ 22,30 $ 22,75$ 23,09$ 23,44$ 23,73$ 24,03$ 24,33$ 24,63$ 

88 

~)k 



VOIE PUBLIQUE - ESPACES VERTS - ENVIRONNEMENT 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines c* 4160 - 6240 heures travaillees 

42 heures semaines -~ 4368 - 6552 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 

 

2023-12-31 

         

Superviseur aux operations 34,57$ 36,65$ 37,38$ 38,13$ 38,70$ 39,28$ 39,77$ 40,27$ 40,77$ 41,28$ 

 

25,53 $ + 1,80 $ 

+ 1,80$ 

27,06 $ + 2,40 $ 

+1.80$ 

27,60 $ + 2,40 $ 

 +1,80$ 

28,15 $ + 2,40 $ 

 + 1,80  $ 

28,57 $ + 2,40 $ 

+1,80$  

29,00 $ + 2,40 $ 

+1,80$ 

29,37 $ + 2,40 $ 

 +1,80$ 

29,73 $ + 2,40 $ 

 +1,80$ 

30,10 $ + 2,40 $ 

 +1,80$ 

30,48 $ + 2,40 $ 

 +1,80$ Contemaitre - Voirie 
29,13$ 31,26$ 31,80$ 32,35$ 32,77$ 33,20$ 33,57 $ 33,93 $ 34,30$ 34,68$ 

Contremaltre - 25,53 $ + 1,80 $ 27,06 $ + 2,40 $ 27,60 S + 2,40 $ 28,15 $ + 2,40 $ 28,57 S + 2,40 S 29,00 S + 2,40 $ 29,37 $ + 2,40 $ 29,73 $ + 2,40 $ 30,10 $ + 2,40 S 30,48 $ + 2,40 $ 

Environnement 27,33$ 29,46$ 30,00$ 30,55 $ 30,97$ 31,40$ 31,77$ 32,13$ 32,50$ 32,88$ 

 

25,53 $ + 0,90 $ 27,06 $ + 1,20 $ 27,60 $ + 1,20 $ 28,15 $ + 1,20 $ 28,57  $ + 1,20  $ 29,00  $ + 1.20  $ 29,37  $ + 1,20  $ 29,73  $ + 1,20  $ 30,10  $ + 1,20  $ 30,48  $ + 1,20  $ 
Chef d'e ul e q p 26,43$

-.-
 

25,53 $ 

28,26$ 28,80$ 29,35$ 29,77$ 30,20$ 30,57$ 30,93$ 31,30$ 31,68$ 

Chauffeur gardien 
27,06 $ + 1,20 $ 

28,26 $ 
27,60 $ + 1,20 $ 

28,80$ 
28,15 $ + 1,20 $ 

29,35$ 
28,57 $ + 1,20 $ 

29,77$ 
29,00  $ + 1,20  $ 

30,20$ 
29,37  $ + 1,20  $ 

30,57$ 
29,73  $ + 1,20  $ 

30,93$ 
30,10  $ + 1,20  $ 

31,30$ 
30,48  $ + 1,20  $ 

31,68$ 

Operateur "A" 25,53$ 27,06$ 27,60$ 28,15$ 28,57$ 29,00$ 29,37$ 29,73$ 30,10$ 30,48$ 

Prepose - Fin de semaine 25,53$ 27,06$ 27,60$ 28,15$ 28,57$ 29,00$ 29,37$ 29,73$ 30,10$ 30,48$ 

Journalier 23,34$ 24,74$ 25,23$ 25,74$ 26,12$ 26,51 $ 26,85$ 27,18$ 27,52$ 27,87$ 
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VOIE PUBLIQUE - ESPACES VERTS - ENVIRONNEMENT 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines 6240 - 8320 heures travaillees 
42 heures semaines 6552 - 8736 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 

 

2023.12-31 

         

Superviseur aux operations 38,53$ 40,84$ 41,66$ 42,49$ 43,13$ 43,78$ 44,32$ 44,88$ 45,44$ 46,01$ 

 

28,87 $ + 1,80 $ + 30,60 $ + 2,40 $ + 3121 $ + 2,40 $ + 31,83 $ + 2,40 $ + 32,31 $ + 2,40 $ + 32,80 $ + 2,40 $ + 33,21 $ + 2,40 $ + 33,62 $ + 2,40 $ + 34,04 $ + 2,40 $ + 
1,80$ 

34.47 $ + 2,40 $ + 
1,80 $ 

Contemaitre - Voide 1,80$ 

32,47$ 
1,80$ 

34,80$ 
1,80$ 

35,41 $ 
1,80$ 

36,03$ 
1,80$ 

36,51 $ 
1,80$ 

37,00$ 
1,80$ 

37,41 $ 
1,80$ 

37,82$ 38,24$ 38,67$ 

Contremaitre - 28,87 $ + 1,80 $ 30,60 $ + 2,40 $ 31,21 $ + 2,40 $ 31,83 S + 2,40 $ 32,31 $ + 2,40 $ 32,80 $ + 2,40 $ 33,21 $ + 2,40 S 33,62 $ + 2,40 $ 34,04 $ + 2,40 $ 34,47 $ + 2,40 $ 

Environnement 30,67$ 33,00$ 33,61 $ 34,23$ 34,71 $ 35,20$ 35,61 $ 36,02$ 36,44$ 36,87$ 

Chef d 6qui pe 
28,87 $ + 0,90 $ 30,60 $ + 1,20 $ 31,21 $ + 1,20 $ 31,83 $ + 1,20 $ 32,31 $ + 1,20 $ 32,80 $ + 1,20 $ 33,21 $ + 1,20 $ 33,62 $ + 1,20 $ 34,04 $ + 1,20 $ 34,47 $ + 1,20 $ 

 

29,77$ 31,80 $ 32,41 $ 33,03$ 33,51 $ 34,00 $ 34,41 $ 34,82$ 35,24$ 35,67$ 

Chauffeur gardien 28$7$ 
30,60$+1,20$ 

31,80$ 
31,21$+1,20$ 

32,41 $ 
31,83$+1,20$ 

33,03$ 
32,31$+1,20$ 

33,51 $ 
32,80$+1,20$ 

34,00$ 
33,21$+1,20$ 

34,41 $ 
33,62$+1,20$ 

34,82$ 
34,04$+1,20$ 

35,24$ 
34,47$+1,20$ 

35,67$ 

Operateur "A" 28,87$ 30,60$ 
I 

31,21 $ 31,83$ 32,31 $ 32,80$ 33,21 $ 33,62$ 34,04$ 34,47$ 

Prepose - Fin de semaine 28,87$ 

26,40$ 

30,60$ 31,21 $ 31,83$ 32,31 $ 32,80$ 33,21$ 33,62$ 34,04$ 34,47$ 

Journalier 27,98$ 28,54$ 29,11 $ 29,55$ 29,99$ 30,37$ 30,75 $ 31,13$ 31,52$ 

90 
~n~ 



VOIE PUBLIQUE - ESPACES VERTS - ENVIRONNEMENT 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines 1* 8320 et plus heures travaillees 

42 heures semaines -:> 8736 et plus heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 2027 

1,25% 1,25% 

2028 2028 

1,25% 1,25% Classification 
Salaire au 

 

2023.12-31 

       

Superviseur aux operations 42,97$ 45,55$ 46,46$ 

35,26 $ + 2,40 $ + 
1,80$ 

47,39$ 48,10$ 48,82$ 49,43$ 50,05$ 50,67$ 51,31 $ 

 

32,62 $ + 1,80 $ + 
1,80$ 

34,57 $ + 2,40 $ + 
1,80$ 

35,97 $ + 2,40 $ + 

1.80$

 

36,51 $ + 2,40 $ + 
1,80$ 

37,06 $ + 2,40 $ + 
1,80$ 

37,52 $ + 440 $ + 
1.80$ 

37,99 $ + 2,40 $ + 
1.80$ 

38,46 $ + 2,40 $ + 

1,80 $ 
38,95 $ + 2,40 $ + 

1180 $ 
Contemaitre - Voirie 

36,22$ 38,77$ 39,46$ 40,17 $ 40,71 $ 41,26$ 41,72$ 42,19$ 42,66$ 43,15$ 

Contrema Itre - 32,62 $ + 1,80 $ 34,57 $ + 2,40 $ 36,26 $ + 2,40 $ 35,97 $ + 2,40 $ 36,51 $ + 2,40 $ 37,06 $ + 2,40 $ 37,52 $ + 2,40 $ 37,99 $ + 2,40 $ 38,46 $ + 2,40 $ 38,95 $ + 2,40 $ 

Environnement 34,42$ 36,97$ 37,66$ 38,37$ 38,91 $ 39,46$ 39,92$ 40,39$ 40,86$ 41,35$ 

 

32,62 $ + 0,90 $ 34,57 $ + 1,20 $ 35,26 $ + 1,20 $ 35,95 $ + 1,20  $ 36,51  $ + 1,20  $ 37,06  $ + 1,20  $ 37,52  $ + 1,20  $ 37,99  $ + 1,20  $ 38,46  $ + 1,20  $ 38,95  $ + 1,20  $ 
Chef d'e UI e q p 33,52$ 35,77$ 36,46$ 37,17$ 37,71 $ 38,26$ 38,72$ 39,19$ 39,66$ 40,15$ 

  

34,57 $ + 1,20 $ 35,26 $ + 1,20 $ 35,95 $ + 1,20 $ 36,51  $ + 1,20  $ 37,06  $ + 1,20  $ 37,52  $ + 1,20  S 37,99  $ +1,20  $ 38,46  $ + 1,20  $ 38,95  $ + 1,20  $ 
Chauffeur gardien 32,62 $ 35,77 $ 36,46$ 37,17$ 37,71$ 38,26$ 38,72$ 39,19$ 39,66$ 40,15$ 

32,62$ 34,57$ 35,26 $ 35,97 $ 37,52$ 38,95 $ Operateur "A" 36,51  $ 37,06$ 37,99$ 38,46$ 

32,62$ 34,57$ 37,52$ 37,99$ Prepose - Fin de semaine 35126$ 35,97$ 36,51 $ 37,06$ 
J-

 

38,46$ 38,95$ 

Journalier 29,85$ 31,64$ 32,27$ 32,91 $ 33,41 $ 33,91 $ 34,33$ 34,76$ 35,20$ 35,64 $ 



LOISIRS ET SPORTS 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines * 0 - 2080 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 

 

2023-12-31 

         

Contema itre 
19,15$ + 2,40 $ 20,30 $ + 2,40 $ 20,70 $ + 2,40 $ 21,12 S + 2,40 $ 21,44 $ + 2,40 $ 21,76 $ + 2,40 $ 22,03 $ + 2,40 S 22,30 $ + 2,40 S 22,58 $+ 2,40 $ 22,87 $ + 2,40 $ 

 

20,95$ 22,70$ 23,10$ 23,52$ 23,84$ 24,16$ 24,43$ 24,70$ 24,98$ 25,27$ 

Chef d'equipe 
19,15$+0,90$ 20,30$+1,20$ 20,70$+1,20$ 21,12$+1,20$ 21,44$+1,20$ 21,76 $ +1,20 22,03$+ 1,20$ 22,30$+ 1,20 $ 22,58 $+ 1,20 $ 22,87 $+ 1,20 $ 

 

20,05$ 21,50$ 21,90$ 22,32$ 22,64$ 22 6$ 23,23$ 23,50$ 23,78$ 24,07$ 

Prepose aux facilites 19,15$ 20,30$ 20,70$ 21,12$ 21,44$ 21,76$ 22,03$ 22,30$ 22,58$ 22,87$ 

Prepose au developpement 
19,15 $ 20,30$ 20,70$ 21,12$ 21,44$ 21,76$ 22,03$ 22,30$ 22,58$ 22,87$ 

communautaire 

          

40 heures semaines * 2080 - 4160 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

026 2 2026 

1,50% 1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire

-
 

 

2023- 12.31 

        

Contemaitre 
21,70 $ + 1,80 $ 23,00 $ + 2,40 $ 23,46 $ + 2,40 S 23,93 $ + 2,40 $ 24,29 $ + 2,40 $ 24,65 $ + 2,40 $ 24,96 $ + 2,40 $ 25,27 $ + 2,40 $ 25,59 $ + 2,40 $ 25,91 $ + 2,40 $ 

 

23,50$ 25140$ 25,86$ 26,33$ 26,69$ 27,05$ 27,36$ 27,67$ 27,99$ 28,31 $ 

Chef d'equipe 
21,70 $ + 0,90 $ 23,00 $ + 1,20 $ 23,46 $ + 1,20 $ 23,93 $ + 1,20 $ 24,29 $ + 1,20 $ i 24,65 $ + 1,20 $ 24,96 $ + 1,20 $ 25,27 $ + 1,20 $ 25,59 $ + 1,20 $ 25,91 $ + 1,20 $ 

 

22,60$ 24,20$ 24,66$ 25,13$ 25,49$ 25,85$ 26,16$ 26,47$ 26,79$ 27,11 $ 

Prepose aux facilites 21,70$ 23,00$ 23,46$ 23,93$ 24,29$ 24,65$ 

24,65$ 

24,96$ 25,27$ 25,59$ 25,91 $ 

Prepose au developpement 
21,70 $ 23,00$ 23,46$ 23,93$ 24,29$ 24,96$ 25,27$ 25,59$ 25,91 $ 

communautaire 
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LOISIRS ET SPORTS 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines -:~ 4160 - 6240 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 

2,00% 

2025 

2,00% 

2026 

1,50% 

2026 

1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 2028 

1,25% 1,25% Classification 
Salaire au 

 

2023-12-31 

        

Contemaitre 
24,49 $ + 1,80 $ 26,38 $ + 2,40 $ 26,91 $ + 2,40 $ 27,45 $ + 2,40 $ 27,86 $ + 2,40 $ 28,28 $ + 2,40 $ 28,63 $ + 2,40 S 28,99 $ + 2,40 $ 29,35 S + 2,40 S 29,72 $ + 2,40 $ 

 

26,29$ 28,78$ 29,31 $ 29,85$ 30,26$ 30,68$ 31,03$ 31,39 $ 31,75$ 32,12$ 

Chef d'6quipe 
24,49 $ + 0,90 $ 26,38 $ + 1,20 $ 26,91 $ + 1,20 $ 27,45 $ + 1.20 $ 27,86 $ + 1,20 $ 28,28 $ + 1,20 $ 28,63 $ + 1,20 $ 28,99 $ + 1,20 $ 29,35 $ + 1,20 $ 29.72 $ + 1,20 $ 

 

25,39$ 27,58$ 28,11 $ 28,65$ 29,06$ 29,48$ 29,83$ 30,19$ 30,55$ 30,92$ 

Prepose aux facilit6s 24,49$ 25,96$ 26,48$ 27,01 $ 27,41 $ 27,82$ 28,17$ 28,52$ 28,88$ 29,24$ 

Prepose au d6veloppement 
24,49 $ 25,96 $ 26,48$ 27,01 $ 27,41 $ 27,82$ 28,17$ 28,52$ 28,88$ 29,24$ 

communautaire 

         

40 heures semaines c:> 6240 - 8320 heures travaillees 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00% 

2025 2025 

2,00% 2,00% 

2026 2026 

1,50% 1,50% 

2027 

1,25% 

2027 

1,25% 

2028 

1,25% 

2028 

1,25% Classification 
Salaire au 

 

2023-12.31 

        

27,70 S + 1,80 S 29,36 $ + 2,40 $ 29,95 $ + 2,40 $ 
30,55 $ + 2,40 

$ 31,01 $ + 2,40 $ 31,47 $ + 2,40 $ 31,86 $ + 2,40 $ 32,26 $ + 2,40 $ 32,67 $ + 2,40 $ 33,07 $ + 2,40 $ 
Contemaitre

 
29,50$ 31,76$ 32,35$ 32,95$ 33,41 $ 33,87$ 34,26$ 34,66$ 35,07$ 35,47$ 

 

27,70 $ + 0,90 $ 29,36 $ + 1,20 $ 29,95 $ +1,20 $ 30,55 $ + 1,20 $ 31,01$ +1,20 $ 31,47 $ + 1,20 $ 31,86 $ + 1,20 $ 32,26 $ + 1,20 $ 32,67 $ + 1,20 $ 33,07 $ + 1,20 $ 
Chef d'6quipe 28,60$ 30,56 31,15$ 31,75$ 32,21 $ 32,67$ 33,06$ 33,46$ 33,87$ 34,27$ 

Prepose aux facilit6s 27,70$ 29,36$ 29,95$ 30,55$ 31,01 $ 31,47$ 31,86$ 32,26$ 32,67$ 33,07$ 

Prepose au d6veloppement 
27,70$ 29,36$ 29,95$ 30,55$ 31,01 $ 31,47$ 31,86$ 32,26$ 32,67$ 33,07$ 

communautaire 
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LOISIRS ET SPORTS 

AUGMENTATION SALARIALE POUR TOUTES LES CLASSIFICATIONS 

40 heures semaines -:> 8320 et plus heures travaill6es 

 

1 janvier 1 janvier 1 juillet 1 janvier , 1 juillet 1 janvier 1 juillet 1 janvier 1 juillet 

 

2024 

6,00%  

2025 2025 

2 00 2 00 °/° °/° 

2026 2026 

1 50 1 50 °/° °/° 

2027 2027 

1 25 125/° /° 

2028 2028 

1 25 /° 1,25% Classification 
Salaire au 

 

2023-12-31  

  

' 

  

Contemaitre 
31,31 $ + 1,80 $ 33,19 S + 2,40 $ 33,85 $ + 2,40 $ 34,53 $ + 2,40 S 35,05 $ + 2,40 $ 35,57 $ + 2,40 $ 36,02 $ + 2,40 $ 36,47 $ + 2,40 S 36,92 S + 2,40 $ 37,39 $ + 2,40 S 

 

33,11 $ 35,59 $ 36,25$ 36,93$ 37,45$ 37,97$ 38,42$ 38,87$ 39,32$ 39,79$ 

Chef d'bquipe 
31,31 $ + 0,90 $ 33,19 $ + 1,20 $ 33,85 $ + 1,20 $ 34,53 $ + 1,20 $ 35,05 $ + 1,20 $ 35,57 $ + 1,20 $ 36,02 $ + 1,20 $ 36,47 $ + 1,20 $ 36,92 $ + 1,20 $ 37,39 $ + 1,20 $ 

 

32,21 $ 34,39$ 35,05$ 35,73$ 36,25$ 36,77$ 37,22$ 37,67$ 38,12$ 38,59$ 

Mpos6 aux facilit6s 31,31 $ 33,19$ 

33,19$ 

33,85$ 

33,85$ 

34,53$ 

34,53$ 

35,05$ 

35,05$ 

35,57$ 

35,57$ 

36,02$ 

36,02$ 

36,47$ 36,92$ 37,39$ 

Mpos6 au d6veloppement 
31,31 $ 36,47$ 36,92$ 37,39$ 

communautaire 
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ANNEXE P - CALENDRIER PRINCIPAL DES QUAR'T'S DE TRAVAIL DE 12 HEURES 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 1  14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 

  

J J S S 

    

J J S S 

    

J J S S 

     

J J S S 

    

J J S S 

    

J J S S 

     

J J S S 

    

J J S S 

    

J J S S 

J S S 

    

J J S S 

    

J J S S 

    

J 

25 26 127 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 

  

J J S S 

    

J J S S 

    

J J S S 

     

J J S S 

    

J J S S 

    

J J S S 

 

iJ S S 

 

J J S S 

J J S S 

 

J J S S 

J J S S 

 

J J S S 

J 
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ANNEXE C - ASSURANCE GROUPE 

Vie: 24,500 $ employe(e) 
5,000 $ epoux (se) 
2,000 $ enfants 

24,500$ DMA se terminant A 1'Age de 70 ans 
50 % reduction A 1'Age de 70 ans 
50 % reduction A 1'Age de 75 ans 
1,000 $ a Page de 80 ans 

Sante : Chambre d'hopital semi-privee 
Ordonnance - Plan A, co-paiement de 25 % (paiement direct) 
Paramedical - Maximum de 150 $ sur 12 mois consecutifs 
Pro-Action 200 $ par personne assuree 

Vision: Remboursable A 80 % - Maximum de 250 $ sur 24 moil consecutifs 
(ce qui comprend les examens, les verres et les moistures) 

Dentaire : Restauration - 80 % 
Restauration majeure - 50 % - Maximum de 500 $ sur une annee 
(selon les tarifs applicables dans la province de residence du preneur) 

ILD : Selon les particularites du plan choisi par 1'employe. 
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